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La Chronique Judiciaire
LU S E M A I N E

Au nul s’y fro tte  ou le juge rap ide .

La menace dictatoriale « m  vous y frottez 
plus », qui terminait la le ttie  de mon très 
cher ami Jean Cools, a évidem ment provoqué 
en mon esprit une furieuse idée de lui ré­
pondre. Quand, après avoir relu son pro­
gramme, j ’ai pris la plum e pour la réplique, 
celle-ci m’est tombée des mains, car je dus 
avouer en toute sincérité que j ’étais désarmé 
et vaincu.

Je suis tout à fait d'accord avec les idées 
de Jean Cools surtout lorsqu’il parle des 
pieds de Démosthène, de l’esprit de Dubois- 
Clavier (dont j'ai cependant entendu et lu le 
discours), de la nécessité impérieuse de ne 
pas recruter les magistrats parmi les diri­
geants de la S. N. C. I. ou de la C. 1. L.

J applaudis des deux mains quand mon ami 
critique les hommes de loi qui veulent faire 
un somme après le dîner... fut-ce sur le fa­
m eux lit de justice.

Nous voilà donc amis comme avant.
Cette communauté d'idées me permet, en 

son nom et au mien, de féliciter un magistrat 
consulaire qui vient de donner à ses collègues 
de toutes les juridictions, un exem ple de rapi­
dité auquel nous n’avions pas pensé.

Il s’agit — vous l ’avez tous deviné — de 
Maurice Franchomme, juge au Tribunal de 
Commerce et aviateur.

Trouvant sans doute trop lente la marche 
du rôle de la deuxième chambre, il a quitté  
la salle A pour relier Bruxelles à Léopold- 
ville en deux jours de vol.

Le voilà, enfin, le fam eux tôle volant.
Lorsque Franchomme (Maurice au tableau 

de service du Tribunal. Teddy sur le champ  
d'aviation) se présenta, après sa nomination 
de juge, au cabinet du Président, en uniforme  
bleu <rofficier aviateur, la poitrine constellée 
de décorations gagnées à la guerre, ce fu t un 
cri d'enthousiasme délirant.

Finie la blague célèbre de la garde civique 
de la magistrature : le Tribunal de Commerce 
qui s’était déjà adjoint tant d'anciens combat­
tants, venait de se hausser d'un cran par la 
désignation d'un aviateur de la guerre.

Teddy n’est certes pas le juge qui veut res­
ter dans rornière : il provoque du magistrat 
une toute autre conception que celle du com­
mun des mortels. Le voilà l’hom me qui don­
nera aux idées périmées et conformes le fa­
meux coup de balai... mais ce ne sera pas 
celui que cette métaphore fixe en notre esprit. 
Pourquoi le manche à balai de l’avion ne 
deviendrait-il {tas celui de l’apprenti sorcier ?

Jaloux du lustre jeté sur le Tribunal de 
Commerce par le brillant exploit de Teddy, 
M. le Premier Président Goddyn va faire pu­
blier la liste des conseillers à la Cour de Cas­
sation, porteurs d'un brevet de pilote, car 
comme le dit Maître Dierckx, c’est ravion qui 
distingue l’hom me de Loicq.

Ajoutons, pour être complet, que le juge 
Teddy Franchomme est également un membre 
illustre de la Confrérie du Cardinal Paf.

R. P.

P. S. — Devant le mépris avéré de mon ami 
Jean Cools pour ceux qui ont « passé par 
hasard leur temps, ces derniers mois, aux lies 
Galapagos, loin du monde », Jean Thévenet 
nous prie d ’inform er nos lecteurs que, con- 
trairement à certains bruits traîtreusement 
répandus dans des m ilieux hostiles, il n i  
jamais mis les pieds en Océanie.

Dont acte.

RESTAURANT RAVENSTEIN
Rue R a n n ite in , 1 - Bruxelles
Recomm ande «et repas à 32.50 fr., 
vina compris, et variant chaque jour 

Service à la carte. —  Thé de 4 à 6 1 /2  h.
Spécialité de T arte  au  sucre 

Salons et G rand Jardin . —  Toi. : 12.77.68 
GARAGE G RATU IT

ECHOS JHLPALAIS
Au Jeune  B arreau .

I.e cours de Droit criminel organisé par la Confé­
rence du Jeune Hnrrenu el qui :i été interrompu par 
les fêtes de Noël el ilu INouvel-An, reprendra le 
mardi 8 janvier, à 14 heures, dans la salle dc9 au­
diences de la première chambre de la Cour. Les 
leçons suivante* 3e donneront les lundis de chaque se­
m a in e  'lund i 11, 21, 2!) janvier et ainsi de suite).

I.e» confrères qui désirent suivre le cours peuvent 
s inscrire auprès de M1' Collon. président de la Con­
férence du jeune Barreau.

* *
Union belge de D roit pénal.

L'Union belge de droit pénal tiendra, le samedi
12 janvier, à 1 1 h. 30, dans la salle des audiences de 
la l ri' chambre de la Cour d'appel, une importante 
séance sous la présidence du Baron Meyers, procureur 
général honoraire.

f/assemblée discutera un rapport de M" Warlo- 
monl, sur la question suivante : < Faut-il réformer et 
comment le droit d’appel contre les ordonnances ren­
dues par la Chambre du Conseil ».

Le rapporteur aboutit aux conclusions suivantes :
1) Le droit < d'appel » attribué à l'inculpé contre 

une ordonnance de renvoi ne répond, dans l’organisa­
tion actuelle de notre procédure pénale, à aucune 
nécessité ni de la théorie ni de la pratique judiciaires;

2) L'inégalité qui existerait, à ce point de vue, au 
détriment de l'inculpé, ne se manifeste qu’au regard 
du droit d’appel dévolu à la partie civile, droit dont 
la suppression aurait pour effet de redresser le grief 
d’inégalité qui est allégué;

3) L’institution de la Chambre du Conseil suppo­
sant, pour son fonctionnement organique, la collégia­
lité de cette juridiction, réclame en remplacement de 
cette collégialité suspendue par la loi provisoire du 
25 octobre 1919, des garanties équivalentes, et notam­
ment :

a) L’interdiction légale, pour le magistrat ayant 
exercé les fonctions de juge unique en ladite Cham­
bre, de siéger en la même cause devant la juridiction 
du jugem ent;

b) La juridiction par le ministre de la Justice res­
ponsable, du juge unique appelé à exercer effective­
ment les fonctions de président de la Chambre du 
Conseil;

4) La réformation du droit d’appel ne peut, dans 
l’ordre actuel de nos institutions judiciaires, se réa­
liser utilement qu'en concurrence avec la révision du 
chapitre IX. du livre 1, du Code d'instruction Cri­
minelle de 1808 intitulé ; < Du rapport des juges d'in­
struction lorsque la procédure est complète »;

5) Il y a lieu de former le vœu que la Haute- 
Assemblée requière de manière officielle ou offi­
cieuse. l’avis motivé du Conseil de Législation sur le 
projet soumis à ses délibérations, ledit projet ressor­
tissant à la technique proprement judiciaire, et la 
consultation proposée ayant pour effet d’éclairer le 
pouvoir législatif sans lui suppléer.

Nul doute que ces conclusions, surtout le I, sou­
lèveront des discussions intéressantes.

La séance sera honorée de la présence de M. le pre­
mier président. MM. les magistrats et avocate sont 
invités.

***
Fédération  des Avocats belges.

La prochaine assemblée générale aura lieu à Anvers, 
au Palais de Justice, samedi 12 janvier 1935, à 2 h. 30.

A l'ordre du jour :
1° Election du conseil général.
2*’ Election d’un secrétaire.
3° La justice plus rapide et moins coûteuse : 

exposé de M® Gheude.
4“ Congrès de la Fédération à tenir à Bruxelles 

en jnin on juillet 1935 : fixation de la date et de 
l'ordre du jour.

5° Rapport de M1- Ilarmiguies sur : La production 
en justice des lettres d’avocat.

6" Rapport de M* Decroon : Les situations incom­
patibles avec Ha situation d'avocat.

7” Rapport de M1' Broeckaert et M" Michiels sur : 
L ’activité des avocats investis d ’un mandat parle­
mentaire.

En sc réunissant cette fois à Anvers, la Fédération 
a voulu marquer son désir de décentraliser son acti­
vité et de devenir, plus que jamais, le centre de ral­
liement fie tous les avocats du pays.

Elle espère que ses membres assisteront nombreux 
à cette réunion.

L’assemblée sera précédée d’un déjeuner intime qui 
aura lien û I heure, au Restaurant du Commerce, place 
de la Station, à Anvers. Prix du couvert : 15 francs. 
(S'inscrire chez M“ Paul Struye, secrétaire général à 
Bruxelles, ou chez M° Marcel Wynen, à Anvers.)

**•
C onférence du Jeune  B arreau  de B ruxelles.

Section de droit colonial et maritime.

La Section se réunira le mercredi 9 janvier, à 
Il heures. Communication de M. R. Mathieu, juge 
de l ri' instance au Congo Belge, sur « Le concordat 
l>ar abandon d'actif el la liquidation dans la législa­
tion congolaise ».

DETECTIVE C. D E R IQ U E
59, avenue de K oekelberg. —  Tél. 26.08.88

M em bre de l’Association de Détectives 
constituée en France sous l’égide de la loi 

du 21 mars 1884.

t ’[ ••.viw'wwiweii
COOPERATIVE ARTISTIQUE

SIEG E SOCIAL : 17, R U E  DU  MIDI 
S u ccu rsa le  : 57b, B oulev. de W aterlo o

B R U X E L L E S
T « . : 1 1.05.05 - 12.89.52■

Founitures générales pou r tous les A rts 
Pein ture - Eau forte - A rch itecture 

Sculpture - A rts appliqués
COULEURS à L'HUILE et à L’AQUARELLE

M arq u es  :
CO O PERA TIV E. LEFRANC. BLOCKX. BOURGEOIS

REFORMES JUDICIAIRES LE BANC DU LECTEUR
Nouvelles rem arques.

M'- J. Cools, avocat à Bruxelles, a publié dans 
le Journal des Tribunaux du 16 décembre 1934, 
une lettre ouverte adressée à M. le Ministre de 
la Justice, dans laquelle il suggère une série de 
réformes dans le but d’améliorer la marche de 
la Justice. Certaines de ces suggestions sont 
évidemment excellentes, d’autres appellent 
quelques remarques que nous soumettons, dans
1 ordre établi par M" Cools, à la réflexion de 
toutes les personnes préoccupées par ce pro­
blème.

lu Justice trop coûteuse.
Les frais de justice comprennent ;
a) Les droits de timbre et de greffe aug­

mentés par rapport à ceux «l’avant-guerre de 
GOO %;

b) Les droits d’enregistrement augmentés de 
600 % pour les droits fixes et de 175 % pour 
les droits proportionnels calculés sur une ma­
tière imposable augmentés de 100 à 1.000 CU\

c ) Les émoluments des avoués augmentés 
suivant le tarif actuellement en_ vigueur de 
250 % par rapport au tarif de 1807;

d) Les émoluments des huissiers augmentés 
dans une proportion supérieure à la valeur 
actuelle de notre franc;

e) Les honoraires des experts qui suscitent 
tant de réclamations;

/) Les honoraires non tarifés des avocats.
La commission instituée par le Ministre de 

lu Justice examine actuellement les tarifs des 
avoués, des huissiers et des experts et des ré­
ductions seront imposées là où il sera possible 
de le faire, sans compromettre la dignité et 
même l’existence des officiers ministériels.

L’extension de la compétence des juges de 
paix; le remaniement et l’extension des arti­
cles 21 et suivants de la loi du 25 octobre 1919 
sur le crédit professionnel amèneront un 
dégrèvement sérieux des petits litiges.

Il appartient aux Conseils de l’Ordre des 
Avocats de veiller à la modération nécessaire 
dans la fixation des honoraires des avocats.

C’est donc le point de vue fiscal qui grève 
le plus lourdement les frais de justice.

L’équilibre des finances de l’Etat permet-il 
une diminution des droits fiscaux ? Souhai­
tons le ardemment et que les efforts de tous 
se concentrent sur cette partie du problème.

2° Justice trop lente.
La lenteur ne réside pas dans la délivrance 

des expéditions des jugements et arrêts, mais 
bien dans le nombre des affaires pendantes 
que la presque totalité des tribunaux et cours 
ne parvient pas à juger, et d'année en année, 
les arriérés (voir art. 31 de la loi du 18 juin 
1869 sur l’organisation judiciaire) augmentent.

Les suggestions de M° Cools sont impossibles 
à réaliser, car quel sera le plaideur ou même 
le conseil qui pourra, chaque fois, déterminer, 
d’une façon précise, à l'avance, les <ti*bits d'en­
registrement de la minute et de l’expédition 
des jugements et arrêts.

La science de l’enregistrement n’est pas à 
la portée de tous.

Il est impossible également de délivrer des 
expéditions sur une simple copie au carbone. 
L’expérience enseigne la fragilité de ces écri­
tures pour des titres qui doivent souvent être 
durables.

Le prononcé du jugement dans le mois de 
la clôture des débats est déjà prévu par l’ar­
ticle 145 de la loi du 18 juin 1869.

Les communications de pièces et conclusions 
sont prévues dans un laps de temps plus court 
que la suggestion de M* Cools par les articles 
75 à 80 du Code de procédure civile.

Il suffit d’appliquer ces dispositions.
La lenteur de la justice se confond en partie 

avec le troisième point envisagé, savoir :
3° La justice trop encombrée.
Certains tribunaux de Belgique, ont fait l’ef­

fort considérable et méritoire de liquider l’ar­
riéré.

Ce résultat est dû aux efforts et sacrifices 
conjugués des magistrats, des avocats et avoués.

Au cours de ces périodes d’effort intensif, 
le monde judiciaire a pris l’habitude de tra­
vailler rapidement et avec d’autres méthodes 
et les affaires nouvelles continuent à se liqui­
der avec la même célérité, à la satisfaction 
générale.

Puisse le monde judiciaire des autres tri­
bunaux étudier ces méthodes et suivre ces 
exemples.

4" Justice trop souvent mal rendue.
Le seul mal réside dans les traitements des 

magistrats.
L’augmentation du traitement de buse susci­

terait beaucoup plus de candidatures el dans 
le nombre de ces candidats notre Ministre de­
vrait choisir les meilleurs et les plus expéri­
mentés.

Qu’importe, comme le pense Me Cools. que 
les jugements et arrêts soient mieux motivés 
et plus complètement.

Il n’est point besoin de grandes phrases et 
de longues explications pour traduire une pen­
sée claire et rendre la justice conformément à 
la loi et à l’intégrité.

Charles FINCŒUR, 
Avoué-licencié, Liège.

BIBLIOGRAPHIE
T raité-Form ulaire de la p ratique notariale, par

Alfred Schicks, avec la collaboration de A lfred
V anisterbeek. Tom e VIL Le D roit com m ercial.
—  Edit. « Revue pra tique  du N otariat belge ».
Bruxelles.
Le septièm e volume de cette rem arquable col­

lection sera accueilli avec une particulière faveur 
par tout le monde des praticiens auquel il s'adresse.

C ’est, en un millier de pages, une véritable somme 
de D roit com m ercial qu’il leur apporte. O n  sait, 
en effet, que loin de se borner à une publication 
de form ules excellem m ent m arquées d 'ailleurs au 
coin d 'une expérience avertie, l'œ uvre entreprise 
par le regretté professeur Schicks contient un ensei­
gnem ent doctrinal très sûr qu 'éclaire à chaque 
page une inform ation jurisprudentielle attentive.

On ne résum erait exactem ent l'ouvrage qu 'en  
suivant au fil de ses articles tout notre Code de 
com m erce qu 'il com m ente. Il faut se borner k 
signaler l'étude du gage com m ercial et générale­
ment de toutes les dispositions relatives au crédit, 
celles des assurances et celles des faillites. Mais on 
doit spécialem ent souligner la valeur des quelque 
sept cents pages consacrées aux multiples p rob lè­
mes que posent la constitution, la gestion et la 
liquidation des sociétés. Il n 'est pas malaisé de p ro ­
phétiser q u 'à  cet égard surtou t, l'ouvrage rendra 
d 'inappréciables services et revêtira une grande 
autorité .

Le lecteur voudra souscrire aussi sans réticence 
aux justes homm ages qu’ont rendus, à  M. Schicks. 
ceux qui ont de m anière m éritoire et opportune 
assumé la continuation  de son œ uvre. M. V anis­
terbeek. dont le nom s'associe étroitem ent à  celui 
du disparu, pouvait-il m ieux lui porter tém oignage 
qu 'en  re traçan t, au seuil de ce volume nouveau, la 
noblesse du travail opiniâtre auquel il a pareille­
m ent voué sa vie avec une com pétence et une di­
gnité qu’on est heureux de louer sincèrem ent ici.

Ch. V. R.

SOCIETE GENERALE de BELGIQUE
SO C IE TE ANONYM E 

3, M ontagne du Parc, à Bruxelles

Avis aux porteurs de Paris de Réserve.
Conformément à la décision prise par l’as­

semblée extraordinaire des actionnaires du 27 
novembre 1934, le Conseil d’Administration de 
la Société Générale de Belgique informe les 
porteurs de parts de réserve qui désirent user 
de la faculté d’échanger des parts de réserve 
contre des actions de la Banque de la Société 
Générale de Belgique, que cet échange se fera 
aux conditions et dans les limites fixées ci- 
après :

1° La Société Générale de Belgique met à la 
disposition des porteurs de parts de réserve 
pour l’échange, 500.000 actions de la Banque 
de la Société Générale de Belgique, coupon «le 
l’exercice 1935 attaché;

2° L’échange se fera par la remise de deux 
actions de la Banque de la Société Générale 
de Belgique pour une part de réserve, coupon 
de l'exercice 1934 attaché, et le versement de 
frs 137.—; ou, pour une part de réserve, coupon 
de l’exercice 1934 détaché, et le versement de 
frs 243.12.

3° Les opérations d’échange se feront du
2 au 12 janvier 1935. Toutefois, il sera mis fin 
aux opérations d’échange, avant le 12 janvier 
1935, dès que les 500.000 actions de la Banque 
de la Société Générale de Belgique auront été 
échangées.

L’échange se fera : « Bruxelles et en pro­
vince, aux guichets des sièges, succursales et 
agences de la Banque de la Société Générale 
de Belgique; à Anvers, aux guichets de la Ban­
que d’Anvers, aux heures d’ouverture des gui­
chets. ---------

La notice prescrite par les articles 36 et 40 
des lois coordonnées sur les sociétés commer­
ciales a été publiée aux annexes du « Moniteur 
belge » du 21 décembre 1934, acte n° 15.384.

LE CONTROLE DU CREDIT

Détectives p ro fessionnels (1 4 e a n n é e ) .
N om breuses ré férences d ’avocats.

29 , square  L arousse (M a C am pagne) 
B ruxelles —  T él. 44 .12 .03  —  R. C. 56 .160

7U3REX
Ne sert pas uniquem ent à faire des 

adresses, mais trouve son emploi dans 

les différents dom aines com ptables. 
Documentez-vous, sans engagem ent, à la

Société Anonym e belge « A D REX  »
14, ru e  de l’Association, 14 - Bruxelles

C IG A R E S D E CH O IX  Courtoy - Remon
Fournisseur de la Cour

37 , RUE DES COLONIES, BRUXELLES —  Téléphone : 11.24.52 M aison fondée en 1846

APRESgLE SPECTACLE VOUS DINEREZ A LA

Taverne Royale
1, rue d’Arenberg - 23, Galerie dn Roi
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Restaurant-Taverne OLD-TOM
14, chaussée d ’IxeUes

Son d îner spécial à 12 francs 
Plats du jo u r tr è t varié* à 6 , 7 et 8 francs 

M eau choit! à 30 francs, vin blanc Beaujolais 
et café com pris.

Les idées sont p lu t claires en fum ant une bonne

P I P E  R O P P
en vieille rac ine  de bruyère

MARQUE MONDIALE
D emandez-la dan t 

Ist principaux m a in tin t d 'artic les pour fum eurt.

LE TRAITEUR

GEORGES HOCHEDEZ
25. CHAUSSEE DE CHARLEROI 

B R U X E L L E S  
Tél. : 11.69.68

COMESTIBLES FINS 
PRIM EURS

■
GRANDES ET PETITES SALLES 
POUR NOCES ET BANQUETS

■
SPECIALITE DE H O R S-D ’Œ U V R E S 

DE CHO IX
■

SA CUISINE RENOMMEE 
POUR RECEPTIONS

■
Service à domicile rapide et soigné

ADRESSEZ-VOUS EXCLUSIVEMENT 

----------- A UN DETECTIVE BELGE I

E. GODDEFROY
Ex-officier judiciaire près les Parquets 

d’Anvers et Bruxelles.

A ncien expert en Police technique 
près les T ribunaux des Flandres.

Breveté du Service de l'Identité Judiciaire 
de la P réfecture de Police de Paris.

< Le passé du Détective £. GODDEFROY, 
suffisamment connu du Barreau répond du 

présent >.

RECHERCHES 

ENQUETES —  FILATURES 

8 , rue Michel Zw aab - Bruxelles

Téléphone : 26 .03.78

15

Entreprise spéciale de Funérailles
Mso" MELCHIOR

BRUXELLES : 16a, rue de Louvain . Tél. 12.29.91
33, av. Paul De Jaer - Tél. 37.83.99
57, rue Xav. De Bue - Tél. 44.09.17

LIEGE : 3, rue «le la C asquette - Tél. 134.77

REPRESENTANT DU SARCO - M ETAL

L E  N O U V EA U
SAVON À BARBE

rasmic

Une barbe
bien savonnée 

est
à moitié faite

COMPAGNIE fRASM IC . S A  Rü£ ROYALE ISO. BRUXELLESm ie f'»w »

16

FAILLITES
T ribunal de com m erce de B ruxelles.

28 DECEMBRE 1934 :
M ertch, H enri, Guatave, M arie, Joseph, exploi­

tant la « Pharm acie du T acitu rne », 12, rue du 
Taciturne, Bruxelles. (A veu.)

J. com. : M. Damien». —  Cur. : Mc fCarelten.
Vérif. cr. : 30-1-35.

27 DECEMBRE 1934 :
Brouw ert, François, Jean, exploitant un salon dT 

coiffure, m archand de poupées, 24, rue du V au­
tour, Bruxelles. (A veu.)

J. com. : M. Damiens. —  Cur. : Me Karelaen.
Vérif. cr. : 30-1-35.

C“ DES POMPES FUNEBRES

MSON HERBOTS
86. RUE MALIBRAN —  Tél. 48.56.33 

O rganisations et Services 
LES « SARCO-METAL »

SONT EN VENTE A LA MAISON HERBOTS

ri li queur

BÉNÉDICTINE

OSTENDE
C A S IN O -
KURSAAL

Le Casino-Kursaal et 
le Palais des Thermes 
seront ouverts tout 
■ —  l’hiver.

LOTERIE COLONIALE
30 millions à répartir

par
émission de 50 millions

LOTS
dont

millionsun gros lot «le
cinq lots d’un million 
cinq lots de 500.000 francs 
dix lots de 100.000 francs

Prix du billet : 50  francs
En vente : Dans les banques, bureaux des postes, chez les agents de 

change et au siège de la Loterie, 56, avenue de la Toison d’Or 
à Bruxelles.

T IR A G E  - P A IE M E N T .  - Les modalités de ces deux opérations sont les mêmes 
que celles mises en vigueur à partir de la deuxième tranche.

Ane. E t. Au»;. P u v rez . S. A., 59, av . Foneny, Bruxelles.
A dm . D élégué : A ug. Puvre*.
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F O N D A T E U R

Au moment de mettre sous presse, nous sommes navrés d’ap­

prendre que notre cher collaborateur et ami Henri Puttemans n’est 

plus.

Dimanche, en tête de ce journal auquel il donna tant de sa 

pensée et de son cœur, nous lui rendrons l’affectueux témoignage 

de notre tristesse et de notre souvenir.

La Plaque tournante
Détournons pour un instant nos regards 

des réformes à accomplir dans l’Etat, 
dans l’Administration de la Justice, no­
tamment, pour les reporter vers un ave­
nir plus lointain. L’erreur de nos gouver­
nants depuis de nombreux lustres est 
demeurée la même. Nous allons fêter cette 
année le cinquantenaire du Jourrutl des 
Tribunaux. Voici bientôt trente-six ans 
que je prends ici-même la parole régu­
lièrement. C’est toujours le même refrain: 
la myopie et l’étroitesse de vue des Belges 
et particulièrement de ceux qui les gou­
vernent, parce qu’ils ne sont, le plus sou­
vent, admis au Gouvernement que dans 
la mesure où ils sont pusillanimes. Au 
temps où, contre la plupart de mes con­
temporains, je défendais ici des vues 
« presbytes », et pour dire le mot, « léo- 
poldiennes », j’étais considéré comme un 
jeune prophète raté. J ’ai — combien de 
fois? — dans ce journal, essayé, notam­
ment, de dessiner cette myopie incurable. 
Un article me revient, tout à coup, par le 
néologisme de son titre. Je l’avais inti­
tulé : la parvanimité (1), en antithèse 
avec la « magnanimité ». J ’y dénonçais, 
dans le désert, la petitesse de vues des 
augures d’alors. Les hommes de la guerre 
ont physiquement changé, leur vue est
— pour la plupart — demeurée aussi 
basse.

♦* *
On disait alors de la Belgique qu’elle 

était un « carrefour européen » et il y 
avait là une part grande de vérité. La poli- 
que « léopoldienne » ne s’était point illus­
trée seulement dans les ténèbres du con­
tinent mystérieux que toute l’opinion 
belge d’alors avait en profonde horreur, 
mais elle s’était hardiment déployée dans 
une politique de voies de communications 
terrestres, fluviales, maritimes, dont la 
formidable prospérité du port d’Anvers 
et 6on épanouissement mondial mar­
quaient un succès qui touchait au triom­
phe. Non seulement au point de vue des

chemins de fer. on pouvait dire de la 
Belgique qu’elle était la « plaque tour­
nante » de l’Europe, mais encore la même 
vaste politique du Grand Roi attirait à  
toute occasion à  Bruxelles, à  Anvers, à  
Liège, à Gand, les réunions de toutes les 
associations internationales avec le parti 
pris de leur offrir chez nous une hospi­
talité permanente, et de choix.

On peut affirmer qu’à la veille de la 
guerre, nous avions atteint dans cette 
politique européenne et internationale, 
le rang d’une grande puissance, non seu­
lement en Europe, mais en Afrique, en 
Chine, en Amérique du Sud et sur les 
mers où commençaient à s’affirmer notre 
marine marchande et son pavillon.

** *

(1) Journal des Tribnaux, 1905, col. 963.

Si nous jetons nos regards sur les seize 
années qui viennent de s’écouler depuis 
la fin de la guerre, nous devons bien 
avouer qu’elles ont été dominées par des 
gouvernements « à la petite semaine ». 
On n’a cessé de dire aux Belges du pays 
légal, à celui qu’on appelle l’homme « de 
la rue », et qui n’est que celui « de son 
journal », qu’il y avait une petite crise à 
surmonter et qu’il eut en patience à lais­
ser faire quelques politiciens à l’échine 
souple et à la poignée de main facile. 
Demain on raserait gratis !

Non seulement le Belge bêlant et 
moyen, quelle que soit sa crédulité de 
troupeau, commence à s’apercevoir que 
depuis seize ans on l’a traîné de décep­
tions en déconvenues, mais encore il ne 
leut s’empêcher, s’il a un peu de mémoire, 
de mettre en parallèle le pays de Cocagne 
d’avant-guerre avec le purgatoire d’à 
présent. Et peut-être les temps sont-ils 
mûrs pour qu’il batte aussi sa coulpe et 
s’aperçoive que sa myopie et sa « parva­
nimité » à lui y sont pour beaucoup.
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chaque fois qu’on tente d’en sortir la 
lumière.

L’incompréhension, la myopie, l’ab­
sence de ligne de conduite de nos gou­
vernants nous a destituée et nous destitue 
tous les jours un peu plus, du rôle inter­
national qui faisait avant-guerre notre 
supériorité. Nous ne sommes plus la « pla­
que tournante ». La politique de nos voies 
ferrées n’a plus qu’un caractère local. 
Le grand trafic international des voya­
geurs et des marchandises passe à côté de 
notre territoire sans plus le traverser. De 
notre politique maritime, n’en parlons 
pas. Elle s’exprime parfaitement par le 
cimetière de navires à la chaîne dans les 
bassins du Kruischans et par la fermeture, 
h ie r, des c h a n tie rs  de  co n s tru c t' Docke- 
rill. Avons-nous au moins une politique 
de l’air ? Là aussi, nous n’avons d’ailes 
que pour un horizon de banlieue. Si nous 
étions intelligents et volontaires, nous 
aurions, comme en Hollande, une grande 
industrie d’avions, d’hydravions, et nous 
aurions déjà pris l’initiative d’offrir aux 
voyageurs de luxe et d’affaires qui ne se 
servent plus ni du chemin de fer ni du 
navire, un moyen de traverser les océans 
par un chemin international d’îles flot­
tantes. Une entreprise comme celle-là mé­
rite bien plus qu’on y attelle toutes les 
forces vives d’un Etat et qu’on y dépense 
un ou deux milliards plutôt que de les 
consacrer soit à renter les oisifs, soit à 
réparer les bévues sinon les escroqueries 
de quelques petits corsaires de la finance.

** *

Avant la guerre, nous venons de le 
voir, la Belgique n’était pas seulement un 
carrefour de trafics, mais aussi un forum 
d’idées. Qu’ont donc fait les gouverne­
ments pour que nous demeurions un des 
centres intellectuels du monde ? Rien ou 
presque rien ! Une poignée de francs- 
tireurs ont défendu comme ils ont pu, 
souvent avec succès, les positions qu’ils 
pouvaient garder par leur seule audace. 
Avons-nous une politique des congrès in- 
ernationaux ? Nos dirigeants ont-ils songé 

à former une élite, à entraîner des voca­
tions, à styler des cadres ? Ceux qui, 
payant d’exemple, ont fait de leur mieux, 
n’en ont pas toujours été récompensés. 
Je ne dis pas ce qui précède pour me 
plaindre. Je me range parmi les privilé-

*
*  *

Tâchons donc de lui dire aujourd’hui 
une de ces vérités évidentes, criantes, 
mais totalement inconnues de l’opinion 
moyenne en Belgique, et que le bourrage 
de crâne officiel replace sous le boisseau
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giés auxquels, dans mes entreprises inter­
nationales, la Belgique, grâce à se6 Rois 
surtout, a accordé un appui et des encou­
ragements aussi précieux que puissants. 
Je songe à d’autres, amis nombreux, parmi 
lesquels je détache dans un sens bien dif­
férent, les tentatives d’Eugène Baie et 
celles de Paul Otlet. Tentatives diver­
gentes, l’une dans le sens d’une haute 
diplomatique raffinée des questions com­
merciales, l’autre pullulante d’essais gé­
néreux, mais également, toutes deux, 
déshéritées d’un large et utile appui. On 
m’affirme qu’au cours de l’Exposition de 
Bruxelles, le gouvernement aidera enfin 
Paul Otlet en lui permettant de célébrer 
dignement le centenaire des associations 
internationales. Il faudrait faire plus. 
Pourquoi à cette occasion ne pas consti­
tuer enfin l’état-major dont la Belgique 
a besoin et qui, dans une technique expé­
rimentée des réunions internationales 
assureraient définitivement à la Belgique 
tout au moins et faute de mieux, le pri­
vilège de plaque tournante des idées ?

** *

Tout le monde fait des « plans ». 
Autrefois on disait des « programmes » 
ou même des rêves éveillés. Mais on peut 
reprocher à la plupart de ceux qui voient 
le jour, de considérer la Belgique comme 
une Salente, Etat fermé, vase clos où les 
Belges étouffés par leur surpopulation 
cuiraient ensemble dans le jus d’une com­
mune misère. Mal orientés tous ces plans- 
là ! Il faut le dire et crier gare ! La seule 
voie qui puisse nous apporter le salut est 
celle qui nous rendrait dans nos trafics, 
dans nos ports et dans les échanges 
d’idées, la franchise et la liberté aussi 
complètes que possible, c’est-à-dire le pri­
vilège officiellement organisé par l’Etat 
d’offrir aux échanges, chez nous, les voies 
de communications les plus lointaines, les 
plus modernes, les plus hardies; en un 
mot : les marchés les meilleurs au meil­
leur marché. A l’heure où les autarchie6 
transforment tous les grands Etats en 
petites provinces, si nous osions retour­
ner à notre rôle de Hanse et à nos tradi­
tions de « franchises », peut-être, qui 
sait, rappellerions-nous sur notre plaque 
tournante, enfin, la vie du monde qui la 
fuit.

Léon HENNEBICQ.
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j u r i s p r u d e n c e ;
C as». (2e c h . ) ,  1 9  novembre 1 9 3 4 .

Prés. : M. J am a r . Rapp. : M. L o u v k a u x .
Prcin. av .-g én . : M. G e s c h é .

(Le Procureur du Roi à Anvers
c. Broche et Société Tramways d'Anvers.)

D R O IT  A D M IN ISTR A TIF  E T  DE LA  
R O U TE . —  ARMEE. —  Tram w ays, —  
C orps de  tro u p e  en  m arche. —  E ffectif 
réd u it.

En exécution de l'article 23, un arrêté m i­
nistériel du 8 février 1927, a précisé le sens de 
cette expression, en énonçant que par « co­
lonne en marche », il fallait entendre « toute 
troupe quel que soit son effectif ».

L'arrêté royal du 27 janvier 1931, contenant 
le règlement de police relatif à l'exploitation  
des tramways concédés ou à concéder par le 
gouvernement, a, par son article 6, 8°, étendu 
aux conducteurs de ces tramways l’interdic­
tion faite à tous les usagers de la voie publi­
que par Farticle 2 de l’arrêté royal du 26 août 
1925, de « couper un corps de troupe en mar­
che ». quel que soit son effectif.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Louveaux en son rap­
port et sur les conclusions de M. Gesché, pre­
mier avocat général;

Sur le moyen unique pris de la violation, 
de la fausse application ou de la fausse inter­
prétation de l’article 6, aliéna 8, de l’arrêté 
royal du 27 janvier 1931, contenant le règle­
ment de police relatif à l’exploitation des tram ­
ways concédés par le gouvernement, lequel 
interdit de couper un corps de troupe en 
marche, en ce que, constatant que la voiture 
de tram conduite par le défendeur a « coupé » 
deux fourgons militaires en service commandé, 
le jugement attaqué a néanmoins acquitté le 
premier défendeur et refusé de considérer les 
dits fourgons comme constituant un « corps 
de troupe en marche », 1° alors que, au sens 
de l’article 6 précité, ces mots désignant tous 
militaires en service commandé et formant une 
unité sous le commandement d'un même chef; 
2° alors que l’arrêté de M. le Ministre de la 
Défense nationale du 8 février 1927, pris en 
exécution de l’article 23, alinéa 2 de l’arrêté 
royal du 26 août 1925, déclare que les mots 
« colonne en m arche » ou « corps de troupe » 
doivent s’appliquer à toute troupe quel que 
soit son effectif;

Quant au pourvoi de la partie civile : 
A ttendu que ce pourvoi n’ayant été signifié 

ni au prévenu ni à la partie civilement respon­
sable, n’est pas recevable;

Quant au pourvoi du Ministère public : 
Attendu que le juge du fond requis par le 

Ministère public d’exam iner si les faits du 
chef desquels le défendeur Broché était pour­
suivi sous la qualification de l’article 6, 6° de 
l’arrêté royal du 27 janvier 1931 n'avaient pas 
consisté à « couper » un corps de troupe en 
marche, infraction prévue par l’article 6, 8° 
du dit arrêté, a acquitté le prévenu de ce chef 
en se fondant :

1° Sur le sens usuel et lexicologique de 
l’expression « corps de troupe »;

2° Sur une déduction tirée de l ’arrêté minis­
tériel du 8 février 1927 pris en exécution de 
l’article 23, alinéa 2 de l’arrêté royal du
26 août 1925, en ce que la dite expression ne 
s’appliquait pas au cas où un petit nombre 
de soldats utilisaient la voie publique;

Attendu que l’article 2 de l’arrêté royal du
26 août 1925 interdit de « couper un corps 
de troupe en marche »;

Que pour signaler celui-ci, durant la nuit, 
aux usagers de la route, l’article 23, alinéa 1 
ordonne l’éclairage de « toute troupe de l’ar­
mée en colonne de marche »; qu’en son ali­
néa 2, il confie au m inistre de la Défense na­
tionale le soin de déterm iner les unités consti­
tuant une « colonne de marche »; qu’en exé­
cution de l’article 23, un arrêté ministériel du 
8 février 1927, a précisé le sens de cette expres­
sion, en énonçant que par « colonne en m ar­
che » il fallait entendre « toute troupe quel 
que soit son effectif »;

Attendu que l'arrêté royal du 27 janvier
1931 contenant le règlement de police relatif 
à l’exploitation des tramways concédés ou à 
concéder par le gouvernement, a par son arti­
cle 6, 8°, étendu aux conducteurs de ces tram ­
ways l’interdiction faite à tous les usagers de 
la voie publique par l’article 2 de l’arrêté 
royal du 26 août 1925, de « couper un corps 
de troupe en marche »; que l'identité du but 
et de la rédaction de ces deux textes démon­
tre que les mots « corps de troupe en marche » 
doivent recevoir une même interprétation : 
celle de l’article 23 de l’arrêté royal du 26 août
1925 précisée par l’arrêté ministériel du 8 fé­
vrier 1927;

Attendu en effet que les diverses expres­

sions « corps de troupe en m arche », « troupe 
en colonne de marche », « colonne de m ar­
che », n ’ont pas eu dans la pensée des rédac­
teurs, un sens différent qui ne se concevrait 
pas; qu’en effet, il n’est pas douteux que l ’ar- 
ticle 23 de l’arrêté royal du 26 août 1925 n’a 
eu d’autre fin que d'assurer l'observation de 
la disposition générale de l’article 2 par la 
déterm ination précisée des mots « corps de 
troupe en marche »;

Qu'il s’ensuit que l’article 6, 8° de l ’arrêté 
royal du 27 janvier 1931 ayant repris les ter­
mes de l’article 2 de l'arrêté royal du 26 août 
1925, il éehet de l'in terpréter de la manière 
imposée pour celui-ci, soit par l’article 23, 
alinéa 2 et l’arrêté ministériel pris en exécu­
tion de cet alinéa;

Attendu qu’en se fondant, pour dénier à 
l’ensemble formé par les deux fourgons mili­
taires, le caractère de « corps de troupe », sur 
le sens lexicologique ou usuel de ces mots, le 
jugem ent attaqué a substitué sa définition 
propre à celle de l’arrêté ministériel du 8 fé­
vrier 1927;

Qu’en outre, il a déduit à tort de l'arrêté 
ministériel qu'il excluait les cas où un petit 
nombre de soldats utilisait la voie publique, 
alors qu’il dispose expressément et d’une ma­
nière générale qu'il faut entendre par « colon­
ne de marche » toute troupe quel que soit son 
effectif »;

Qu’en statuant ainsi le jugem ent attaqué a 
faussement interprété et violé le texte visé au 
moyen;

Par ces motifs :

Casse le jugement dénoncé; ordonne que le 
présent arrêt sera transcrit sur les registres 
du Tribunal de première instance d’Anvers 
et que mention en sera faite en marge de la 
décision annulée; condamne les défendeurs 
aux frais;

Renvoie la cause devant le Tribunal de pre­
mière instance de Malines siégeant comme juge 
d'appel de police.

OPPOSITION DEVANT 
LES TRIBUNAUX DE COMMERCE

. Cass. ( I r e  c h .) ,  8  n o v e m b re  1 9 3 4 .

Prés. : M. G o d d y n .
R a p p .  : M. R o l in . Av. gén. : M. C o r n il .

(Beydts c. S. A. Haillot-Delcourt.)

PRO CEDU RE CIVILE E T  COMMERCIALE.
—  Jugem ent p ar défau t. —  O PPO SI­
TION. —  D em andeur défaillan t. —
I A rticle 4 3 4  du Code de p ro céd u re  ci­
vile. —  Applicabilité. —  II. M otivation 
du  jugem ent. —  Absence de m otifs, —  
Inopérance.

I. Aucune disposition légale, ne soustrait à 
Fapplication de la règle de l'article 434 du 
Code de procédure civile le cas où le deman­
deur défaillant est un demandeur sur oppo­
sition.

II. Le Tribunal de Commerce n'est pas tenu 
d'examiner et de discuter la valeur des moyens 
de défense énoncés par l'opposant si celui-ci 
ne comparait pas, ni personne pour lui, il est 
censé y  renoncer en ne com paraissant pas.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Rolin en son rapport 
et sur les conclusions de M. Corail, avocat 
général;

Sur les deux moyens réunis, pris, le pre­
mier, de la violation des articles 97 de la Cons­
titution, 141, 433, du Code de procédure ci­
vile, 1134, 1317, 1319, 1320 et 1322 du Code 
civil, en ce que le jugement entrepris s’abs­
tient de motiver sa décision sur les chefs 
d’exception proposés par le dem andeur en 
Cassation dans son exploit d’opposition et ti­
rés : 1° de la prescription de l’action en ga­
rantie formée contre lui; 2° de la modalité 
affectant son obligation d’aval et consistant 
dans une condition résolutoire dont il avait 
notifié l’accomplissement plus de deux mois 
avant l’assignation, alors que le juge a le de­
voir de motiver sa décision sur chaque chef 
de demande et d’exception; le second, de la 
violation des articles 31, 32, 55, 56, 59, de la 
loi du 20 mai 1872 sur la lettre de change, 
et 97 de la Constitution, en ce que le juge­
ment entrepris, par voie de confirmation du 
jugement, rendu par défaut le 21 novembre
1932, a condamné le demandeur en Cassation 
à payer à la défenderesse le montant de la 
lettre de change, tirée par elle et avalisée par 
lui, en dépit du fait que, entre la date du 
protêt et celle du recours exercé en justice, il 
s’était écoulé plus de quatre mois, alors que 
la loi déclare le bénéficiaire d'une lettre de
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change déchu de tout droit contre les co-obli- 
gés, si le recours n’est pas exercé dans un délai 
de quinze jours après le protêt;

Attendu que, devant le T ribunal de Com­
merce, si le dem andeur ne se présente pas, le 
T ribunal donne défaut et renvoie le défen­
deur de la demande (art. 434, C. pr. civ.) ; 
qu'aucune disposition légale ne soustrait à 
l’application de cette règle le cas où le de­
m andeur défaillant est un dem andeur sur op­
position;

Qu’en l’espèce, Beydts, coudamné par le 
Tribunal de Commerce au paiement d'un 
mandat à ordre et de certaines sommes acces­
soires, a fait opposition au jugement de con­
damnation, eu observant les formes indiquées 
par l’article 437 du Code de procédure civile; 
que le jugem ent attaqué, rendu sur cette op­
position, se borne à en débouter le dem andeur 
et est fondé uniquem ent sur ce que le deman­
deur ue com paraît pas ni personne pour lu i; 
que ce jugem ent ne statue pas sur les chefs 
d'exception indiqués daus l’exploit d'assigna­
tion;

Attendu que le T ribunal de Commerce 
n’avait pas à le faire ni à motiver une déci­
sion qu’il n’a pas prise; qu’il n’était pas tenu 
d’examiner et de discuter la valeur des moyens 
de défense énoncés par l’opposant; que celui- 
ci était censé y renoncer, en ne comparaissant 
pas;

Qu’il s’ensuit que le prem ier moyen de cas­
sation m anque à la fois en droit et en fa it;

Que le second moyen de cassation repro­
duit l'un des soutènements de l’opposant; que 
le juge du fond n’ayant été invité à vérifier, 
ni en fait, ni en droit, si la déchéance, prévue 
par la loi du 20 mai 1872, article 59, avait 
été encourue par le porteur de l ’effet de com­
merce, le second moyen est nouveau devant la 
Cour de cassation et est, par suite, non rece­
vable;

Par ces motifs :

R ejette  le pourvoi; condamne le deman­
deur aux dépens et à une indem nité de 75 fr. 
envers chacune des parties défenderesses.

Prés. : M. V an  N é r o m . Cons. : MM. : B il a u t  
et E r n s t  ue la G r a e t e . Min. publ. : 
M. V e r h a e g e n . Plaid. : MMM A. R o t s a e r t  
c. V e r b a e t .

(Mac Gregor c. Soc. Fonc. du Nouveau Parc.)

D R O IT  DE PRO CED U RE CIVILE. —  SE­
CRETAIRE D'AMBASSADE. —  Agent 
d ip lom atique. —  Priv ilège d ’ex te rrito ­
rialité . —  A PPEL DE JUGEMENT. —  
N om ination p ostérieu re . —  In d iffé ­
rence. —  D éclinato ire de com pétence.
—  Fondem ent. —  DEMANDE RECON- 
VENTIONNELLE. —  R ecours subsi­
d iaire . —  Pas de reno n cia tio n  au  p riv i­
lège.

La qualité de secrétaire d'ambassade range 
celui qui en est titulaire parmi les agents di­
plomatiques et doit lui faire attribuer le pri­
vilège de l'exterritorialité. Celui qui a droit 
à ce privilège ne dépend pas cles autorités de 
F Etat où il réside et par conséquent est 
exempt, sauf de rares exceptions, de la ju ri­
diction civile territoriale de cet Etat.

La circonstance que l'agent diplom atique 
n’aurait acquis F im m unité  diplom atique que 
postérieurement à son recours en appel ne 
saurait faire rejeter l'exception dont il se pré­
vaut. Le fait, de la part de F agent diploma­
tique, de soulever en ordre principal un décli­
natoire <Fincompétence fondé sur son im m u­
nité diplomatique, em pêche que la demande 
reconventionnelle form ée par lui puisse être 
considérée comme une renonciation tacite à 
se prévaloir de ce privilège.

Attendu que l’appelant oppose à l’action 
dirigée contre lui par la société intimée, un 
déclinatoire d’incompétence déduit de l’im­
m unité dont il jouit en sa qualité d’agent di­
plomatique;

Attendu qu’il n’est point contesté qu 'u lté­
rieurem ent à la date du 8 avril 1933, étant 
celle à laquelle il a in terjeté appel du juge­
ment a quo, l’appelant a été nommé secré­
taire à l’Ambassade des Etats-Unis d’Améri­
que en Belgique;

Attendu que cette qualité le range parmi 
les agents diplomatiques et doit lui faire a ttri­
buer le privilège de l’exterritorialité;

Attendu que celui qui a droit à ce privi­
lège ne dépend pas des autorités de l’Etat où 
il réside et, par conséquent, est exempt, sauf 
de rares exceptions en lesquelles n’entre pas 
le cas de l’espèce, de la juridiction civile ter­
ritoriale de cet E tat;
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Attendu que ce principe généralem ent ad­

mis par le droit des gens trouve sa justifica­
tion dans l'indépendance dont les agents di­
plomatiques ont besoin pour rem plir leur 
mission et la sauvegarde de la dignité de leur 
personne;

Attendu que la circonstance que l’appelant 
n 'aurait acquis l’immunité diplom atique que 
postérieurem ent à  son recours en appel ne 
saurait faire rejeter l'exception dont il se 
prévaut; que décider le contraire, ce serait 
perm ettre de porter atteinte à la dignité du 
diplomate, par l’exécution donnée, le cas 
échéant, à l’arrêt à intervenir, ce qui ne sau­
rait être admis;

Attendu enfin, que le fait de la part de 
l’appelant de soulever en ordre principal un 
déclinatoire d’incompétence fondé sur son 
immunité diplom atique, empêche que la de­
mande recouventionnelle, formée par lui, 
puisse être considérée comme une renoncia­
tion tacite à se prévaloir de ce privilège;

Par ces m otifs :

L a C o u r ,

Entendu en son avis conforme, donné en 
audience publique, M. Verhaegen, substitut 
du Procureur général, re jetant toutes conclu­
sions autres, reçoit l’appel et y faisant droit, 
met à néant le jugem ent attaqué, ém endant se 
déclare incom pétent; condamne la société in ­
timée aux dépens tant ceux de prem ière ins­
tance que d’appel.

Civ. Verviers, 20 novembre 1934.
Plaid. : MM* W i n t g e n s  c. G o d a rd .

(Del... c. Dub...)

D R O IT  DE PRO CED U RE. —  BAUX COM-
MERCI AUX. —  A ppel. —  Form es. —
P ro céd u re  o rd in a ire . —  Nullité.

En vertu de l'article 8 de la loi du  5 août
1933 sur la révision des baux commerciaux, 
F appel i l  un jugem ent du juge de paix doit 
se faire par ajournement à jour et heure dé­
terminés et non, comme en matière ordinaire, 
à comparaître huitaine franche par le minis­
tère d 'un avoué.

Ce dernier mode d'appel est donc nul. Il 
ne peut être régularisé par un acte subsé­
quent et après que le délai d ’appel est expiré.

Attendu que par exploit enregistré de 
l’huissier Closset, de Dolhain, en date du 19 
juin 1934, enregistré, appel fut in terjeté du 
jugem ent rendu le 6 ju in  1934, par M. le 
Juge de Paix du canton de Limbourg, en cause 
d 'entre parties relativem ent à une demande 
de réduction de loyer, application de la loi 
sur les baux commerciaux;

Attendu qu’ayant lui-même constitué avoué 
l’acte susdécrit, l'appelant fit assigner sa par­
tie adverse à com paraître dans le délai de hu i­
taine par ministère d ’avoué devant notre tr i­
bunal;

Attendu que l’intim é conclut à la nullité de 
l ’exploit pour défaut d’ajournem ent à jo u r et 
heure déterminés selon le prescrit de l ’arti­
cle 8 de la loi du 5 août 1933;

Attendu que l’appelant répond que pareille 
précision n’est requise qu’au bénéfice du 
plaideur assurant personnellement sa défense 
et n’est point nécessaire contre la partie que 
le recours au ministère d’avoué met à l’abri 
des jugements surpris par défaut, ce recours 
ayant dû se présum er à l’égard de l’intimé, 
en raison de la qualité du conseil qu’il avait 
choisi devant le prem ier juge;

Attendu que ce soutènement s’il était admis, 
investirait l’appelant du pouvoir de restrein­
dre les moyens dont dispose l ’intimé aux fins 
d’organiser sa défense et violerait la disposi­
tion exceptionnelle rendant le ministère des 
avoués facultatif dans la matière qui nous 
occupe;

Attendu qu’en présence du texte imprécis 
de l ’article 27 des lois coordonnées sur les 
baux à loyers, la Cour de cassation a déclaré, 
dans son arrêt du 11 février 1926, rendu en 
interprétation des articles 72 et 75 du Code 
de procédure civile, que doit être déclaré nul 
et de nul effet l’exploit contenant acte d’appel 
avec assignation à com paraître dans le délai 
de huitaine et non pas à jou r fixe;

Qu’a fortiori, les termes sans ambiguïté de 
l’article 8 de la loi du 5 août 1933 imposent 
la même rigueur dans le respect de leur pres­
cription;

Attendu que l’appelant prétend avoir en 
toute hypothèse régularisé sa procédure par 
l’avis donné à la personne de l’intim é en 
date du 8 septembre 1934, d’avoir à compa­
raître avec ou sans m inistère d’avoué à l ’au­
dience du mardi 18 septembre suivant;

Attendu qu’il échet d’observer que cet acte 
fut signifié après expiration des délais d’ap­
pel mis en branle par l’intim é le 16 juillet
1934 et se trouve à  lui seul dépourvu de toute

IMMUNITE DIPLOMATIQUE
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force interruptive; que, par surcroît, il ne 
peut être invoqué en confirmation de l’ex­
ploit d'assignation litigieux dont le vice de 
nullité est irréparable;

Par ces motifs :

Entendu M. Baguette, substitut du Procu­
reur du Roi, en son avis conforme donné à 
l’audience publique du 6 novembre 1934;

Rejetant toutes autres conclusions, déclare 
l'appelant non recevable en son appel et l ’en 
déboute; dit que le jugement rendu entre 
parties par M. le Juge de Paix du Canton de 
Limbourg, en date du 6 ju illet 1934, sortira 
ses effets; condamne l'appelant aux dépens; 
liquide  les dépens de l'intim é à la somme de
................ ; en prononce la distraction au profit
de M" Godard, avoué, qui affirme à l ’audience 
en avoir fait les avances.

Civ. Brux. (Ire  ch.), 12 nov. 1934.
P ré s .  : M. le  B a ro n  G il s o n  de R o u v r e u x . 

Min. p u b l .  : M. T o m s in . P la id .  : MM1-9 des 
C r e s s o n n iè r e s  et P h o l ie n .

(Meeus c. de Woelmont.)

D R O IT  CIVIL. —  I. OBLIGATION. —  
Acte sous seing privé. —  « Bon et ap ­
prouvé ». —  O m ission. —  Indifférence.
—  T itre . —  Provision  due. —  II. O PE­
RATION DE BOURSE. —  A pprouvé de  
com pte. —  Ratification. —  Abus ignorés.
—  Absence de validité. —  Efficacité 
provisoire.

I. Les formalités prévues par l'article 1326 
du Code civil ne sont pas exigées pour les 
actes sous seing privé qui contiennent des con­
ventions synallagmatiques.

Lorsque la sincérité n ’en est pas contestée, 
le billet ou la promesse sous seing privé, quoi- 
que non revêtu de la formalité du bon et 
approuvé prévu à l’article 1326, a la même 
efficacité qu'un acte revêtu de la formalité et 
constitue un titre auquel provision est due.

II. La reconnaissance de l’exactitude d’un 
compte d’agent de change emporte de la part 
du client ratification des opérations rensei­
gnées, mais ne couvre pas les abus ou les er­
reurs que l'agent aurait commis à Vinsu de son 
client.

A défaut <Timputation précise, la possibi­
lité d’abus ou d ’erreur ne prive pas les titres 
de leur efficacité provisoire.

Attendu que la demande a pour objet 
une provision de 200,000 francs;

Qu’elle a pour cause : 1° une convention 
synallagmatique intervenue entre parties en 
décembre 1932; 2° un arrêté de compte au 
31 décembre 1933, vérifié et reconnu exact le 
15 janvier 1934 par la prem ière défenderesse;

Que la convention synallagmatique de dé­
cembre 1932, pour laquelle les formalités de 
l’article 1326 du Code civil ne sont pas exi­
gées, est un titre  auquel provision est due;

Que la prem ière défenderesse ne conteste 
pas la sincérité de l’arrêté de compte, reconnu 
exact le 15 janvier 1934; que, dès lors, cet 
acte sous seing privé, quoique non revêtu de 
la formalité prévue à l’article 1326, destinée 
à prévenir les abus de blanc-seing, a la même 
efficacité qu’un acte revêtu de la form alité;

Que la convention synallagmatique et l’ar­
rêté de compte ne fussent-ils pas des titres 
auxquels provision est due, le droit du de­
m andeur ne se présenterait pas moins avec 
une apparence de fondement suffisante pour 
justifier l’allocation de la provision ci-dessous 
allouée;

Que la reconnaissance de l'exactitude d’un 
compte d’agent de change em porte de la part 
du client ratification des opérations rensei­
gnées, mais ne couvre pas les abus ou les er­
reurs que l'agent aurait commis à l'insu de 
son client;

Qu’à défaut d’im putation précise, la possi­
bilité d’abus ou d ’erreur ne prive pas les ti­
tres produits de leur efficacité provisoire;

Qu’il paraît résulter des éléments de la 
cause que le dem andeur a suffisamment rendu 
compte de sa gestion, qu’il a fait les verse­
ments auxquels la caution était subordonnée 
et que la dette cautionnée ne s’est pas éteinte: 

Que le dem andeur a un besoin pressant de 
faire ren trer des fonds; que les défendeurs 
sont dans une situation telle que tout retard 
com prom ettrait le recouvrement de leur 
dette; qu’il y a dès lors urgence;

Par ces m otifs :

L e T r ib u n a l ,

De l’avis conforme de M. Tomsin, substitut 
du P rocureur du Roi, slatuant contradictoire­
m ent au provisoire, tous droits des parties, 
sauf au principal, condamne solidairement 
les défendeurs à payer au dem andeur la 
somme de 200,000 francs, m ajorée des intérêts 
judiciaires.

Donne acte au dem andeur de ses réserves. 
Condamna les défendeurs aux dépens. 
Déclare le jugem ent exécutoire par provi­

sion nonobstant appel et sans caution, sauf 
quant aux dépens.
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Corr. Mons (4e ch.), 22 octobre 1934.
Prés. : M. D a w a n t .

Plaid.: MM”  R ocn (Brux.) c. L e r o y  (Mons).

(Commune de Houdeng-Aimeries c. Dethier).
D R O IT  DE PROCEDURE. —  ACTION 

CIVILE. —  C om m une. —  RECETTE 
COMMUNALE. —  V érification. —  Dé- 
pu ta tion  perm anen te . —  P ouvo ir ju r i ­
dictionnel. —  C ontrain te  p a r  corps. —  

\ C om pétence exclusive.

La Députation permanente de la province 
est seule compétente à l'exclusion des tribu­
naux ordinaires pour juger d’un litige relatif 
à la gestion de la recette communale.

La Députation permanente agit comme pou­
voir judiciaire lorsque, statuant sur les comp­
tes de recette communale, elle juge une con­
testation entre la commune et le receveur; 
sa décision est un jugement constituant un ti­
tre exécutoire contre le débiteur et contre ses 
héritiers; il n'existe aucune raison de droit 
de lui refuser le pouvoir de garantir l'exécu­
tion de ses jugements en prononçant la con­
trainte par corps; les termes généraux de l’ar­
ticle 3 de la loi de 1871 ne permettent pas 
d'exception.

Elle ne pourra ordonner la contrainte que 
si elle est demandée et dans les cas prévus par 
l'article 3, c'est-à-dire lorsque la restitution est 
« le résultat d ’un acte prévu par la loi pénale 
ou d ’un acte illicite commis méchamment ou 
de mauvaise fo i »; et elle a le pouvoir de 
vérifier si les conditions imposées sont réu­
nies.

Attendu que Dethier est poursuivi pour 
avoir, étant receveur de la commune de Hou- 
deng-Aimeries, commis des faux en écritures 
et des usages de faux, et, en outre, pour avoir, 
en la même qualité, détourné frauduleuse­
ment une somme globale de 303,346 francs et 
91 centimes, excedant le m ontant de son cau­
tionnement;

Attendu qu’à l’audience publique du 18 
juin 1934, la commune de Iloudeng-Aimeries 
a déclaré se constituer partie civile et a de­
mandé acte de sa constitution;

Attendu que dans sa conclusion, visée le 
14 ju ille t 1934, le prévenu conteste à la fois 
la recevabilité de l ’action civile et la compé­
tence du tribunal correctionnel; que cet inci­
dent doit être vidé in lim ine litis;

Attendu que pour justifier la recevabilité 
de son action, la partie civile soutient qu’elle 
doit être reçue aux débats par le seul fait 
qu’elle allègue l’existence d’une lésion;

Attendu que si le tribunal ne peut pas con­
trôler la réalité de la lésion prétendue pour 
décider sur la recevabilité de l ’action, il doit 
cependant vérifier si l’allégation de la lésion 
est sérieuse et plausible; que, pareille vérifi­
cation consistera à rechercher si la partie ci­
vile est de celles « qui ont pu être » directe­
ment préjudiciées par l’infraction;

Que, faute de justifier cette possibilité, la 
partie civile doit être déclarée étrangère au 
litige et être écartée des débats (Ca^s., 28 mai 
1934 : Pas., I, 294) ;

Attendu que le tribunal doit préalablement 
vérifier sa compétence; que l’incompétence 
entraîne implicitement l’irrecevabilité de l’ac­
tion;

Attendu que l ’action civile telle qu’elle est 
précisée aux conclusions de la commune de 
Houdeng-Aimeries, tend à plusieurs fins; 
qu’il im porte d’apprécier séparément la com­
pétence et éventuellement la recevabilité en 
ce qui concerne chacune des fins poursuivies; 
qu’en effet, il est possible que l’action soit 
bien intentée et recevable comme tendant à 
une de ses fins et qu’elle ne le soit pas pour 
d’autres;

SOUS P R E S SE  s
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A) Quant à la restitution des sommes dé­

tournées :
Attendu que la commune postule la con­

damnation du prévenu à lui restituer les 
sommes détournées;

Attendu que, suivant une doctrine et une 
jurisprudence unanim e, la Députation perm a­
nente de la province est seule compétente à 
l’exclusion des tribunaux ordinaires pour ju ­
ger du litige relatif à la gestion de la recette 
communale;

Attendu que le tribunal correctionnel est 
incompétent pour fixer le déficit e t cousé- 
quemment pour condamner le receveur à en 
rembourser le m ontant;

Que, d'ailleurs, l'arrêté pris par la Dépu­
tation permanente, le 15 septembre 1933, a 
clôturé les comptes par un débit de 303,346 
fr. 91, et a condamné le receveur à restituer la 
dite somme, puisque sa décision constitue un 
titre en vertu duquel la commune a déjà 
opéré la saisie immobilière des biens de son 
débiteur;

B) Quant aux frais d ’expertise :
Attendu que l ’action tend à faire condam­

ner le prévenu à payer à la partie civile la 
somme de 29,710 fr. 89, comprenant : 1° les 
frais d’im primés; 2° les honoraires liquidés 
pour deux expertises;

Attendu que la commune reconnaît que ces 
frais ont eu pour but d’établir le compte de 
clerc à m aître du prévenu;

Qu’il en résulte qu’ils ont la même cause 
que le litige principal relatif à ce compte lui- 
même ;

Attendu que le tribunal correctionnel étant 
incompétent pour juger le litige principal, il 
l’est également pour son accessoire, ainsi qu’il 
a été dit ci-dessus; qu’en effet, il ne pourrait 
pas décider sur l’im portance des honoraires, 
sur leur bien-fondé, et surtout sur une venti­
lation éventuelle entre les parties litigantes 
sans juger l’objet principal du litige et excé­
der sa compétence;

C) Quant au dommage moral :
Attendu que l’action tend, en outre, à faire 

condamner le receveur communal à réparer le 
préjudice moral causé à la commune par l ’in­
fraction;

Que la partie civile déduit le préjudice « du 
discrédit jeté sur une institution constitution­
nelle dont la fonction est de défendre les inté­
rêts d’une collectivité locale et de contribuer 
à la gestion des intérêts nationaux »;

Attendu que si les membres du collège éche­
vinal chargés de gérer les affaires communales 
ont pu subir un discrédit — ce qui n’est pas 
en cause —, il est certain que la commune de 
Houdeng-Aimeries, comme étant la collecti­
vité de tous et chacun de ses habitants, n’a pas 
pu subir un discrédit vis-à-vis des autres per­
sonnes civiles et physiques, parce que son 
receveur communal a commis des faux et des 
détournements;

Que l’action tendant à cette fin  n’est pas 
recevable;

D) Quant à la contrainte par corps à défaut 
de restitution :

Attendu que l’action tend à faire prononcer 
contre le prévenu la contrainte par corps à 
défaut de restitution des sommes détournées, 
telle qu’elle est prévue par l’article 2 de la 
loi du 27 ju ille t 1871, en m atière répressive; 
que la partie civile reconnaît qu’elle possède 
déjà un titre exécutoire condamnant le rece­
veur à restituer la somme détournée, mais 
qu’elle soutient pouvoir solliciter de la ju ri­
diction répressive qu’elle prononce la con­
trainte par corps comme étant une voie nou­
velle d’exécution du titre;

1° Attendu que, si le tribunal correctionnel 
était compétent à cette fin, il im porte de re­
chercher si la députation permanente avait le
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pouvoir de prononcer ello-même la contrainte 
par corps comme voie d’exécution de son 
arrêté fixant le m ontant du déficit de gestion;

Que, dans ce cas, la commune aurait pu 
réclamer la contrainte devant cette juridiction 
et ne serait plus recevable à la demander de­
vant la juridiction correctionnelle;

Attendu que l’article 3 de la loi du 27 ju il­
let 1871 organise la contrainte par corps en 
m atière civile pour la restitution des dom- 
mages-intérêts et les frais, sous certaines con­
ditions déterm inées; qu’en la réglementant 
« en toute autre m atière » qu’en m atière ré­
pressive, suivant l’expression de cet article 3, 
la loi a entendu autoriser à prononcer la 
contrainte, toutes les juridictions jugeant les 
actions qui ne sont pas jointes à l’exercice de 
l’action pénale; qu’elle ne fait aucune excep­
tion; que, même l’article 19 de la loi du 21 
mars 1859, m aintenu en vigueur par la loi 
de 1871, prévoit que la contraiute peut être 
prononcée par les arbitres;

Attendu que la députation perm anente 
n’agit pas toujours comme organe de droit 
public, qu’aux termes de l'article 48 de l’arrêté 
du 4 therm idor, an X, et de l'aiticle 2 de la 
loi du 7 janvier 1817 et des articles 79 et 141 
de la loi communale, elle agit comme pouvoir 
judiciaire lorsque, statuant sur les comptes de 
recette communale, elle juge une contestation 
entre la commune et le receveur; que sa dé­
cision est un jugem ent constituant un titre 
exécutoire contre le débiteur et contre ses 
héritiers ( G i r o n  Droit adm., t. I, p. 187; — 
Cass., 2 janv. 1852 : Pas., 1852, 1, 265) ; que 
même certaine jurisprudence assimile si bien 
aux jugements les arrêtés rendus en cette ma­
tière par la députation permanente, qu’elle 
exige qu’ils soient prononcés en audience pu­
blique suivant le prescrit de l ’article 97 de la 
Constitution (Cass., 17 mai 1875 : Rev. adm., 
1876, p. 379; — Cass., 19 déc. 1876 • Pas., I, 
44);

Attendu que la députation permanente 
exerçant un pouvoir juridictionnel, il n ’existe 
aucune raison de droit de lui refuser le pou­
voir de garantir l'exécution de ses jugements 
en prononçant la contrainte par corps; que 
les termes généraux de l’article 3 de la loi 
de 1871 ne perm ettent pas l’exception;

A ttendu sans doute que la députation per­
m anente ne pourra ordonner la contrainte 
que si elle est demandée et dans les cas prévus 
par l’article 3, c’est-à-dire lorsque la restitu­
tion est « le résultat d’un acte prévu par la 
loi pénale ou d'un acte illicite commis mé­
chamment ou de mauvaise foi »;

Attendu que la députation permanente dé­
passerait la lim ite de sa compétence en tran­
chant la question de responsabilité civile qui 
découlerait à charge de tiers de l ’examen des 
comptes communaux; mais qu’elle exerce sou 
pouvoir en déterm inant les responsabilités 
que le receveur a pu encourir à raison des 
irrégularités ou des négligences dont il se se­
rait rendu coupable à l’occasion de sa gestion 
(Rev. adm., 1932, p. 424) ; que sa compétence 
juridictionnelle ne peut pas se lim iter à juger 
des contestations de com ptabilité; qu’elle doit 
rechercher les causes du déficit, notamment 
vérifier s’il résulte et dans quelle mesure il ré ­
sulte, soit de risques ordinaires de caisse, soit 
de simples négligences, soit d 'irrégularités, 
soit de frautle;

que, dès lors, la Députation permanente a 
le pouvoir de vérifier si les conditions impo­
sées par l'article 3 de la loi de 1871 pour pro­
noncer la contrainte, sont réunies; qu’elle 
peut donc l ’ordonner;

Attendu que la contrainte ne peut pas être 
prononcée d’office; qu’en outre, elle est fa­
cultative en m atière civile;

Que la commune pouvait donc demander et 
obtenir la contrainte devant la Députation 
perm anente; que cette juridiction ne l ’ayant 
pas prononcée, il faut en déduire qu’elle n’a 
pas été postidée ou qu’elle n’a pas été accor­
dée; que, en ce sens, la décision de la dépu­
tation perm anente est définitive entre les par­
ties litigantes; que la commune n’est pas re­
cevable à la postuler à nouveau devant le tri­
bunal correctionnel;

2° A ttendu d’ailleurs que la contrainte doit 
être prononcée par le juge qui statue sur la 
contestation principale, même lorsque l'action 
est mue conjointement à l ’action pénale, que 
l ’article 5 de la loi du 27 juillet 1871 précise, 
en effet, que sa durée sera déterminée d’après 
la gravité de la faute commise;

Attendu que le tribunal correctionnel est 
incompétent pour juger les contestations rela­
tives à la gestion de la recette communale et 
pour condamner le receveur à payer le déficit 
du com pte; que, n’ayant pas compétence pour 
le litige principal, il est incompétent pour 
l’accessoire; qu’il ne peut donc pas ordonner

■ m u r  i i r
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la contrainte par corps en exécution d’une 
condam nation qu 'il n’a pas prononcée;

l ’ur ces m otifs :

L e  T r ib u n a l ,

donnant acte aux parties de leurs dires, déné> 
gâtions et réserves et les déboulant de toutes 
conclusions plus amples ou contraires;

Se déclare incom pétent pour juger de l’ac­
tion civile conjointem ent à l’action publique 
en tant qu’elle tend à faire condamner le pré­
venu à la restitution des sommes éventuelle­
ment détournées (A), aux frais d’expertise des 
comptes communaux iB ), et à faire prononcer 
la contrainte par corps à défaut de paie­
ment (D) ;

Dit l’action civile non recevable en ce 
qu'elle postule la réparation d’un préjudice 
m oral;

Condamne la partie civile aux frais de l 'in ­
cident;

Renvoie la cause pour être instruite et ju ­
gée sur l’action publique à l’audience du
5 novembre 1934.

O B S E R \ ATIONS. ----Ce jugement est frappé
<f'appel.

Corr. Liège (7e ch.), 21 avril 1934.
Prés. : M. C l o e s . Min. publ. : M. C o n s t a n t .

Plaid. : M1' D e  L a e v er .

(Min. publ. c. Lafnet.)

D R O IT  A D M IN ISTR A TIF . —  REGLE­
MENT COMMUNAL. —  C ontrô le du  
pouvo ir jud ic ia ire . —  Légalité. —  Loi 
com m unale : art. 78. —  R èglem ent de 
police com m unale. —  S alub rité  p u b li­
que. —  E tendue de la com pétence du  
pouvoir com m unal. —  D écrets des 14 
décem bre 1789 et des 16-24 août 1790.
—  P réven tion  des accidents et fléaux  
calam iteux , épidém ies, etc. —  Im m eu ­
bles don t l ’état est de n a tu re  à com p ro ­
m ettre  la sa lu b rité  pub lique. —  In te r­
diction  d ’hab ita tion . —  Légalité.

I l appartient au pouvoir judiciaire d'exa­
miner les diverses conditions de légalité des 
règlements et arrêtés de l'administration com­
munale, mais Vopportunité ou la nécessité des 
mesures prises dans les limites de compétence 
de l’autorité administrative échappent à son 
appréciation.

A ux termes de Varticle 78 de lu loi com m u­
nale, le conseil communal fait notamment les 
ordonnances de police communale. Les limites 
de compétence de l'autorité communale, en 
matière de salubrité publique, sont déterm i­
nées par les articles 50 du Décret du  14 dé­
cembre 1789, et 3„ 5°, du Titre X I du Décret 
des 16-24 août 1790, qui confie à la vigilance 
des conseils m unicipaux notamment le soin de 
prévenir par des précautions convenables les 
accidents et fléaux calamiteux, tels que les 
épidémies, etc.

Les mesures que le conseil communal peut 
prendre pour assurer la salubrité publique  
sont nécessairement relatives aux causes qui 
ont leur principe et leur siège dans l'enceinte 
des propriétés particulières et dont l'action 
insalubre se propageant au dehors est de na­
ture à nuire à la santé publique et à amener 
des fléaux calamiteux.

Est légal le règlement qui interdit Fhabita­
tion des immeubles qui. en raison de leur état 
de délabrement, de leur construction vicieuse 
ou de tout autre cause, sont de nature à com­
promettre la salubrité publique.

Attendu que Lafnet, propriétaire de deux 
immeubles, sis à Chênée, l’un rue Genot, 
n° 30, et l’autre Cour Bovy, n° 15, est pour­
suivi du chef d’infraction aux arrêtés du 
bourgmestre de Chênée, pris en date des 16 
novembre 1932 et 16 juin 1933;

Attendu qu’il a été condamné pour ces con­
traventions par jugement du Tribunal de po­
lice de Fléron du 22 novembre 1933, dont il 
est en appel avec le Ministère public;

Attendu que ces appels sont réguliers dans 
la forme et interjetés dans les délais;

Attendu que Lafnet conteste, comme en pre­
mière instance, la légalité des arrêtés susvisés 
qui seraient pris en dehors du pouvoir régle­
mentaire des autorités communales; qu’à bon 
droit, pourtant, le premier juge a repoussé 
cette appréciation;

Attendu qu'il appartient sans doute au pou­
voir judiciaire d’examiner les diverses condi­
tions de légalité des règlements et arrêtés de 
l ’administration communale, mais que l’op­
portunité ou la nécessité des mesures prises 
dans les limites de compétence de l’autorité 
administrative échappent à son appréciation 
(Cass., 17 juin 1861 : Pas., 1861, 1, 339) ;

Attendu qu’il est constant que les deux 
arrêtés susvisés, dûment motivés, ont été régu­
lièrement signifiés à l’intéressé;

Que celui-ci ne dénie pas néanmoins avoir, 
en 1933, enlevé les écritaux apposés sur les 
immeubles interdits à l'habitation et avoir 
loué la maison de la Cour Bovy. n" 15, sans 
avoir fait remédier à l’état d’insalubrité; 

Attendu que l’article 78 de la loi connuu-
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nale stipule que « le conseil communal fait 
les règlements et ordonnances d’adm inistra­
tion intérieure et les ordonnances de police 
communale »;

Qu’en vertu de cette disposition, le règle­
ment communal de Chênée décide, en son ar­
ticle 48 que : « Le Bourgmestre est autorisé 
à in terdire l’habitation  des maisons et loge­
ments dont l'état, à raison de leur construction 
vicieuse ou de leur m alpropreté, ou d'un dé­
faut d’aérage ou d’un manque d'écoulement 
des eaux ou de toute autre cause, sont de na­
ture à com prom ettre la salubri'é  publique. 
L’arrêté d’interdiction sera motivé. Le Bourg­
mestre en donnera avis aux propriétaires et 
aux locataires »;

Attendu que les limites de la compétence 
des autorités communales en la m atière sont 
déterminées par les articles 50 du Décret du
14 décembre 1789, et 3, n° 5. du Décret des 
16-24 août 1790, qui confie à la vigilance des 
conseils municipaux... 5°) le soin de prévenir 
par des précautions convenables... les acci­
dents et fléaux calamiteux, tels que les épi­
démies, etc... »;

A ttendu que les dits arrêtés portent parm i 
leurs motifs que la maison visée est « dans un 
état de délabrem ent de nature à com prom ettre 
la salubrité publique; que la superficie de 
deux pièces ne répond pas à l’hygiène, pour 
l ’une, et que pour l'autre, le cube d 'air est 
insuffisant »;

A ttendu que ces justifications peuvent de 
plus être rapprochées du rapport dressé par 
l’agent de police du quartier dont il est fait 
état dans les motifs des arrêtés; que ce rap ­
port dit notamment au sujet du n° 15 de la 
Cour Bovy : « Le cube d 'a ir est insuffisant 
pour perm ettre à une famille d’y vivre dans 
les conditions d'hygiène nécessaires. L'écoule­
ment des eaux est malaisé par suite que le sol 
de la cuisine est en contrebas de la cour. La 
lumière ne pénètre dans la maison que par 
deux petites fenêtres aux dimensions res­
treintes »;

Attendu que les lois ne déterm inent pas la 
nature des précautions à prescrire ni les lieux 
où elles peuvent être imposées, mais ces me­
sures sont nécessairement relatives aux causes 
qui ont leur principe et leur siège dans l’en­
ceinte des propriétés particulières et dont 
l’action insalubre, se propageant au dehors, 
est de nature à nuire à la santé publique et à 
am ener des fléaux calamiteux (Cass., 23 janv. 
1858 : Pas., 1865, I, 133; —  G i r o n ,  Dr. adm., 
t. II, p. 97) ;

Attendu qu’il ressort des considérations câ- 
dessus qu’incontestablement, les arrêtés sus­
dits ont été pris dans la sphère de la compé­
tence du pouvoir adm inistratif; qu’ils sont, 
par conséquent, légaux et que le T ribunal ne 
peut apprécier la nécessité ou l'opportunité 
en fait de ces mesures (Cass., 17 ju in  1861 : 
Pas., 339; — Cass., 8 ju ill. 1907 : Pas., 322;
— Cass., 25 févr. 1929 : Pas., 108) ;

Attendu que l’enquête sollicilee doit donc 
être rejetée puisqu’elle tendrait à en faire 
juger autrem ent par le tribunal;

Attendu que la maison de la Cour Bovy, 
n° 15, a seule été relouée; que cette seule in­
fraction est dès lors établie; que le fait d’en­
lever l ’écriteau d’interdiction est dépourvu de 
prohibition comme de sanction;

A ttendu que les dits arrêtés en créant une 
impossibilité pratique pour le propriétaire 
de louer ses maisons doivent être considérés 
comme une simple restriction du libre exer­
cice d"un attribut du droit de propriété et 
non comme une expropriation forcée, priva­
tion complète et définitive de la propriété 
elle-même (Cass., 25 oct. 1846 : Pas., 1848, I, 
442; — Cass., 24 févr. 1930 : Pas., 1930, I, 
126);

Par ces motifs :

et ceux non contraires du pren.ier juge, vu 
les articles 1, 2, 3, de l’arrêté du Bourgmestre 
de Chênée, du 16 ju in  1933, 48 et 169 du rè­
glement communal de Chênée, la loi du 27 dé-
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ccmbre 1923, 40 du Code pénal, 194 du Code 
d’instruction crim inelle;

L e  T r ib u n a l ,

statuant contradictoirem ent, reçoit les appels, 
déclare celui de Lafnet non fondé, celui du 
M inistère public en partie fondé; ce fait con­
firm e  le jugement dont appel en spécifiant 
que la condamnation à cinq francs d’amende 
est relative au fait d’avoir reloué la maison 
sise Cour Bovy, n° 15, malgré l’article 1er de 
l’arrê té  du Bourgmestre de Chênée du 16 juin 
1933;

Condamne Lafnet aux frais d 'appel envers 
la partie publique.

OBSERVATIONS. ----  Cous. Valérius, Organi­
sation, attributions et responsabilité (les communes, 
t. I « ,  pp. 260, 263, 389 et 392; — Pand. H., v" Pro. 
priélé (En général), n°“ 89 et 90; v° Règlement 
communal, n° 223; — Repert. pral. Dr. belge, v° 
Communes, n08 1 03 0 à 1052.

ABUS DES INTERMEDIAIRES
J. P. St-Josse-ten-Noode, 28 sept. 1934.

Juge de paix suppl. : M. A. L a u r e n t . 
Plaid. : MM"® B a l o t  c. J. C h ô m é .

(Soumagne c. Moreau.)

D R O IT  CIVIL. —  MANDAT. —  G ratu ité
—  Indem nité . —  Calcul. —  P resta tio n s
fourn ies.

Lorsqu'une partie a chargé une autre de 
lui procurer un prêt hypothécaire et qu'elle 
s'est engagée, si elle prie l'autre (Farrêter ses 
démarches, de lui payer une indem nité à titre 
de rémunération, la convention liant les par­
ties ne constitue pas tin louage de service, mais 
un mandat; en conséquence, la rémunération 
du mandataire doit être une indem nité pro­
portionnelle aux prestations faites dans l’in­
térêt du mandant et le mandataire ne peut en 
retirer un bénéfice.

Attendu que l’action tend au paiement 
d'une somme de fr. 1,768.15 pour les causes 
ci-après déterminées;

Attendu que dans le dispositif de la cita­
tion introductive d'instance, le dem andeur ré­
clame paiement de la dite somme « pour les 
motifs repris aux attendus qui précèdent » 
que, dans les motifs de la dite citation, le de­
m andeur qualifie la somme réclamée par lui 
d’indem nité verbalement convenue entre 
parties;

Attendu que le 1er mai 1934, le défendeur 
a chargé le dem andeur qui a accepté de lui 
procurer un prêt hypothécaire de 115,000 à
120,000 francs, le dem andeur se chargeant de 
toutes démarches utiles à cette fin;

Que, d’autre part, le défendeur donne à 
cette fin m andat exclusif au dem andeur et 
que lui-même, défendeur, s’engage à payer 
les frais éventuels d’expertise, frais de notaire 
si c’est nécessaire;

Que, d 'autre part, il est stipulé entre par­
ties, que si le défendeur prie le demandeur 
d’arrêter ses démarches, une indemnité sera 
due à titre de rém unération.

Attendu que, dans de telles conditions, la 
convention liant les parties ne constitue pas 
un louage de service, comme le prétend le 
demandeur, le louage de service ne s’accom­
modant pas avec l'idée de m andat exclusif, 
ni avec celle d 'indem nité, qu’une indemnité 
à titre de rémunération n 'en reste pas moins 
une indemnité et non un salaire; que, pour 
le surplus, dans les motifs mêmes de la cita­
tion, le dem andeur qualifie la somme d’in­
demnité et non de salaire;

Attendu, en conséquence, que la nature de 
la convention liant les parties est bien celle 
d’un m andat;

Attendu que parties ont verbalement con­
venu que le m andat ne serait pas gratuit (art. 
1986) ;

A ttendu que la rém unération, en l ’espèce, 
doit être une indemnité proportionnelle aux
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prestations faites par le m andataire dans l ’in­
térêt du mandant que le m andataire ne peut 
en re tire r un bénéfice, mais qu’il peut être 
dédommagé sans plus;

Attendu que le dem andeur est en défaut 
d’étab lir qu 'il ait accompli des démarches 
quelles qu'elles soient pour procurer au dé­
fendeur le prêt hypothécaire sollicité; qu'il 
établit uniquem ent qu'il a prom is de faire 
des dém arches;

Attendu toutefois que le défendeur recon­
naît que le dem andeur s’est rendu chez lui 
à deux reprises, une fois pour donner la pro­
messe de faire des démarches, une fois accom­
pagné d’une personne qui aurait pu éven­
tuellement faire l'opération de prêt, mais qui 
n'a pas donné suite à sa visite;

A ttendu que le défendeur offre une somme 
de cent francs à son m andataire; que, vu le 
peu d’im portance des actes faits par ce der­
nier, l’offre est satisfactoire;

Attendu, eu ce qui concerne les frais qu'il 
y a lieu de les faire supporter par les parties 
dans les proportions ci-après :

Par ces m otifs ,
Nous, juge de paix, statuant contradictoire­

ment et en prem ier ressort, déclarons satisfac­
toire l’offre du défendeur de payer au de­
m andeur la somme de cent francs; condam­
nons le défendeur à réaliser son offre; con­
damnons le défendeur à un tiers des dépens 
et le dem andeur aux deux tiers des dépens 
liquidés jusqu'ores en to talité  i. la somme de 
nonante et un fr. cinquante centimes, non 
compris le coût ni l’expédition du présent 
jugement.

Disons que les frais d’exécution du présent 
jugem ent resteront à charge de la partie qui 
les rendra nécessaires.

OBSERVATIONS. ----  Sur le pouvoir des ju ­
ges de réduire le salaire préfixé du mandataire, il 
existe une jurisprudence unanim e depuis l ’arrêt de 
Cassation du 17 janvier 1851 IPas., 314; — Cass., 
28 nov. 1889 : Pas., 1890, 27; — Brux.. 3 avril 1931 : 
Pas., II, 161; — Connu. Liège, 15 janv. 1929 : ]ur. 
de L ége, p. 68; — id., 30 mai 1932 : id., p. 222; — 
id., 18 janv. 1932 : Rev. prat. not., p. 285), sauf un 
jugement isolé de Comm. Liège ( l l>r févr. 1930 : Jur.
de Liège, fasc. de févr. 1930, n° 8).

Parmi les jugements consacrant le principe de la 
réductibilité, certains ont un intérêt particulier du 
fait qu'ils disrutent le caractère moral de semblables 
contrats où. trop souvent, des personnes peu averties 
« souscrivent des engagements rém uuératoires dont
elles ne peuvent apprécier la portée et les consé­
quences > (Comm. Liège, 18 janv. 1932, cité plus 
hau t; — Comm. Brux., 28 avril 1933 : Pand. Pér., 
226).

Il a été jugé toutefois que l'engagement consistant 
pour l’agent immobilier à mettre au service de son 
«(contractant, ses moyens de publicité, son babileté 
et son expérience des affaires, en vue de faciliter la 
vente d'un immeuble ou d un fonds de commerce 
constitue un louage d’ouvrage et non un mandat.

La clause pénale est par nature irréductible. (Voy. 
Civ. Brux. (8e ch.), 13 mai 1933 : Pand. pér,  1933, 
n° 219.)
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Océan Pacifique.

Jean Thévenet convia la Conférence de 
prendre le « Stella Polaris », yacht de croi­
sière, pour parcourir, d île  en île, l’Océan 
Pacifique. Chaque tour d  hélice faisait jaillir 
des diamants liquides. L’orateur nous fit res­
sentir i  la réalité de la géographie », illus­
trant atlas, filins documentaires et récits de 
voyage, par la magie d u n  verbe diapré 
comme sont les argonautes dans le reflet des 
lunes d’été sur les mers chaudes.

Départ ; 1513. Découverte du Pacifique, à 
l'heure où Charles Quint écoute les vêpres 
dans Saint-Bavon. — Station : 3 août 1914, 
première liaison interocéanique à travers le 
centre nerveux de Panama. Nous faisons voile 
depuis Z’île de Pâques. A l’évocation de ce 
nom, plusieurs assistants pensaient à l'expédi­
tion archéologique d'Henri Lavachery qui, 
après avoir réalisé le rêve de son enfance et 
la méditation de son âge mûr, après avoir 
voulu arracher au Pacifique le secret d u n e  
de ses plus anciennes civilisations, vogue, à 
bord du « Mercator », notre voilier national, 
vers Honolulu, avant de rentrer en Belgique.

Archipel des Galapagos, « symbole d 'illu­
sion et de persévérance » où survit la légende 
du trésor des Incas, mirage polynésien, fait- 
divers équatorial, rencontre des morphines de 
l'intelligence, mort ou disparition. —  lies 
Marquises, missionnaire hydropique racon­
tant le souvenir des derniers sacrifices hu­
mains d i l  y  a quarante ans, — Ile Tahiti, 
capitale Papeete, où, en 1903, s'accrocha l’âme 
chavirante de Paul Gaugin, fixée dans l’En­
voûte de Somerset Maughan; où Alain Ger- 
bault, oh ! contraste, rappelle un amarrage 
célèbre au quai parisien. — Ile de la Société, 
euphorie des plages de soleil. — Archipel du 
capitaine Cook, récif de corail bordé de coco­
tiers et de palmes, bateau-ivre que rythme  
« le ressac pendulaire de l’Océan ». senteur 
de vanille des îles des mers du Sud. Sortilège 
des flûtes hawaïennes, salut à une reine Po- 
maré disparue et à ses princes consorts. Repos 
dans un boarding house britannique el pro­
testant style Miss Ba. — Ile Samoa : épitaphe 
de Robert L. Stevenson. — lies de F idji, où la 
montée à l ’arbre hâte la loi des successions 
naturelles. — Nouvelle Guinée, sourire aux 
Papous majestueux et aux enfants des cou­
peurs de têtes. — Retour par le détroit de 
Torres et les Indes Néerlandaises. A dieux à 
l’Etoile polaire, disque : « Good night siveet- 
heart ».

Dans la poussière des archipels océaniques, 
les caravelles échouées et les lignes de des­
troyers annoncent la rencontre des blancs et 
des jaunes dans l’élém ent liquide. C’est là que 
se jouera — après la bataille économique en­
tre Tokio et San Francisco — le sort sanglant 
du monde.

Retour. Belgique. Bruxelles. Palais de Jus­
tice. En termes excellents, M” Gaston Collon 
présenta le prestigieux lettré, amant de théâ­
tre, de musique et de sport. La gageure était 
accomplie. Nous avions fait le tour du monde 
plus vite que Phileas Fog. Le vent du  8 jan­
vier soufflait Nord-Nord-Est, le temps était 
sec. Comme la croisière du Jeune Barreau et 
Pair du large avaient creusé les appétits et 
délié les langues, nombre de voitures mirent 
le cap sur la rue des Drapiers où, d  une façon 
charmante, la présidente de la Conférence re­
çut autorités et auditeurs. Nous mangeâmes 
l 'œ u f de. Collon et nous écoutâmes encore les 
paroles ailées de VArgonautique qui avait vu, 
de ses yeux vu, les îles Galapagos.

Pierre PO IRIER.
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A ncien expert en Police technique 
p rès les T ribunaux  des Flandres.

Breveté du Service de l’Identité Judiciaire 
de la P réfecture  de Police de Paris.

c Le passé du D étective E. GODDEFROY, 
suffisamm ent connu du Barreau répond du 

présen t ».

RECH ERCH ES 

ENQUETES —  FILATURES 

8 , rue Michel Zw aab - Bruxelles 

Téléphone : 26 .03.78

CHRONIQUE NOTARIALE
H onora ire  et salaire.

Ces deux termes ont un sens technique bien précis.
L'honoraire est la rémunération des services que le 

notaire rend en tant qu'officier public.
Le salaire est la rémunération des services que le 

notaire rend en tant qu'homme d’affaires : manda­
taire, dépositaire, négociateur.

L’honoraire est tarifé ou non tarifé.
L'honoraire tarifé est celui dont le montant est 

fixé par un arrêté royal pris en vertu de la loi 
du 31 août 1891.

Le tarif actuel est établi par l’arrêté royal du 27 
novembre 1928, modifié par le3 arrêtés royaux des 
5 septembre 1929 et 22 août 1934.

Le tarif est d’ordre public : toute convention
contraire est nulle; le notaire ne peut enfreindre le 
tarif, ni en le dépassant, ni en le diminuant.

L’honoraire tarifé d'un acte comprend l’émolu­
ment de tous les devoirs principaux et accessoires du 
ministère des notaires auxquels cet acte donne lien et 
notamment les conférences, conseils, consultations, 
correspondances, examens de dossiers, projets (art. 2 
du Tarif).

Le plus grand nombre des honoraires tarifés sont 
proportionnels, c'est-à-dire assis sur les valeurs : 
ventes, prêts, sociétés, partages, etc....

Les honoraires non tarifés sont très peu nombreux. 
On cite le procès-verbal d'une assemblée d’obligatai­
res, le règlement de copropriété ou statut immobi­
lier (loi du 8 juillet 1924).

Les salaires sont en principe librement fixés.
Cependant, les Chambres des notaires ont établi des 

tarifs officieux.
Ces tarifs officieux ne lient ni les parties, ni les 

tribunaux.
Ils n’ont qu’une valeur morale, la valeur qu’ils 

tiennent de l’autorité dont ils émanent. Ils sont un 
clément d’appréciation, un point de comparaison.

Ils présentent néanmoins une incontestable utilité : 
en fixant un maximum, ils protègent le public contre 
l'arbitraire; en fixant un minimum, ils empêchent 
l'avilissement de la profession, entravent la course 
aux affaires, les marchandages, les compromissions.

L’honoraire et le salaire peuvent être cumulés pour 
le même acte : le notaire qui a procédé à de sérieuses 
négociations en vue de la conclusion d’un prêt hypo­
thécaire a droit à l’honoraire de l’acte de prêt et au 
salaire de négociation (voyez notamment l’article l et 
du Tarif).

A
Le rappel de ces principes élémentaires nous paraît 

nécessaire pour exposer une question qui préoccupe 
vivement le monde notarial ; la réduction du tarif.

Déjà l’arrêté royal du 22 août 1934 a réduit sen­
siblement les honoraires des prêts, des paiements 
avec subrogation et a supprimé l’honoraire propor­
tionnel des mainlevées.

Faut-il aller plus loin, comme on en prête l’in­
tention au gouvernement ?

Il faut répondre énergiquement par la négative.
Ne perdons pas de vue, en effet, que les honoraires 

ont. par suite de I3 crise, subi une double réduction 
automatique :

1) Réduction provenant de la diminution de la 
valeur des choses : les honoraires qui font vivre 
une étude (ventes, prêts, partages) sont assis sur la 
valeur des biens.

2) Réduction provenant de la diminution du nom­
bre des affaires : les actes de sociétés notamment 
(constitutions, augmentations de capital) sont devenus 
très rares.

Est-ce au moment où la diminution du nombre 
des actes et de la valeur des biens entraîne une double 
réduction des honoraires qu’il faut y ajouter une troi­
sième réduction ?

Evidemment, non. Une nouvelle réduction entraîne­
rait la ruine de la plupart des petites études.

Le tarif établi en 1928 est juste, modéré; il donne 
satisfaction à tout le monde.

Il a été élaboré par une commission dont la com­
position est une garantie d’impartialité et de probité.

Celte commission signal dans son rapport qu'elle a 
« tenu compte de tous les facteurs qui exercent une 
influence sur la rémunération notariale et notam­
ment de l’évaluation des frais généraux, de l’augmenta­
tion du nombre des actes et de l’accroissement de la 
valeur des biens. »

Plus loin, le rapport démontre, exemples à l ’appui, 
la modération du tarif.

Ce tarif qui. basé sur l’importance et le nombre 
des affaires de 1928, représentait alors la juste 
rémunération du travail des notaires, peut-il être 
exagéré en 1935, époque de crise intense où la sta­
gnation des affaires entraîne une chute verticale des 
honoraires ?

A
Le gouvernement veut réduire le coût des actes.
Intention louable, mais le coût élevé des actes n’est 

pas dû aux honoraires; le tarif ne donne pas lieu 
à des abus.

La réduction des frais d’actes doit être cherchée 
ailleurs et notamment du côté des salaires.

Le salaire du notaire est légitime en soi. « Toute 
peine mérite salaire », dit l'adage; cela est aussi 
vrai pour les notaires.

Mais il est incontestable que la perception des 
salaires a donné lieu à des abus manifestes; il en 
est particulièrement ainsi en matière de salaire de 
négociation; ponr certains notaires, tout prêt justifie 
la perception de l’honoraire légal et du salaire de 
négociation.

Les autorités disciplinaires se sont émues.
Nous avons publié (1) la circulaire de la Chambre 

des notaires de Bruxelles, en date du 12 septembre 
1934, rappelant les notaires de l’arrondissement à la 
plus grande modération en matière de salaire de 
négociation.

« Le salaire de négociation suppose un travail sé­
rieux, absolument distinct des préliminaires inhérents 
à tout acte notarié. Proposer un prêt à la Caisse

(1) J. T„ 1934, col. 533.

echos_dujpalais
A propos de MB Jean  Cools.

l it lecteur nous envoie la communication suivante:
« Dans votre dernier numéro du Journal des Tri­

bunaux ( La Semaine), votre correspondant R. P. 
écrit :

« Devant le mépris avéré de mon ami Jean Cools 
| » pour ceux qui ont passé par hasard leur temps, ces 

» derniers mois, aux lies Galapagos, loin du monde, 
» Jean Thcvenet nous prie d’informer nos lecteurs 
» que, contrairement à certains bruits traîtreusement 
> répandus dans des milieux hostiles, il n’a jamais 
» mis les pieds en Océanie. »

€ Je crois savoir que cette information est inexacte.
» D’après les derniers renseignements que j ’ai pu 

recueillir, M'' Jean Thevenet se serait bien rendu 
récemment en Océanie, mais après avoir erré vaine­
ment pendant de nombreuses semaines à la recher­
che des Iles Galapagos, le hasard lui aurait finale­
ment fait rencontrer une compétence qui doit lui 
avoir affirmé que ces îles sont à trouver vers les 
côtes de l’Amérique du Sud et non en Océanie. Le 
temps manquant décidément à Me Thevenet pour 
entreprendre encore le voyage de quelques 2000 mil­
les qui séparent les Galapagos des îles extrêmes de 
l’Océanie, M° Thevenet aurait décidé d’abandonner 
ses recherches en Océanie et de regagner sans plus 
tarder la Belgique.

» Veuillez, agréer, etc. »
***

Institu t des H autes Etudes de Belgique.
M. H. Elzenberg, professeur à l’Université de Var­

sovie, fera, le vendredi 18 et le samedi 19 janvier, à 
8 h. 1/2 du soir, deux conférences intitulées : L'idée 
d'obligation.

***
Conférence du Jeune B arreau  de B ruxelles.

Section de Droit colonial et maritime.

La séance solennelle de rentrée aura lieu le samedi
2 février à 2 h. 30 dans la salle de la première Cham­
bre de la Cour d'appel. Le discours d’usage sera pro­
noncé par M. Alfred Moeller, vice-gouverneur général 
honoraire du Congo Belge, qui a choisi comme sujet 
« Témoignages ». *s s
Les juges de paix devant la tra ite  des blancs.

On nous assure que dans le projet d’arrêté-loi sur 
la compétence, on donnerait aux infortunés juges de 
paix la connaissance des litiges sur traites de moins 
de 1,000 francs. Cela nous paraît d’une haute absur­
dité. Des traites de 999 fr. 99 c. soulèvent des ques­
tions de principe de la plus grande difficulté. Pour­
quoi, au lieu d’obliger les juges de paix à rendre des 
sentences ridicules sur des matières qu'ils ignorent, 
n’ouvrirait-on pas un guichet au Tribunal de com­
merce, et s'il y avait discussion, ne la ferait-on pas 
trancher par le référendaire de service, qui lui, au 
moins, sait ce que c'est qu'une traite, et connaît le 
droit commercial ?

Mais, dirait Jean Cools, cela est beaucoup trop 
simple pour qu’on le fasse !

V ente Spéciale Exceptionnel
Jusque fin février :

COSTUME VESTON
sur mesure 525 francs

au
DOME DES HALLES

M archands - Tailleurs 
89, M arché-aux-Herbes, BRUXELLES

(face aux Galeries Saint-H ubert) 
Téléphone : 12.46.18

d’Epargnc ou à une société dont les tarifs sont con­
nus n’est pas négocier un emprunt.

» Le salaire doit être modéré.
» On ne discute par un salaire d’un quart ou d’un 

demi par cent.
» On critique un salaire d’un et demi ou de deux 

par cent. »
M“ Cols, notaire honoraire, président de la Fédé­

ration des notaires de Belgique, dénonce courageu­
sement les mêmes abus :

« Les salaires doivent être modérés et ne peuvent 
ôtre portés en compte que lorsqu'ils sont réellement 
mérités.

» Au ministère des Finanres, on fait état des com­
missions portées en compte par des notaires à un taux 
scandaleusement exagéré el d’autres perçues illéga­
lement ; on nous exhibe des quittances d’honoraires 
de déclarations de succession en disproportion fla­
grante avec le montant des droits et avec l’importance 
des biens déclarés.

» Ces abus sont isolés, mais l’honneur de la Cor­
poration en souffre.

» Les Chambres doivent veiller à ce qu’ils ne se 
produisent pas » (Discours prononcé à la Fédération 
des Notaires, le 6 octobre 1934.)

Enfin, l’Assemblée des notaires de l ’arrondissement 
de Bruxelles, tenue le 12 novembre 1934 a renouvelé 
les appels à la modération; elle a réduit sensible­
ment le salaire dû sur les déclarations de succession, 
ramenant le taux de base de 0,75 % à 0,60 % et 
décidant que si le passif absorbe la moitié de l’actif, 
le salaire est perçu sur la moitié de l’actif brut.

Comme on le voit, les autorités disciplinaires sont 
les premières à dénoncer les abus et à essayer d’y 
porter remède.

Mais il n’est pas possible, sous prétexte de répri­
mer quelques abus, de réduire le Tarif qui, pour les 
moyennes et les petites éludes, constitue réellement 
un minimum.

A. RAUCQ.

LE BANC DU LECTEUR
BIBLIOGRAPHIE

Louis FREDER1CQ. —  Gestion contrôlée. —  Com ­
m entaire de l’a rrê té  royal du 15 octobre 1934 
et modifications apportées à la législation sur 
les faillites et sur les sursis de paiem ent p a r la 
loi du 27 ju illet 1934, et les arrêtés royaux des
15 et 24 octobre 1934. —  78 pages. G and, Van 
Rysselberghe et Rom baut, 1934.
Un a rrê té  royal du 15 octobre 1934 a institué 

un régime nouveau : celui de la gestion contrôlée.
II doit perm ettre  au com m erçant d ’échapper à la 
faillite sans avoir à subir les inconvénients inhé­
rents à l'o rganisation  du concordat préventif ou 
du sursis de paiem ent. Mesure moins brutale que 
la faillite; procédure plus souple que celle prévue 
dans le concordat et le sursis.

Le rem arquable com m entaire que M. Louis Fré- 
déricq, avocat à la Cour d 'appel de G and et p ro ­
fesseur à l’Université vient de publier sur cette 
m esure innovatrice, form e le supplém ent au Tome
III de l'im portan t tra ité  qui s’intitule « Principes 
de D roit com m ercial belge ». Comme le signale 
l’au teur, l’organisation de la gestion contrôlée, 
perm ettan t de sauver les entreprises saines, m ena­
cées p ar la crise, et évitant une réalisation désas­
treuse de celles qui ne sont plus viables, tend à 
sauvegarder l’économie nationale et à servir, par 
là, l’in térê t général. L’a rrê té  s’est d ’ailleurs inspiré 
des m esures similaires introduites dans la légis­
lation de plusieurs nations voisines.

Les travaux  prépara to ires de cet a rrê té  font dé­
faut; les seules explications utiles doivent être pui­
sées dans le rapport au Roi qui est fort concis et 
n ’envisage que les grandes lignes de la nouvelle 
réglem entation. 11 est aisé de com prendre avec 
quel in térêt les praticiens du Droit et les hommes 
d’affaires consulteront ce com m entaire autorisé dû 
à la plum e d ’un juriste  particulièrem ent com pétent 
dans l’exam en de tous les problèm es de D roit com­
m ercial et qui eût, avec l’au teu r même du projet 
d’a rrê té  instituant cette procédure, des échanges 
de vues sur diverses questions que lui suggérait 
le texte légal.

L’ouvrage, divisé en trois parties, envisage dans 
la prem ière, développées dans neuf chapitres dis­
tincts, les diverses modalités d ’application de la 
réglem entation nouvelle; il examine ensuite les 
modifications toutes récentes apportées à la légis­
lation sur les faillites et les sursis de paiem ent. 
M0 Louis Frédéricq fait, quand il convient, d ’utiles 
renvois aux 4 Principes de D roit comm ercial bel­
ge ». Le com m entaire qui vient de para ître  en 
constitue un com plém ent précieux; il présente de 
semblables qualités de pénétration  de pensée, de 
précision d ’expression et révèle cher son au teu r 
la même science juridique.

P. R.
** *

Cours élém entaire de droit ciril français, par Am- 
broise COLIN e t H. CAP1TANT. —  Tome 1. 
8e édition. Paris. Dalloz 1934.
Nos lecteurs se souviennent de ce qu 'il y a 

quelques années, M. H enri C apitant procéda à une 
mise à jour et à une refonte complète du traité  
classique de droit civil français, dont il commença 
la publication en 1914 avec M. Ambroise Colin. 
C 'est en réalité la seconde édition de ce nouvel 
ouvrage qui para ît au jourd ’hui avec la collabora­
tion de M. Julliot de la M orandière, professeur 
de droit civil à la Faculté de Paris. La faveur ren ­
contrée dans le monde juridique, ce tra ité  la doit 
aux qualités dont il témoigne et qui sont bien 
connues de tous : exposé complet, clair et précis 
de tous les principes et de toutes les controverses. 
Ce tome prem ier est consacré à la théorie générale 
du droit et des actes juridiques et aux deux p re ­
miers livres du Code civil. 11 est mis tout à fait au 
point du dernier é ta t de la législation et de la ju ­
risprudence. Nous devons toutefois rem arquer que, 
si parfois une décision des Cours ou tribunaux 
belges est citée au cours du traité, p a r contre, 
certaines réalisations récentes de notre droit n ’ont 
point retenu l’attention des auteurs : tel le statut 
de la femme mariée, étudié cependant par eux 
dans plusieurs législations.

A tous ceux qui veulent avoir un tra ité  des 
principes du droit civil et du droit français d 'au ­
jou rd ’hui, cet ouvrage est à recom m ander.

***
Les Livres de la Semaine

B o n n ic h o n  (L.). — Des aspects sociaux de la « ré­
forme Roosevelt ». (25,5/16,5), 178 p. (400 g r.) . B r.: 
37 fr. 50 (DJ. 4188). — Libr. du Recueil Sirey.

B ustamante y S irven  (A. S. de). — Droit interna­
tional public. T. 11. Trad. par P. Goulé. (23/14.5). 
577 p. (700 gr.). Br.: 90 fr. (DJ. 4189). — Libr. du 
Recueil Sirey.

D o n n e d ie u  de V ABBES (II.). — Introduction à C étude 
du droit pénal international. Essui d  histoire et de 
critique sur lu compétence criminelle dans les rap­
ports avec Cétranger (1922). (23,5/15,5). 482 p. 
(650 gr.). Br. : 45 fr. ( D J .  3992). — Libr. du Re­
cueil Sirey.

D on n ed ieu  de Vabres (H .). — Les principes modernes 
du droit pénal international (1928). (23,5/15,5). 
470 p. (650 gr.). Br. : 60 fr. (D J. 3992). — Libr. 
du Recueil Sirey.

DumITHESCO (J.). — L'aulorité de la chose jugée el 
scs applications en matière d'état des personnes 
physiques. Etude de droit français. (25/16). 606 p. 
(1000 gr.). Br. : 90 fr. (QH. 4190). — L. Chauny et 
L. Quinsac.

Lévy-Bruhi, (H enri). — Quelques problèmes du très 
ancien droit romain. In-8. Br. : 52 fr. 50. (YBW. 
3976). — Edit. Domat-Montchrestien.

MagnaN de Bohnier (J.). — L'Empire britannique. 
Son évolution politique et constitutionnelle. (25,5/ 
16,5), 304 p. (550 gr.). Br. : 45 fr. (DJ. 4188). — 
Libr. du Recueil Sirey.

M ourceon  (L.). — Les effets des conventions à 
l ’égard des ayants-cause à titre particulier, en droit 
français (25,5/16,5), 123 p. (300 gr.). Br. : 30 fr. 
(DJ. 4189). — Libr. du Recueil Sirey.

P ei.smaeker  (P . de). — Des associations en participa­
tion et des syndicats financiers. (25/16). 302 p. 
(600 gr.). Br. : 112 fr. 50. (QH. 4190). — L. Chauny 
el L. Quinsac.

Soi.dati (A.). — La responsabilité des Etals dans le 
droit international. (25/16). 100 p. (200 gr.). Br. :
27 fr. (QH. 4190). — L. Chauny et L. Quinsac.
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RÉFORMES JUDICIAIRES
E ncore une  lettre  «le M*’ Cools

Monsieur le Directeur,
Parmi les remarques reçues de différents 

Confrères et Magistrats au sujet de mon projet 
de réforme des tribunaux, il y en a une qui a 
retenu toute mon attention : c'est celle des 
audiences l'après-midi.

Je m ’explique au sujet de cette réforme qui 
semble devoir nous amener à gagner par jour 
une ou deux heures de travail utile et nous per­
mettre de ne plus travailler tard dans la so

per- 
îrêe.

Appel du rôle; prenons à une heure de 
l'après-midi à la Salle A du Tribunal de com­
merce de Bruxelles, les mardi, lundi et ven­
dredi; cet appel dure une heure environ.

On pourrait s'y faire représenter par un 
office attaché au tribunal auquel on payerait 
une redevance minime par année.

L ’audience elle-même ne commencerait qu'à
2 heures, si l'appel est terminé avant deux heu­
res il y aura une suspension d'audience.

Les personnes qui désirent comme défen­
deurs que leur affaire soit retenue se présen­
tent (comme à Paris) avant l'audience à l’em­
ployé qui se trouve devant la salle d'audience.

Au commencement de l’appel, tous ceux qui 
ne se sont pas présentés devant cet employé, 
sont considérés comme ayant fait défaut; et 
seules les affaires contradictoires sont appe­
lées; pour les autres, défaut est pris automati­
quement, à moins que le demandeur ne remette 
une conclusion limitant son défaut.

A 2 heures, les avocats venant à la barre 
connaîtront le sort qui est fait à leurs affaires 
soit :

1° Retenu pour plaider à la salle d'introduc­
tion;

2° Retenu pour plaider à la salle annexe;
3° Mise en délibéré pour dépôt de dossiers 

et conclusions; on est convoqué dans les 15 
jours devant le juge qui, après examen des dos­
siers, demande des renseignements en chambre 
du conseil et statue par la suite;

4° Envoyé à une chambre spéciale (petite 
chambre) pour plaider après échanges de 
conclusions.

Il va de soi que les dossiers et affaires de 
peu de développement seront retenus suivant 
le mode 1 et 2; que les affaires moyennes 
seront envoyées en délibéré; et les grosses ou 
difficiles devant une petite chambre.

Nous arriverons ainsi au Tribunal de com­
merce de Bruxelles à plaider le jour même un 
plus grand nombre d'affaires contradictoires 
disposant de deux chambres et écourtant par lepar

ôle.non appel des défauts la longueur du rôl
Ce ri est point moi qui ait inventé ce sys­

tème, il fonctionne à Paris au Tribunal de com­
merce où il y a parfois 2000 introductions et 
où l'appel dure une heure et demie.

Pour être complet, il faut ajouter que la liste 
des affaires au rôle se trouve au vestiaire des 
Avocats la veille depuis midi et qu'on peut à 
son aise et facilement vérifier son numéro 
d ’ordre.

Prenons maintenant pour les autres chambres 
et pour les tribunaux de l re instance et les 
Cours d ’appel, à 2 heures, voir même à 2 h. 1/2.

Il y aurait suspension d'audience, après une 
heure trois quarts, soit vers 3 h. 3/4 ou 3 h. 1/4.

A ce moment, ne pourraient être retenues, 
pour la seconde partie de l'audience, que les 
affaires qu'on est sûr de voir plaider.

Fin de l'audience à 5 h. 1/2 ou 6 heures.
Avantages de ce système :
1» Liberté de travail chez soi tous les matins;
2° Liberté de travail chez soi tous les jours 

après 5 heures;
3° Et pour ceux qui vont au palais ;
Départ de la maison à 1 heure;
Appel terminé à 2 h. 20m. ou 1 h. 40, retour 

à la maison à 2 heures et quelques minutes;
Affaire plaidée à la première suspension 

d'audience; liberté de travail pour l’après 
4 heures.

Affaire plaidée en la seconde partie d'au­
dience; retour chez soi vers les 5 h. 1/2 au plus 
tard; visites, consultations, etc.

Actuellement nous perdons tous les jours au 
alais, avec le système actuel, toutes les mati­

nées, d’autant plus qu’il faut rester à la dis­
position de certaines chambres de la Cour jus­
que midi.

L'après-midi on dicte son courrier et les peti­
tes conclusions; et la consultation commence; 
ce n ’est que le soir ou la nuit que l’on peut 
étudier sérieusement ses affaires à un moment 
où on est fatigué.

Système parisien : toutes les matinées com­
plètement libres au moment où on est le plus 
disposé au travail.

Est-ce simple, je le crois; dîner copieusement 
le midi, se reposer après n’est qu’une habitude 
peut-être même mauvaise.

Noter qu’avec mon système les avocats de 
Bruxelles peuvent plaider en province le matin 
et ceux des autres villes venir l’après-midi 
à Bruxelles, car mon système ne demande que 
pour Bruxelles la faveur des audiences d’après- 
midi.

J’espère que, à la lecture de cet exposé, mon 
système fera quelques adeptes de plus.

J'ai lu avec grand intérêt l'article de 
M. l’avoué Charles Fincœur de Liège,- je sais 
qu’il y a des tribunaux exemplaires, mais à 
côté de ceux-là il y en a d’antres où l’appel 
du rôle commence à 9 h. 1/4 et se termine 
à 10 h. 1/2, voir 11 heures, un ou deux défauts 
suivent, un peu de délibéré et consultation du 
code, et il est midi.

Si, comme le dit très bien cet avoué, la loi 
du 18 juin 1869 en son article 145 prévoit le 
prononcé en le mois de la clôture des débats, 
pourquoi MM. les premiers présidents et pré­
sidents n'obligent-ils point le respect de la loi 
en cette matière.

Et par dessus toutes ces critiques et projets 
de réformes, que chacun de nous émet, il y a 
lieu de dire que tous convergent vers le même 
but, qu'il est inutile de les adopter tous avec 
l’ensemble de leurs énonciations; mais qu’il est 
urgent que, au moins le plus rapidement, une 
partie de ces réformes soit mise immédiate­
ment en exécution : plus de stériles discussions 
autour de ce que l’on devrait faire.

Il appartient à chacun de ceux qui disposent
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CHRONIQUE FISCALE
Nous donnons ci-après le texte d'une cir­

culaire adressée pur le receveur de l'Enregis­
trement (Actes judiciaires) aux greffiers des 
Justices de Paix :

Baux à loyer.
Arrêté royal du 31 octobre 1934.

I. — En matière de réduction de loyers : 
exemption de timbre et d'enregistrement pour 
les procès-verbaux de conciliation ou de non- 
conciliation (art. II).

II. — En matière de résiliation ; tous les 
procès-verbaux doivent être rédigés sur timbre 
de dimension.

lin ce cpii concerne l’enregistrement, j’éta­
blirai le système suivant :

Procès-verbal de non-conciliation :
Non signé des parties : droit fixe de 15 fr.

_ Signé des parties : droit de bail (0.15 % ) s’il 
s’agit d’un bail verbal, avec minimum de 15 fr.

Si le bail est enregistré, droit fixe de 15 fr.
Procès-verbal de conciliation : signé ou non 

signé des parties, que le bail soit ou non enre­
gistré : droit de rétrocession de bail (0.15 %) 
avec minimum de 15 fr.

Je conseille d’exiger dans tous les cas une 
orovision de 100 fr.

A
L’arrêté royal du 31 octobre 1934 entendait 

que le justiciable puisse obtenir justice rapi­
dement et à bon compte.

A bonnez-vous au

BULLETIN LEGISLATIF 
BELGE

ABONNEMENT ANNUEL : 60 f r a n c

Le Bulletin p a ra ît TOUS LES 15 JOURS
Il contient les Lois, A rrêtés royaux, T raités, 
Conventions, A rrê tés et C irculaires m inisté­

riels, parus dans la quinzaine.

Des Tables alphabétiques et chronologiques 
en facilitent la consultation.

Numéro spécim en g ra tu it su r dem ande
à la

M AISON FERDINAND LARCIER
S oc ié té  A nonym e 

26-28, R U E  DES M INIM ES, B RU X ELLES

LIQUEUR.

BENEDICTINE

C,E DES POMPES FUNEBRES

MSON MINTEN
124, chaussée d ’Ixelles - T él.: 12.53.99 

GRA N D  CHOIX DE COURONNES 
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v  - jà

LE N O U V E A U
SAVON À BARBE

rasmic
U n e  ba rb e  
bien savonnée 
est à m o itié  
fa ite

ma considération distinguée.
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d’une parcelle d’autorité et de pouvoir, de faire 
immédiatement, dans sa sphère, les quelques 
réformes urgentes criardes que tout le monde 
connait.

Le Gouvernement va faire des réformes... 
nous les attendons...; demain il sera trop tard.

Le pays, le commerce, souffrent de la façon 
dont la justice est organisée en Belgique, orga­
nisation et Code civil vieux d'il y a un siècle, 
plus en rapport avec les nécessités impérieu­
ses de la vie actuelle; ils doivent être modifiés 
au plus vile.

Il ne faut pas me suivre en toutes les réfor­
mes que je. préconise, mais qu'on en prenne le 
plus rapidement quelques-unes et qu’on les 
mette en exécution dans la huitaine, dans la 
quinzaine; mais qu'on n’attende pas des mois 
ou des années.

Voilà les quelques mots que je comptais vous 
adresser.

Veuillez, je vous prie, agréer l’expression de
...........  ail "

Jean COOLS.

FAILLITES

OSTENDE
C A S IN O -
KURSAAL

Le Casino -Kursaal et 
le Palais des Thermes 
seront ouverts tout 

l’hiver.
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Tribunal de commerce de Bruxelle».
2 JANVIER 1935 :

Vandewynckele, A uguste, H enri, négociant en 
quincaillerie générale et se rru re rie , 295, rue de 
Mérode, ù Fore«l. (A veu.)

J. com. : M. Heymuns. —  C ur. : M° Karelaen.
Vérif. cr. : 30-1-35.

3 JANVIER 1935 :
Hurlm ano. Charles, H enri, courtier en fonda 

publica, 16, rue T iberghien, St-Joaae-ten-Noode. 
(A veu.)

J. com. : M. Heymnna. —  Cur. : M1’ Karelaen.
Vérif. cr. : 30-1-35.

Peynshaert, W inand, Raymond, Marie, ci-devant 
fabricant de chapeaux, 22, rue Thiefry, Schaer- 
beek, réaidont 60, rue de Bonne, Molenbeek-St- 
Jean. (A veu.)

J. com. : M. H eym ans —  Cur. : Mf Karelaen.
Vérif. cr. : 30-1-35.

4 JANVIER 1935 :
Kint, Léopold, Lucien, cafetier, 22, rue de l'A ­

mazone, Saint-Cillea. (A veu.)
J. com. : M. Heymana. —  C ur. : M'“ M aurice.

Vérif. cr. : 6-2-35. 
Puech, Marie, Joaepb, Matbilde, Louise, ci-devant 

négociante en vina, 42, rue aux Fleura, Bruxelles. 
(A veu.)

J. com. : M. Heymana. —  Cur. : M* M aurice.
Vérif. cr. : 6-2-35. 

Papier» Peint» et Tenture», Soc. an. Siège : 117, 
rue de Laeken, Bruxelle». (A veu.)

J. com. : M. Heymana. —  Cur. : Me M aurice.
Vérif. cr. : 6-2-35. 

V andenbruggen, A lphonae, négociant en cha­
pellerie, 44, rue de l’Eacalier, Bruxelles, domicilié 
29, Drève des Wégéliaa, W aterm ael-Boitafort. 
(A veu.)

J. com. : M. Heymans. —  Cur. : Mc M aurice.
Vérif. cr. : 6-2-35.

5 JANVIER 1935 :
Radio Service, Soc. an. Siège : 99, rue du Mar- 

ché-aux-Herbcs, Bruxelles. (A ssignation.)
J. com. : M. Heymans. —  C ur. : Me M aurice.

Vérif. cr. : 6-2-35.
7 JANVIER 1935 :

Jans, Jean, Charles, Em m anuel, ci-devant négo­
ciant en vin» et liqueurs, 239, chaussée de Gand, 
Berchem -Ste-Agathe, résidant 279, rue des Alliés, 
Forest. (A veu .)

J. com. : M. Heymans. —  C ur. : Mp Levêque.
Vérif. cr. : 13-2-35.

8 JANVIER 1935 :
Malmedy, Jean, François, en trep reneur de pein­

ture, 38, rue  Max Roos, Schaerbeek. (A veu.)
J. com. : M. Heymans. —  Cur. : M° Levêque.

Vérif. cr. : 13-2-35.

Le* idée» »ont plu» claire» en fum ant une bonne

P I P E  R O P  P
en vieille rac ine  de bruyère 

MARQUE MONDIALE
Demandez-la dans 

les principaux m agasins d 'artic les pour fumeur*.

LE CONTROLE DU CREDIT

Détectives p ro fessionnels (14* an n é e ). 
N om breuses ré férences d 'avocats.

29 , sq u are  Larousse (M a C am papne) 
B ruxelles —  Tél. 44 .12 .03  —  R. C. 56 .160

Restaurant-Taverne OLD-TOM
14, chaussée d ’Ixelles

Son d îner spécial à 12 francs 
Plats du jou r très variés à 6, 7 et 8 francs 

Menu choisi à 30 francs, vin blanc Beaujolais 
et café compris.

M AISON J . FR IA R T , O p tic ien  —  Fondée en 1880
J .  H E R E N S , successeur 

Bel a s s o r tim e n t de L u n e tte s  e t P in ce -n ez  - E x écu tio n  
ra p id e  e t so ig n ée  des O rd o n n a n ces  de MM. les D o c teu rs  
O cu lis tes . —  R EPA R A TIO N S EN TOUS GEN RES 

Rue de Tabora, 8, BRUXELLES
A ncienne  rue  nu  B eurre  

(L a m aison  e s t a d o ssée  à  l’E g lise  S a in t-N ico la s )

Rem ise de  10 % 
à MM. les M em bres de la M a g is tra tu re  e t  du  B arreau .

T rib u n a l de  C om m erce de Liège.

3 DECEMBRE 1934 :
Deitz, A rm and, en son vivant négociant à Liège, 

80, quai de Rome. (O ffice.)
J. com. : M. Lhoest. —  C ur. : MM0" P iette et 

W igny. V érif. cr. : 2-1-35.
4 DECEMBRE 1934 :

B onm ariaga Léon, garag iste  à Liège, 1 I, rue 
Jonruelle. (A ssignation .)

J. com. : M. W ilm otte. —  C ur. : M** M essotten.
V érif. cr. : 2 -1 -35»

13 DECEMBRE 1934 :
Peeters, Marcel, en trep ren eu r à G rivegnée, 16, 

rue  Billy. (A près re je t de conco rdat.)
J. com. : M. David. —  C ur. : M‘‘ Jacquem in.

20 DECEMBRE 1934 :
W eertz, François, cafetier à Liège, 26, r u a  d u  

Pot d’O r. (A ssignation .)
J. com. : M. W ilm otte. —  C ur. : M° Baiwir.

T rib u n a l de C om m erce d ’Anverg.

28 NOVEMBRE 1934 :
V an der V elden, Louise, fabrican te  de meubles, 

98, avenue Joost V an den Steene, D eurne-N ord. 
(A près concordat.)

J. com. : M. M ariën. —  C ur. : M‘‘ Buyck.
V érif. cr. : 31-12-34.

3 DECEMBRE 1934 :
Cornelis, Edouard, batelier, 10, bassin de Jonc­

tion, A nvers. (A veu .)
J. com. : M. Moris. —  C ur. : M° Era.

V érif. cr. : 8-1-35. 
De Meyer, G odefroid, E douard, im prim eur, 87, 

rue du Casque, B orgerhout. (C ita tion .)
J. com. : M. V an H uffelen. —  C ur. : M'î An- 

driessen. Vérif. cr. : 8-1-35.
12 DECEMBRE 1934 :

1°) C aluw aerts, H enri, cabare tier; 2°) The resia, 
Jeanne, cabaretière, 40, rue K ronenburg. Anvers. 
(A veu .)

J. com. : M. Somers. —  C ur. : M° Elebaers.
Vérif. cr. : 15-1-35.

19 DECEMBRE 1934 :
Floralia, Soc. an., 99, chaussée de Malines, h 

A nvers. (A veu.)
J. com. : M. A rts. —  C ur. : M° De Jongh.

V érif. cr. : 22-1-34.
20 DECEMBRE 1934 :

W aterschoot, Bavo, com m erçant, 287, avenue 
P lantyn-M oretus, B orgerhout-A nvers. {C itation .) 

J. com. : M. Hellings. —  Cur. : M° V an H eurck.
Vérif. cr. : 23-1-35.

LOTERIE
COLONIALE

30 millions à répartir 

par

émission de 50 millions

111.131 LOTS
dont

UN GROS LOT DE 5 MILLIONS
cinq lots d’un million 
cinq lots de 500.000 francs 
dix lots de 100.000 francs

PRIX DU BILLET : 50 FRANCS

EN VENTE : Dans les banques, bu­
reaux des postes, chez les agents de 
change et au siège de la Loterie, 
56, avenue de la Toison d ’Or, à 
Bruxelles.

T IR A G E - PAIEM ENT. —  Les m oda­
lités de ces deux opérations sont les 
mêmes que celles mises en vigueur 
à  partir de la deuxième tranche.

Ane. E t. A ug. P u v rez , S. A., 59, av . F o n sn y , B ruxelles.
A dm .-D élé*m é : A u g . P u v rez .
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F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Me Henri PUTTEMANS
Sur lui, au lendemain de sa mort, un 

de ses confrères émit cette appréciation : 
« C’était le meilleur d’entre nous. »

Cri du cœur assurément, parole d’ami, 
certes, mais jugement respectueux de la 
vérité.

Celui que nous pleurons fut, eu effet, 
une personnalité unique, à nulle autre 
comparable et qui ne se prête guère à 
une analyse sommaire. Pour la décrire, 
pour en scruter tous les détails, il fau­
drait avoir tous les dons d’observation
et de pénétration psychologique dont 
elle était si abondam­
ment pourvue. Il 
serait indispensable, 
surtout, d’avoir le 
loisir de relire toutes 
les expressions de 
sa pensée si fine et 
si nuancée. Mais le 
temps presse de lui 
rendre un hommage.
Henri Puttem ans 
supportait mal qu’on 
lésinât quand il s’a­
gissait d’honorer les 
morts : il exigeait 
que, sans délai, fût 
recueilli l’enseigne­
ment de leur vie.
Ainsi, ces dernières 
•emaines, attendit-il, 
avec impatience, un 
article nécrologique
— digne de l’ami re­
gretté — sur Sadi 
Kirschen... Que M®
Hayoit de Termi- 
eourt se rassure d’ailleurs, son éloge, 
quand il parut, fut jugé avec faveur.

** *

Au Palais, Henri Puttemans occupait 
une place de choix. Peut-être celle-ci 
■’était-elle pas adéquate à ses mérites et à 
•es talents. Il n’aimait guère les multiples 
et petits procès. Il n’était point de ceux 
que l’on voit, tous les jours, passant de ju­
ridiction en juridiction, plaider les causes 
les plus variées. Sa préférence allait aux 
affaires qui lui permettaient d’étudier les 
hommes dans la complexité de leurs sen­
timents, de leurs idées, de leurs passions. 
Mais quand il était mêlé à 1111 débat de ce 
genre, il s’y intéressait prodigieusement, 
y apportait les soins les plus attentifs et 
y donnait son élan le plus vif.

Son rôle dans le monde judiciaire a 
d’ailleurs largement débordé son activité 
de plaideur. C’était essentiellement un 
animateur toujours à l’affût des initiatives 
à prendre ou à susciter, distribuant sans

relâche les éloges et parfois les blâmes, 
toujours tourmenté par l’inquiétude d’un 
devoir à accomplir, d’une gratitude à 
exprimer, d’un regret à énoncer. D’un 
caractère impétueux, il se contenait diffi­
cilement de clamer les sentiments qui 
bouillonnaient en lui. Sa bonté était gé­
néreuse : il ne visait qu’à semer le bon­
heur autour de lui. Plein d'indulgence 
pour tontes les misères et les faiblesses, il 
savait s’indigner violemment contre cer­
taines formes de la lâcheté, de l’intrigue 
ou «le l’« nvie. Assez peu soucieux de sa 

popularité, il 11’bési- 
tait pas, quand lui 
apparaissait le de­
voir d'encourager, de 
raffermir 011 de ré­
former. La sévérité 
de ses jugements a 
parfois gêné ceux qui 
étaient l’objet de ses 
critiques : jamais on 
n'a pu douter de la 
droiture absolue de 
ses intentions.

De notre profes­
sion Henri Putte­
mans avait la con­
c e p tio n  la p lu s  
élevée. Il eut plus 
d’une occasion de 
s’en expliquer. Re­
tenons ces lignes 
d’une si noble allure : 
« Considérée avec 
ses règles exigeantes, 
comprise avec ses 
scrupules, pratiquée 

dans ses sympathies et jusque dans ses 
répugnances, notre profession reste un 
incomparable soutien contre les tentations 
brutales de toutes les entreprises d’asser­
vissement. Oui, c’est en respectant notre 
robe que, dans la vie, nous restons vrai­
ment des hommes libres; libres, et de 
surcroît, sous la toge égaux. »

Porter un jugement — dont 011 mesure 
ici toute l’insuffisance — sur Henri Put­
temans avocat, ce n’est pas assez. Il res­
terait à souligner les qualités de l’écrivain, 
à mettre en relief les idées du citoyen qui, 
toute sa vie, s’est révélé un amant pas­
sionné de son pays. Cette tâche dépasse 
le cadre de ce premier hommage qui se 
résigne à être sommaire et incomplet pour 
n’être pas tardif... La Conférence du 
Jeune Barreau, fort heureusement inspi­
rée, se chargera du reste de combler les 
lacunes de notre éloge. Quant à ceux qui 
voudront bien s’en donner la peine et qui 
désireront communier avec la belle âme 
de notre ami, qu’ils relisent son admira­
ble discours prononcé à la rentrée du
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Jeune Barreau du 2 novembre 1921 
(J. T., 20 nov. 1921, col. 692). Us retrou- 
verout dans ses paroles — transparentes 
comme le cristal — tout Henri Puttemans, 
avec la délicatesse de sa sensibilité, la 
finesse de sa pensée, sa cordiale franchise, 
son admiration de6 dévouements obscurs 
et des héroïsmes généreux, les scrupules 
de sa conscience, la fidélité de son amitié, 
son attachement à notre robe et sa foi 
dans les destinées de la Patrie.

Et pour nous attacher au souvenir 
d'Henri Puttemans il nous paraît que rien 
ne vaut l’émouvante péroraison de son 
discours :

« Ils nous écoutent, ceux-là que l'implacable 
guerre nous a volés ! Us sont revenu* parmi 
[Kii!> et i!i s'approchent fV ce» voi­
lées et. dans le moment où je vais me taire, 
laissons apparaître leur image rayonnante et 
leur esprit épuré.

» Ile voudraient qu'on les berçât; ils vou­
draient que notre main se reposât sur leur 
tête refroidie. Mais non, pas encore ! Nous 
n’avons pas fini d’avoir besoin d'eux, nous leur 
demandons encore leur assistance et leur im­
pulsion. Dans nos conflits, dans noe embarras, 
dans nos erreurs nous les supplions d’appor­
ter la paix et l’union.

» Et nous autres, adoucis déjà par leur pré­
sence et plus justes l’un pour l'autre, redon- 
uons-nous la main. Refaisons ensemble le 
grand geste de vie et d ’espoir, à la mémoire 
de...

» A la mémoire de Me Eugène Sterpin, 
tué à Pervyse, d’une balle au front, au pied 
de sa mitrailleuse, le 22 octobre 1914.

» A la mémoire de ML‘ Emile Laude, assas­
siné par les Allemands à Francorchamps, le
8 août 1914.

» A la mémoire de M* René Paillot, mort 
à Clèves, le 8 août 1917, en exil dans une 
prison ennemie.

» A la mémoire de tous les autres, de tous 
nos chers Confrères, tombés pendant la guerre, 
les armes à la main, honneur de l'O rdre et 
gloire de la Belgique. »

... et à la mémoire de Me Henri Put­
temans, enlevé le 9 janvier 1935 à l’af­
fection de ses confrères et de ses amis.

***
A Madame Puttemans si cruellement 

éprouvée, le Journal des Tribunaux se 
permet d’adresser l’hommage de ses sen­
timents de respectueuses et profondes 
condoléances.

A la mortuaire où se pressait une nom­
breuse affluence, deux discours furent pro­
noncés que nous reproduisons ci-après :

D iscours de M, le B âtonn ier H ennebicq.
Rédacteur en chef du < Journal des Tribunaux »,

Au nom de l’Ordre des Avocats, M. le Bâ­
tonnier, que des devoirs im périeux empê­
chent, douloureusement, d’apporter ici sa 
présence et sa parole, m ’a délégué ce pieux 
devoir, qui est, pour moi, un honneur.

Henri Puttemans, un des grands espoirs de 
notre grand Barreau, était entré au Palais, 
en 1906.

Inscrit chez Mc Raymond Bon, dont il de­
vint le collaborateur et l’Ami, il fit aussi un 
stage chez Jules Le Jeune, illustre vieillard 
chargé de gloire et d’afn6, et déjà tout proche 
du tombeau.

4 4
C'est avec une filiale piété qu’il recueillit la 

flamme suprême du soleil couchant, le rayon 
vert de l'astre !

Dès les premières foulées du jeune pur-sang 
sur le champ de la profession, il posséda sur 
tout le Palais un extraordinaire ascendant.

Je le revois, au milieu de la Jeunesse 
d’alors, qui encombrait le couloir de première 
instance : la tête précocement chauve, et un 
peu trop forte pour un corps trop maigre, des 
yeux roulants et fulgurants, la bouche aux 
lèvres également tordues par l’im précation ou 
l'enthousiasme, on l’entendait, tous les jour», 
dans un chevaleresque appel à la contradic­
tion, adm irer et vitupérer avec la même véhé­
mence.

Bien que ses ardeurs, alors, fussent souvent 
plus littéraires que politiques, il observait, 
avec une rare perspicacité, les dernières an­
nées du grand Règne, les premières années du 
nouveau.

Eli 1914, dans les Conférences annuel1. .< du 
Journal des Tribunaux  où nous l'avions aussi­
tôt accueilli, et qui, devant se donner en dé­
cembre. ne purent avoir lieu casu belli, 
11'avait-il pas choisi ce thème magnifique : 
La Monarchie au-dessus des partis ?

\ussitô t terminée une guerre, dans laquelle 
il eut le erèvecœur d’être physiquement em­
pêché de servir en soldat — il servit autre­
ment — le Barreau, qui sait quelquefois re­
connaître les siens, se rendit enfin à ses évi­
dents mérites.

Assesseur du Bureau de Consultation gra­
tuite en 1920-21, Président du Jeune Barreau 
en 1921-22, il fut membre du Conseil de l’Or­
dre de 1927 à 1930, et secrétaire avec grand 
zèle et distinction de 1927 à 1928.

La même année et l’année suivante, il avait 
l'honneur de donner aux stagiaires le cours 
sur les règles professionnelles. A sa sortie de 
charge, il fut nommé membre de la Commis­
sion de la Bibliothèque.

Henri Puttemans, en effet, fut, avant tout 
autre chose, AVOCAT. Dévoué à son client, 
jusqu’aux moindres détails matériels, mais 
sans trop d’aveuglement, il s’était voué à l’ab­
négation absolue qu’exige- la pratique du 
Droit de défense.

Hélas ! l'attention à la fois brûlante et mi­
nutieuse, l’effort bandé, la tension extrême, le 
don total de soi, dépassant sa capacité physi­
que, minaient, dès avant la guerre déjà, sa 
précaire santé. On pressentait, on redoutait 
que, l’esprit crevant sa gangue de chair, la 
lame 11e dût, trop tôt trouer le fourreau !

Quelle cruauté du sort ! Au moment où il 
allait donner son plein, il doit se restreindre, 
se ménager, se taire !

Par la plume. : dans les articles qu’il en­
voyait au Journal des Tribunaux, parfois, et 
plus souvent, à YEcho de Paris. Proses tra ­
vaillées, ciselées, orfévrées, elles demeureront 
le témoignage durable de son aiguë et m er­
veilleuse intelligence.

Par la parole : dans ses plaidoiries que sa 
croissante faiblesse, de plus en plus, espaçait.

Nous avons, au Conseil de l'O rdre, l’année 
dernière, entendu son chant suprême, son 
dernier souffle.

Il défendait un de ces avocats dont les 
aberrations persistantes — maladives peut- 
être — avaient dépassé, à l’évidence, toute 
possibilité d’indulgence. Décidés au ferme 
maintien d'une discipline qui s’avère de plus 
en plus nécessaire, la condamnation nous sem­
blait certaine.

Henri Puttemans se lève.
Miracle du geste et de la parole, il plaide.
Ce fut une émotion intense et un enchante­

ment.
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Nous ayant trouvés unanimes à sévir, il 

nous abandonna, unanimes encore, mais dans 
la mansuétude et le pardon, après l'avoir 
entendu.

Plus encore que les facettes de l’intelli­
gence, ce sont les vertus, le coeur, le caractère, 
qui, chez nous, l'ont les hommes.

Henri Puttemans, un homme, était sous 
les complexités apparentes et vestimentaires 
de son esprit, droiture toute et simplicité nue.

11 est mort, dans l'interm inable agonie 
d’une m aladie désespérée, avec le courage 
héroïque qu’il n’avait pas eu l’occasion de 
m ontrer comme soldat.

Puissent les avocats qui m’entendent, trou­
ver dans cette adm irable vie, exemple et le­
çon : B ien vivre n’est rien à côté de bien 
mourir.

Henri Puttem ans a vécu en Avocat, rien 
qu ’en Avocat, en Avocat tout entier. Il a 
voulu reposer dans cette bière, enveloppé de 
sa Robe, comme d’un drapeau. Il est mort, 
comme il a vécu.

D iscours de Me Em ile Reliera.

Henri Puttem ans croyait à l’amitié. A ses 
amis il se donnait avec toute la sincérité de 
son cœur généreux, toute la délicatesse de son 
âme ardente. Pendant vingt ans, j'a i eu le p ri­
vilège de puiser dans le trésor précieux de 
son amitié. Sans fausse modestie, j ’avoue que 
j ’en éprouvais de la fierté : aujourd 'hui, je 
voudrais pouvoir lui dire toute ma gratitude.

Je n’essaierai pas de disserter sur l’am itié et 
sur ses exigences... Puttem ans n’aimait pas les 
abstractions : sa faveur allait surtout « aux 
hommes aux prises avec leur conscience ou 
dans le train de leurs aspirations... » Je pré­
fère donc en quelques traits m ontrer l’ami tel 
qu'il l’a été — même s’il faut, sur ces rapides 
indications, m ettre un accent trop  personnel.

La guerre nous avait rapprochés... Avant 
elle, je l'avais connu comme un excellent, un 
loyal et cordial confrère, mais dont je me sen­
tais fort éloigné par des divergences d'idées 
profondes — autant que pouvaient l'être à 
cette époque un adepte de 1' Action Française 
et un ami du Sillon... .Mais l'un et l'autre nous 
ne crûmes jam ais que la guerre fût une sim­
ple parenthèse. Dès septembre 1914. une 
étroite collabora’ion à une œuvre commune 
créa entre nous des liens solides et durable-. 
Il tient à souligner le caractère de notre am i­
tié le 29 janvier 1916, en m 'offrant un exem-
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plaire des « Paroles d ’un Croyant » : il écrit 
que c’est « au vif de la bataille obscure qui a 
consacré notre amitié » qu'est offert « ce livre 
d’un Apôtre ».

Novembre 1918... Les années île détresse e? 
d'oppression sont passées. Noire collaboration 
créée en vue d’un objectif précis el limité 
dans le temps prend fin... L'amitié subsiste 
cependant fervente et inaltérable. .Mais nos 
la cause, mais je  m ’en console en constatant 
le tour m éditatif que prennent au jourd’hui 
de plus en plus nos rencontres et nos en tre­
tiens. »

Toute la lettre serait à citer, mais je dois 
me borner.

Les circonstances nous fournirent, trois ans 
plus tard, l'occasion de réaliser le programme 
qui était ainsi tracé en 1931.

Nous sommes au début de 1934... année tra­
gique de douleurs et d'angoisses pour le pau­
vre Puttemans. Il s’excuse, eu raison du tra­
vail intensif qu'il a dû fournir les premiers 
jours de janvier, de répondre tardivement à 
mes vœnx : « Enfin, le cap est franchi, 
m ’écrit-il. mais l’amitié en a souffert. Quan 1 
la fièvre monte chez moi, il faut que je  me 
tâches étant diverses — elle se fait peut-être 
moins intime et plus rare dans ses manifes­
tations.

Le m alheur devait lui donner une vigueur 
nouvelle. En décembre 1929, une épreuve 
douloureuse me frappe — Henri Puttemans 
est à mes côtés — avec d 'autres amis d 'a il­
leurs que je m 'en voudrais d’oublier — ses 
sentiments se font plus affectueux, plus ien- 
dres : il les exprim e en termes vibrants
d’émotion.

Le caractère de cette am itié reste invariable. 
Epris d'idéalisme, tourm enté d’un désir de 
perfection en toutes choses, Henri Puttemans 
ne pouvait qu exercer sur tous ses amis une 
action éclairante, une influence édifiante. J ’en 
appelle au témoignage de ceux qui l’ont connu 
intimement : quel est celui d’entre nous qui 
ne s’est pas senti m eilleur en sa compagnie ?

Mais les années passent encore. Parfois 
H enri Puttem ans semble regretter un certain 
relâchement dans nos sentiments : le 28 sep­
tembre 1931. il ranime la flamme et m’écrit : 
<t Depuis combien d’années n’avons-nous pas 
été attirés l’un vers l'autre ? Pourquoi, après 
la guerre, où nous avons vécu tant de i lioses 
en commun, n'avons-nous pas toujours su pu i­
ser dans ce fonds de souvenirs pour resserrer 
notre in tim ité?  Je n'en vois pas exactement
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couche. Ton vieil ami s’use. Si je pouvais seu­
lement conserver ce qui me rente de jours, je 
serais déjà bien heureux ! »

Alors, les diverses phases de cette année de 
lutte se succèdent : c’est au début, la volonté 
tenace de garder son mal secret pour les au­
tres et même pour les siens — c’est la décision 
héroïque de conserver toute sa sérénité. Et 
puis est venue la souffrance — souffrance 
physique d’abord, mais aussi souffrance mo­
rale de devoir s imposer des limitations inces­
santes et toujours plus rigoureuses. A certai­
nes heures, l’espoir a repris — et enfin, c’est 
l ’inévitable qui apparut dans son évidence 
brutale.

Au cours de cette année, nos entrevues et 
nos correspondances se sont m ultipliées — 
son goût pour la lecture et sa curiosité intel­
lectuelle étaient restés très vifs. A propos du 
livre de l’abbé Leclercq : « Albert, Roi des 
Belges », il m’écrivait — le 18 juillet — avant 
même de l’avoir lu : « En coupant les pages, 
j'en  ai deviné la richesse. Mes yeux se sont 
portés sur la citation finale, extraite du livre 
de la « Sagesse ». Laisse-moi la recopier ici 
tant je l’aime et tant j ’y trouve un aliment 
pour ma solitude et mes songes : « 11 n'y a 
» qu'une seule manière pour tous d’entrer 
» dans le monde et d'en sortir. C'est pourquoi 
» j ’ai prié el la prudence tn’a été donnée. J ’ai 
» préféré la Sagesse aux sceptres et aux cou- 
» ronnes. Avec elle, me sont venus tons les 
» biens. »

Il ajoutait : « Pour moi prier et réfléchir 
ont toujours eu de grandes ressemblances. El 
aujourd’hui, il me semble que je dois pins 
que jam ais accepter certains renoncements et 
m’efforcer de les rendre aussi supportables à 
tous ceux qui m’entourent... Tantôt encore, 
je songeais combien ma maladie m'a permis 
de goûter tanl d’amitié et tant de solidarité 
autour de moi... »

Je passe...
Sa dernière lettre est datée du 1er janvier : 

il avait espéré un dernier répit d'un court 
séjour au littoral — une fois de plus son espé­
rance fut déçue et alors que je le croyais 
absent, il m’écrivait, dans le style inimitable 
que nous lui connaissions :

« Au moment où cette année si cruelle 
m’abandonne et où je lève l’ancre pour re­
partir au bord d'un esquif bien menacé, com­
ment veux-tu que toutes mes pensées n’aillent 
point vers toi ?

Laisse-moi te prendre les mairÆTt Jr» con-
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server longtemps dans les miennes... Je ne 
puis songer à écrire longuement. Il faut que 
je me limite, car je commence l’année dans 
mon lit. »

A partir du l ‘‘r janvier, les événements se 
précipitent cl nous am ènent, ce jour, à nous 
recueillir auprès de l'Ami disparu.

Disparu... Il voulut un jour in terp ré ter ce 
mot el nous livrer une sorte de testament spi­
rituel. Au mois d'octobre dernier, j ’étais venu 
le voir vers la fin de la matinée. Il était seul 
dans son cabinet de travail et, après quelques 
détails assez peu encourageants sur son état 
de santé, il se leva et prit sur sa table un livre

manifestement préparé à l'avance — en me 
disant : « Je viens de relire l'hommage rendu 
par la « Nouvelle Revue Française » à Jacques 
Rivière. Voici ce que je puis adm ettre et j ’ai­
merais que mes amis s’inspirent de ces pen­
sées en souvenir de moi. » Et il me fit lire 
(Nouvelle Revue Française, 1er avril 1925, 
p. 785) cet extrait du « Journal de Captivité * 
daté du 23 avril 1915 : « Il serait absurde, il 
serait grossier, il seraii lâche de penser que 
parce qu’un petit morceau de fer leur a tra ­
versé la tête, il esi devenu impossible de s’en­
tendre avec des gens comme Péguy ou comme 
Henri (Alain F ournier). Ils ne nous sont pas 
enlevés. Ce sont nos chères âmes. Nous avons 
beaucoup à recevoir d’elles et elles un peu 
de nous. Nous pouvons nous faire du bien 
plus que jamais les uns aux autres. Maman 
n’a jam ais cessé de m’en faire depuis qu’elle 
est morte.

» C’est le moment où ils s’aperçoivent de ce 
qu’il V avait de vrai dans ce que nous leu r 
disions et qu’ils ne voulaient pas croire. C’est 
le moment où nous comprenons amèrement 
tout ce qu'il y avait de bon dans ce que nous 
avons laissé tomber de leurs paroles.

v Mais il n'est pas trop tard. Nous pouvons 
encore travailler ensemble. Ils peuvent encore 
nous aider, faire passer vers nous un peu de 
la lumière qu’ils contem plent, comme nous, 
nous pouvons les aider — sans la voir, par 
nos prières — à s'en approcher de plus près. 
Jamais, je n'ai senti plus forte sur moi l ’ac- 
lion de Péguy el d 'H enri que depuis que je  
les ai perdus.

» La communion des morts et des vivants. 
La communion des saints. »

Telle est la page qu’Henri Puttem ans me 
fit lire en songeant à vous, mes chers Con­
frères et Amis : méditons-la et recueillons- 
nous.

A NOS ABONNÉS
Nous prions nos abonnés, qui n’auraient pas encore réglé leur abonnement 

de vouloir bien nous en faire parvenir le montant par versement à notre 
compte chèques postaux n° 423.75, ou éventuellement de réserver bon accueil 
à la quittance que nous leur ferons présenter.

J U R I S P R U D E N C E

Cass. (2e ch.), 12 novembre 1934.
Prés. : M. J a m a r .  Rapp. M. H odüm .

Av. gén. : M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .

( Va:i Rompuy, Jean et François c. Gysemans.)

D R O IT  PENAL. —  TENTATIVE DE DE­
LIT. —  Peine applicable. —  Code pénal, 
.-irticle 31 , §§ 1er, 3, 4, 5. —  Non ap p li­
cabilité.

lux termes de l’article 53 du Code pénal, 
la loi détermine les peines dont sont punies 
les tentatives de délit qu’il réprime: en con­
damnant, en outre, le délinquant à F interdic­
tion pendant cinq ans, des droits énumérés à 
l’article 31. §§ l or, 3, 4, 5, du même Code, le 
juge viole F article 53 ci-dessus.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller Hodüm en son rapport 
et sur les conclusions de M. Sartini van den 
Kerckhove, avocat général;

Sur le moyen pris d ’office de la violation 
des articles 246 et 252, alinéa 2, du Code 
pénal;

Attendu que le prem ier dem andeur Van 
Rompuy, Jean, était poursuivi, notamment, 
pour tentative de corruption d’une personne 
chargée d’un service public, pour obtenir un 
acte de son emploi, même juste, mais non 
sujet à salaire, fait prévu par l’article 252, 
alinéa 2, du Code pénal;

Attendu que l’arrêt attaqué, après avoir 
condamné de ce chef ledit dem andeur aux 
peines d’emprisonnement et d’amende pré­
vues par la loi, le condamne en outre à l'in ter­
diction pendant cinq ans des droits énumérés 
à l’article 31, § 1er, 3, 4, 5, du même Code;

Attendu qu’aux termes de l’article 53 du 
Code pénal, la loi détermine les peines dont

sont punies les tentatives de délit qu’il ré­
prim e;

Attendu qu’en statuant comme il l’a fait, 
l’arrêt attaqué a donc contrevenu aux dispo­
sitions indiquées ci-dessus au moyen;

Attendu que, pour le surplus, et en ce qui 
concerne les trois demandeurs, les formes 
substantielles ou prescrites à  peine de nullité 
ont été observées et que les condamnations 
sont légales;

Par ces motifs :
Casse l ’arrêt attaqué en tant seulement qu’il 

condamne le prem ier dem andeur Van Rom­
puy, Jean, à  l ’interdiction des droits énumérés 
à  l’article 31, §§ 1. 3, 4, 5, du Code pénal; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
sur les registres de la Cour d’appel de B ru­
xelles et que mention en sera faite en marge 
de la décision partiellem ent annulée;

Rejette  les pourvois pour le surplus; con­
damne chacun des demandeurs à  un quart des 
frais de l’instance en cassation et de l ’arrêt 
annulé, le quart restant étant laissé à  charge 
de l’E tat;

Dit n’y avoir lieu à  renvoi.

Brux. (2e ch.), 19 décembre 1934
P ré s .  : M. S a l ie z . Cons. MM. T o r s in  et D e- 

f r o i d m o n t .  Av. gén. : M. P h o l ie n . P la id .  : 
MM*1 V an G l a b b e k e  c. S m it s .

IBrasserie du Marly c. Tliomaes.)

D R O IT  DE PROCEDU RE CIVILE. —  
ACTE D’APPEL. —  M entions substan ­
tielles. —  SOCIETE ANONYME. —  
A dm in istrateurs. —  N om , p ro fession , 
dom icile. —  C onditions.

S'il ne résulte pas des statuts de la société

appelante que certains administrateurs ont 
reçu le pouvoir de la représenter en justice, 
et s’il ne résulte d’aucun acte ou délibération 
que des administrateurs nommément désignés 
ont reçu un mandat pour intenter des actions 
en son nom pour y  défendre, l'acte d’appel 
qui ne porte pas les nom, profession et dom i­
cile des administrateurs, est entaché de nul­
lité, et l'appel n'est pas recevable.

Attendu que l'intim é oppose une exception 
de non-recevabilité à l’appel introduit par la 
société appelante contre une décision arb i­
trale intervenue entre parties le 15 février
1933, exception basée sur la nullité de l’acte 
d 'appel;

Attendu que l’acte d’appel de la société 
appelante est dressé à la requête de la Bras­
serie du Marly, société anonyme, ayant son 
jiège social à Bruxelles, représentée par son 
conseil d’adm inistration, poursuites et dili­
gences de deux de ses administrateurs, con­
formément à l’article 21 de ses statuts, Joseph 
Dumortier, brasseur, domicilié à Bruxelles, 
chaussée d’Anvers, 130, et Georges Vigneron, 
directeur général, domicilié à Bruxelles, 
chaussée de Vilvorde, 148:

A ttendu qu ’aux termes des articles 13, 53, 
54, des lois coordonnées sur les sociétés com­
merciales, les sociétés anonymes sont repré­
sentées par leurs adm inistrateurs qui, à dé­
faut de dispositions contraires dans les sta­
tuts, ont le pouvoir de soutenir toutes actions 
au nom de la société, soit en demandant, soit 
en défendant;

Attendu que les adm inistrateurs étant des 
personnes physiques sont tenus en agissant 
judiciairem ent au nom de l’être moral qu'ils 
représentent de faire connaître, en vertu de 
l’article 60 du Code de procédure civile, leurs 
noms, profession et domicile;

Attendu que l’acte d 'appel incriminé ne re ­
produit pas ces indications quant aux adm i­
nistrateurs de la société appelante, sauf pour 
deux d’entre eux, les sieurs Dum ortier et Vi­
gneron;

A ttendu qu’il ne résulte pas des statuts de 
la société appelante, notamment des articles 
21 el 22 que ses deux administrateurs, les 
sieurs Dum ortier et Vigneron aient reçu le 
pouvoir de la représenter en justice, soit en 
demandant, soit en défendant, et que la so­
ciété appelante n’invoque non plus aucun acte 
ni aucune délibération aux termes desquels

les deux adm inistrateurs, nommément dési­
gnés, aient reçu un m andat pour intenter de* 
actious en son nom pour y défendre;

Attendu que, dans ces conditions, l’acte 
d’appel ne portant pas les noms, profession 
et domicile des autres adm inistrateurs et les 
termes poursuites et diligences de deux de ses 
adm inistrateurs ne com portant pas par eux- 
mêmes le pouvoir d’agir au nom de l ’être 
moral, l'acte d 'appel de la société appelante 
n’a pas été dressé conformément aux prescrip­
tions des articles 13, 53, 54 des lois coordon­
nées sur les sociétés commerciales et l 'a rti­
cle 61 du Code de procédure civile; qu’il est 
donc entaché de nullité, que, partant, l'appel 
de la société appelante n’est pas recevable; 

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Entendu à l’audience publique en son avis 
conforme M. l'avocat général Pholien, déclare 
l'appel formé par la société appelante, par 
son acte du 28 mars 1933, contre la sentence 
arbitrale du 15 février 1933. non recevable;

Condamne la société appelante aux dépens 
d'appel.

LA CLAUSE-OR
Civ. Anvers (Ire  ch.), 5 janvier 1935.
Prés. : M. M e c h e l y n c k . Jug. : M M . St e ix - 

fe l d  et V an  M ic h e m . Plaid. : MM" d e  
C o c k , W a l c k ie r s . Henry D eckf.r s , H e r - 
LA N T (ce dernier du Barreau de Bruxelles), 
c. MM" V a l e r iu s  et V e r b a e t .

i.Y... c. Ville d’Anvers.)
D RO IT CIVIL E T  IN TERN ATIO N A L. —

—  CLAUSE-OR. —  E m p ru n t ex térieu r. 
D ollar-or. —  Lois am éricaines. —  Inap- 

plicahilité. —  P aiem ent en or.

En insérant dans un contrat de prêt la 
clause de remboursement en or, les parties 
ont voulu assurer au créancier une valeur 
effectivement égale à celle sortie de son pa­
trimoine et le protéger contre les fluctuations 
des cours du change qui ont un caractère 
strictement territorial.

Aucun texte n’impose l’application à l’étran­
ger des lois monétaires; il est donc permis 
aux parties de distinguer d  avance la valeur 
du dollar-or et du dollar-papier et de répudier 
pour des sti/filiations internationales ou pour
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des règlements extérieurs une loi territoriale 
imposant le cours forcé.

Ouï les parties en leurs moyens et conclu­
sions;

Attendu que le demandeur porteur de X 
obligations de mille dollars de l ’em prunt émis 
en 1928 par la Ville d’Anvers, réclame le paie­
ment des coupons échus le 1er juin et le l "  dé­
cembre 1933, en dollars-or des Etats-Unis, se­
lon l’étalon en vigueur au moment de l’émis­
sion ou par une quantité de devises nécessaires 
à procurer de l ’or du poids et du titre spé­
cifiés lors de l’engagement;

Attendu que la défenderesse invoque cer­
taines stipulations inscrites sur le manteau 
des titres pour prétendre que l’action, en tant 
que dirigée contre elle, ne serait pas rcce- 
vable, que le tribunal serait incompétent et 
que subsidiairement à raison de l’abandon de 
l’étalon-or par les Etats-Unis, l’action ne se­
rait pas fondée;

Attendu que pour l'interprétation des con­
ventions relatives à un em prunt réalisé par 
voie d’obligation, il y a lieu de tenir compte 
des mentions inscrites sur les titres eux-mêmes 
(Cass. fr., 14 janvier 1931 : D. P., 1931. I, 5) ;

Quant à la recevabilité :
Attendu que le manteau du titre porte eu 

exergue la mention « City of Antwerp » 
(Ville d’Anvers) ; que la Ville d ’Anvers s’y en­
gage en ordre principal à rembourser au por­
teur, lors de leurs échéances respectives, la 
valeur du titre et les intérêts; qu’il n’est pas 
contesté que chaque titre porte valablement 
des fac-similés des signatures de lechevin  des 
finances, du bourgmestre et du secrétaire com­
munal de la Ville d'Anvers;

Attendu que si pour les nécessités de l’émis­
sion de l’em prunt en particulier et du service 
financier en général, l’on voit apparaître les 
établissements « The National City Com­
pany » ou « The National City Bank of New 
York », il n’y a là autre chose que la désigna­
tion de mandataires destinés à faciliter la per­
ception de leurs revenus aux capitalistes amé­
ricains à qui il pouvait convenir de faire un 
placement en titres de cet em prunt (Cass., 27 
avril 1933 : Pas.. I, 208) ;

Attendu que le m andataire n’est pas obligé 
envers celui avec lequel il a contracté, car il 
ne contracte pas en nom personnel (Meche-
I.YNCK. et BREVAUX. Code civil expliqué, p. 
704) ; que la chose est aux risques de l’em­
prunteur dès qu’elle a été remise à un tiere 
qui la détient pour le compte de l'em prunteur 
(ibid. p. 677) et que le m andant est tenu 
d’exécuter les engagements contractés par le 
m andataire conformément au pouvoir qui lui 
a été donné (C. Civ., art. 1998) ;

A ttendu que s’il n’est pas allégué que les 
m andataires aient agi au delà des pouvoirs 
qui leur étaient conférés, ou qu’ils se soient 
engagés en nom personnel; qu’il est, d’autre 
part, constant que le dem andeur n’a pu obte­
nir des m andataires l’exécution des engage­
ments dans la mesure de ses prétentions; qu’il 
est donc eu droit de réclamer à la Ville d’An­
vers, em prunteuse, m andante et débitrice 
principale, ce qu’il croit être en droit d’ob­
ten ir;

Quant à la compétence :
Attendu qu’il a été stipulé que le contrat 

devait être exécuté et accompli dans l’Etat 
de New-York et interprété selon les lois du 
dit E ta t; qu’un domicile ayant été élu pour 
l’exécution d’un acte, l’action pourrait être 
portée devant le juge de ce domicile confor­
mément aux dispositions de l'article 43 de la 
loi du 25 mars 1876;

A ttendu pourtant que cet article n ’est pas 
im pératif et n'accorde au dem andeur qu’une 
simple faculté ( B e l t j e n s ,  Proc. Civ., Tit. 
P rél., art. 43, n° 1) ; que cette élection de do­
micile peut constituer pour certaines catégo­
ries de titres un avantage auquel ils ont le 
droit de renoncer (cf. B a u d r t - L a c a n t i n e r i f ,  
t. I, n° 1048) ;

A ttendu que le domicile réel est général et 
continue à subsister même dans le cas d’élec­
tion de domicile (Hue, t. I, p. 409) ; que la 
Ville d’Anvers ayant son domicile à Anver6, 
dans le lieu où réside le siège de son adm i­
nistration, le dem andeur était en droit de sou­
m ettre le litige au tribunal de réans;

Quant ait fond  ;
A ttendu que les parties étant divisées sur 

l’objet même du contrat, il convicut non seu­
lem ent d’exam iner ce qu’elles ont littérale­
ment exprim é, mais également de rechercher 
quelle a étc leur commune intention (C. Civ., 
art. 1156);

A ttendu que l’obligation de la Ville d’A n­
vers résulte d’un prêt en argent et doit en 
principe être régie par les règles de l ’arti­
cle 1895 du Code civil, mais que les disposi­
tions de cet article n ’étant pas d'ordre public, 
il peut y être dérogé p ar des conventions p ar­
ticulières ( B e l t j e n s ,  Code civil, art. 1895, 
n° 1, et auteurs cités) ;

A ttendu que sur le m anteau même des ti­
tres de l ’em prunt, celui-ci est intitulé « Em ­
p run t extérieur, amortissable 5 p. c. obliga­
tion or », e t qne, plus loin, dans le texte, il 
e*t stipulé que le priueipal et le» intérêt» sont
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payables en monnaie d’or des Etats-Unis 
d’Amérique de, ou égale à l’étalon de poids 
et de finesse, au 1er décembre 1928;

Attendu qu’il n’est pas douteux et d’ailleurs 
pas contesté que les parties contractantes ont 
librement choisi pour le règlement de leurs 
obligations respectives, une monnaie détermi­
née, le dollar des Etats-Unis d’Amérique;

Attendu, au surplus, qu’en stipulant que 
les titres de l’em prunt constituaient des obli­
gations or et que le règlement se ferait en 
monnaie or, les parties ont voulu évaluer le 
montant de la dette en monnaie m étallique;

Attendu, en effet, que la référence à  un 
poids d’or ne peut avoir d 'antre but que celui 
de garantir les parties contractantes contre la 
dévaluation de la m onnaie; que l’effet de la 
clause or est de priver le débiteur de la possi­
bilité de profiter d’une chance de s’acquitter 
de sa dette en monnaie dépréciée (D . P., 1930,
I I ,  47 : note de D e c e n c i è r e - F e r r a n d i è r e )  ; 
qu'en insérant, dans un contrat de prêt, la 
clause de remboursement en or, les parties 
ont voulu assurer au créancier une valeur ef­
fectivement égale à  celle sortie de son patri­
moine et le protéger contre les fluctuations 
des cours du change (Cass. fr., 23 janvier 1924: 
D. P., 1924, I, 41) ;

Attendu que traiter la clause or comme *i 
elle indiquait une pure m odalité de paiement 
sans référence à  un étalon de valeur or, serait, 
non pas l’interpréter, mais la détruire (cf. 
Cour permanente de Justice de La Haye, 12 
juillet 1929 : D. P ., 1930, I I ,  47), l'ignorer 
complètement et ne lui attribuer aucune si­
gnification (cf. Chambre des Lords, 15 dé­
cembre 1933 : P a n d . pér., 1934, Jur., n° 254) ;

Attendu qu’en stipulant en monnaie d’or, 
les parties ne peuvent avoir envisagé le paie­
ment effectif en monnaie d'or, mais ont eu 
en vue celle-ci comme étant le moyen par le­
quel le montant de la dette devait être lim ité 
et établi (Chambre des Lords, ibid.; — Ed. 
Lambert, Un parère de jurisprudence com­
parative, p. 175) ;

Attendu que ces considérations ne sont nul­
lement en contradiction avec la stipulation 
que le principal et les intérêts sont aussi qué- 
rables à  Londres à  la National City Bank, en 
livres sterling au taux d’achat qui a cours 
pour le change à vue sur New-York; qu’il 
s'agit ici en effet du règlement, non pas de 
la monnaie de compte, mais uniquement de 
la monnaie de paiem ent;

Attendu que les conventions librem ent con­
senties doivent être scrupuleusement respec­
tées et que les tribunaux doivent sanctionner 
leur exécution sauf dans le mesure où elles 
sont prohibées par la loi, contraires aux 
bonnes mœurs ou à  l’ordre public (cf. Code 
civil, art. 1133) ; que, notamment, doit être 
déclarée valable la stipulation par laquelle les 
parties, tout eu m aintenant la monnaie impo­
sée par la loi, ont cherché à  em pêcher que 
les variations du change uë réagissent sur 
leurs engagements contractuels, de façon à 
modifier les droits e t obligations qui y sont 
déterminés (Cass., 12 mai 1932 : Pas., 1932. 
I, 167) ;

Attendu qu’il a aussi été stipulé que les 
clauses de l’em prunt seraient interprétées se­
lon les lois de l’Etat de New-York, et que la 
défenderesse fait observer que la législation 
américaine actuelle, notamment les actes dits 
Roosevelt, des 29 mai et 5 ju in  1933, déclare 
contraire à  l’ordre public toute stipulation 
donnant au créancier le droit de réclamer 
paiement en dollars or ou en monnaie des 
Etats-Unis égale à  ceux-ci;

A ttendu qu’il convient d’observer que l ’em­
prunt litigieux a été qualifié d’ « extérieur »; 
que les éléments qui y entrent en ligne de 
compte im prim ent aux mouvements de fonds
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qu’il comporte un caractère dépassant le ca­
dre de l’économie d’un pays déterm iné (cf. 
Cass. fr., 14 février 1934, D. H., 177) ; que 
les valeurs qui en font l'objet devaient subir 
un mouvement double et réciproque de flux 
et de reflux au-dessus des frontières (Cass. fr.,
3 juin, 9 ju illet 1930, 14 janvier 1931, et con­
clusions de M. le Procureur général M a t t e r , 
D. P., 1931, I, 5) ; qu'il s’agit donc d’une opé­
ration à caractère international;

A ttendu, d’autre part, que les lois moné­
taires américaines, dont il est fait état, ont un 
caractère strictem ent territo ria l; qu’elles sont 
des lois de police et de sûreté qui obligent 
tous ceux qui se trouvent sur le territoire des 
Etats-Unis; mais qu’aucun texte n’en impose 
l ’application à l’étranger;

Attendu qu’il était donc permis aux parties 
de distinguer d’avance la valeur du dollar-or 
et du dollar-papier et de répudier pour des 
stipulations internationales ou pour des rè­
glements extérieurs une loi territoriale impo­
sant le cours forcé (cf. Paris, 16 avril 1926 : 
D. IL, 1926, 273; D. P., 1926, II, 105; et note 
de R. S a v a t ier ) ;

Attendu qu’en choisissant pour monnaie de 
compte l’étalon or d’une façon aussi explicite, 
comme il l’a été observé ci-dessus, les parties 
ont certainem ent voulu exclure tous les ris­
ques inhérents aux fluctuations des cours du 
change; que leur attribuer l’intention de se 
soumettre à une loi dim inuant la valeur des 
espèces serait enlever tout effet à la clause- 
or; que celle-ci doit être entendue dans le 
sens avec lequel elle peut avoir quelque effet 
(C. Civ., art. 1157) ;

Par ces m otifs :

L e  T r ib u n a l ,

Rejetant toutes conclusions autres ou con­
traires, donne acte à la défenderesse qu’elle 
évalue le litige en chacun de ses éléments à 
plus de 5,000 francs au point de vue de la 
compétence et du ressort; dit l’action rece- 
vable et fondée, dit pour droit que les X cou­
pons n° 9 et les X coupons n° 10, respective­
ment échus les l*r ju in  et 1er décembre 1933 
des obligations de l’em prunt extérieur 1928, 
émis par la Ville d’Anvers, 6ont payables en 
dollars-or des Etats-Unis selon l’étalon en vi­
gueur au 1er décembre 1928 ou par la quantité 
de devises nécessaires à procurer de l’or de 
poids et du titre  spécifiés à l’engagement, 
étant grammes 1,6718 au degré de finesse 
900/1000 par unité dollar;

En conséquence, condamne la défenderesse 
à payer au demandeur, à la succursale de la 
National City Bank à Londres, contre remise 
des X coupons n° 9 et X coupons n° 10, le 
nombre de livres sterling nécessaire à procu­
re r des pièces d’or monnayées des Etats-Unis 
pour le montant nominal des coupons, étant 
au titre de 900/1000 grammes 41,7950 d’or 
fin par coupon de dollar 25 et ce au prix du 
cours en vigueur au jour du paiement pour 
le change à vue de cette place sur New-York;

Et pour le cas où au guichet d’option, il ne 
sera pas satisfait à la condamnation princi­
pale ci-dessus postulée, endéans la huitaine 
suivant la signification du présent jugement, 
condamne la défenderesse dès à présent et 
pour lors à payer au dem andeur le montant 
de francs belges nécessaires à procurer au ti­
tre de 900/1000 grammes 41,7950 d’or fin 
pour chacun des X coupons n° 9 et des X cou­
pons n° 10 par coupon de 25 dollars libellés 
ci-dessus;

Condamne la défenderesse aux intérêts ju d i­
ciaires et aux dépens.
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Civ. Brux. (11 ch.), 24 novembre 1934.

Plaid. : MM0* C r e t e n  et B i l u e t .

(Mut. Synd. Réunis c. Pautvels et Ackernums.)

D R O IT  IN D U STR IE L . —  ACCIDENTS 
DU TRAVAIL. —  Indem nité . —  Ascen- 
dan ts . —  I. C onditions. —  P ro fit du  
salaire . —  C ohab itation . —  P ré so m p ­
tion . —  II. P ro fit du  salaire . —  D éfini­
tion . —  A vantage quelconque .

I. La loi du  15 mai 1929 présume que les 
ascendants ont droit à une rente viagère s’ils 
profitent directem ent du salaire de la vic­
tim e s’ils vivent sous le mêm e toit que celle-ci.

II. Il n ’y  a po int à rechercher si l’appoint 
du salaire de la victime constituait ou non, 
un enrichissement pour les parents de celle-ci.

Profiter du salaire, c’est tirer un avantage, 
une u tilité  quelconque du salaire de la vic­
tim e en touchant tout ou partie de celui-ci.

Attendu que l ’appel est régulier en la 
form e; que sa recevabilité n ’est pas contestée;

A ttendu qu’il est constant que le fils et 
beau-fils des intimés a été victime le 1er août
1933, d 'un accident du travail qui a entraîné 
son décès le jo u r même;

Attendu qu’il n ’est pas dénié que la victime 
vivait sous le même toit que les intimés, aux­
quels elle rem ettait l’intégralité de son sa­
laire;

A ttendu que l’appelante tente de dém ontrer 
que les intimés ne profitaient pas directement 
du salaire de la victime dans le sens que la loi 
attache à cette expression;

Que, pour ce motif, elle conteste leur droit 
au bénéfice des dispositions de la loi du 15 
mai 1929 sur les accidents du travail (article 4 
de l’arrêté royal du 28 septem bre 1931, por­
tant coordination des lois sur la réparation 
des dommages résultant des accidents du tra ­
vail) ; qu ’elle base son argum entation sur le 
fait que l’apport du salaire de la victime dans 
le budget fam ilial était inférieur aux sommes 
dépensées par les intimés pour l ’entretien de 
leur fils et beau-fils; en manière telle que ce­
lui-ci constituait une charge et non une source 
de profit;

Mais, attendu qu'à bon droit, le prem ier 
juge a estimé ne pas devoir rechercher si l ’ap­
point de ce salaire constituait ou non, un en­
richissement pour les intimés;

Qu'avec raison, il a considéré que profiter 
du salaire, c’était tirer un avantage, une uti­
lité quelconque du salaire de la victime en 
touchant tout ou partie de celui-ci;

A ttendu que la loi du 15 mai 1928 a modi­
fié la loi du 24 décembre 1903, en supprim ant 
pour les ascendants notamment, l ’obligation 
de rapporter la preuve qu’ils étaient dans le 
besoin et que la victime était leur soutien;

Qu’en décidant cette modification, le légis­
lateur a eu en vue de m ettre fin aux procès 
nombreux, longs, irritants et pénibles au 
cours desquels les ressources le plus souvent 
modestes, des ayants-droit étaient examinées 
minutieusement et longuement discutées en 
audience publique (Doc. pari., Ch. des repr., 
session 1927-28, n° 98, Exposé des motifs, 
P- 14) ;

Que, pour m ettre définitivement fin à de 
semblables discussions, la loi du 15 mai 1929 
a décidé : 1° que les ascendants ont droit à 
une rente viagère s’ils profitent directement 
du salaire de la victime; 2° Qu’ils sont pré­
sumés tels s’ils vivent sous le même toit que 
celle-ci;

A ttendu que le soutènement de l’appelante 
apparaît comme contraire à l’esprit de cette 
loi puisqu’il tend à mettre en discussion l ’im­
portance des ressources des intimés et des 
charges qu'ils supportent et que cette recher­
che, si elle était admise, ferait revivre d'une 
façon déguisée la question d'aide et de soutien 
que la loi du 15 mai 1929 a entendu faire dis­
paraître (cf. G. S er v a is , Les droits des ascen­
dants sons l ’empire de la loi du  15 mai 1929, 
Rev. Gén. des Ass. et Resp., novembre 1931, 
n° 829) ;

Par ces motifs :

L e  T r ib u n a l ,

Statuant contradictoirement, rejetant toutes 
conclusions autres plus amples ou contraires, 
reçoit l'appel, le déclare non fondé, en consé­
quence confirme la sentence a quo;

Condamne l’appelante aux dépens des deux 
instances.

Civ. Brux. (2e ch.), 7 novembre 1934.
P ré s . : M. V an L a e t h e m . Jug. : M M . D e B iss- 

c h o p  e t P a u l s e n . P la id .  : MM™ V an 
C r o m p i i o u t  e t M arce l P asSELECq.

(Ch. Villas c. S. A. Générale Immobilière.)

D RO IT DE PROCEDURE CIVILE. —  EN- 
QUETE. —  Tém oins. —  O pposition à 
audition. —  Demande incidente in tro ­
duite avant la séance d ’audition. —  De­
m ande prém aturée. —  Non recevabilité.

Est prématurée, à défaut de tout litige ac­
tuel certain entre parties en ce qui concerne
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son objet, la demande incidente formée avant 
la séance d’audition des témoins à l’enquête et 
qui a pour objet de faire dire dès ores que 
certains témoins, dénoncés par la défende­
resse, ne pourront être entendus, parce que 
l’un a un intérêt personnel au litige, et que 
l’autre est la belle-fille du défendeur au prin­
cipal.

Vu le jugem ent interlocutoire en date du 
15 novembre 1933 de la deuxième Cham bre du 
Tribunal de prem ière instance de ce siège, 
ordonnant des enquêtes en la cause, et l'o r­
donnance du 23 ju in  1934 enregistrée, de M. le 
Juge commissaire, commis par le dit juge­
ment, fixant au 8 novembre 1934 l’audition 
des témoins de l’enquête directe;

A ttendu que la présente demande incidente 
a pour objet de faire dire dès ores que les 
troisième et quatrièm e témoins dénoncés par 
la défenderesse ne pourront être entendus, 
parce que le premier, de Br..., André, a un 
intérêt personnel au litige, et que le second, 
Mme Joseph V..., est la belle-fille du défen­
deur au principal, Charles Villa;

Attendu que la dite demande incidente, 
dans l'état actuel de la cause, est prém aturée 
à défaut de tout litige actuel et certain entre 
parties en ce qui concerne son objet;

Attendu, en effet, que rien ne démontre 
quant à présent qu’une contestation va véri­
tablem ent surgir entre parties et que l’audi­
tion des témoins dont s’agit sera effectivement 
demandée par la défenderesse sur incident an 
cours de l'enquête devant le juge commis­
saire;

L e  T r ib u n a l ,
Par ces motifs :
Statuant contradictoirem ent, écartant toutes 

conclusions autres, plus amples ou contraire», 
dit la demande sur incident non recevable 
quant à présent, en déboute le dem andeur sur 
incident et le condamne aux dépens de celui- 
ci. Donne acte aux partie? L... et C... de leurs 
évaluations.

EMPRUNT-OR
Comm. Brux., 27 décembre 1934.

P ré s . : M . N b r in c x . Juges ; M M . U y t d e n h o e f  
et P a e ps . R é fé r . : M . P ir e t . P la id .  : MM" 
V an  O y e r b e k e  c. J. V an  R t n  et J. L e v t - 
M o r e l l e .

(Neuerburg c. The Mutual L ife Insurance.)

D RO IT IN TE R N A TIO N A L P R IV E . —  As­
surances. —  DEVALORISATION DU 
FRANC. —  G arantie  im plicite. —  Con­
d ition. —  I. C ontrat. —  Elém ents in te r­
nationaux . —  Insuffisance. —  II. U nion 
m onétaire  latine. —  F ranc in terna tional.
—  Inexistence. —  III. CONTRAT IN­
TERNATIONAL. —  C onditions. —  P e r­
sonnes étrangères. —  Insuffisance.

I. Le seul fait qu’un contrat donnant lieu à 
une prestation de francs, contient des élé­
ments internationaux, ne suffit pas pour que 
l’on conclue à la volonté des parties de pré­
voir un règlement en francs-or ou d’après le 
franc-or; cette volonté doit pouvoir être in­
férée, soit des termes employés, soit de con­
jonctures, qui la fon t apparaître clairement.

II. La convention internationale créant 
l’Union monétaire latine a trait à la fabrica­
tion et à l’acceptation des pièces qu elle dé­
termine dans les différents Etats, mais ne vise 
point à faire naître un franc international, 
une unité monétaire nouvelle.

III. Lorsque ni par le lieu de sa coticlusion 
ni par le lieu de son exécution, un contrat 
(Fassurance ne cesse (Fêtre belge, les seules 
circonstances que Fassureur a son siège aux 
Etats-Unis, qu’il base ses chiffres sur des ta­
bles américaines et que l’assuré est sans natio­
nalité ne suffisent point pour permettre de 
conclure à l’internationalité du contrat.

Attendu que le dem andeur réclame le rè­
glement de la part lui revenant dans le capi­
tal stipulé payable au profit des héritiers ds 
son père, feu Clément Neuerburg, dans une 
convention verbale d'assurance, avenue le
3 août 1896;

Attendu que par cette convention, la dé­
fenderesse s’engageait à payer à l’assuré ou à 
ses héritiers une somme de 25,000 francs; que 
certains dividendes échus depuis 1916, date 
d’expiration de la police, ont porté la créance 
des héritiers de l'assuré à 27,350 fr. 17 c.;

Attendu que le demandeur déclare in ter­
venir pour un seizième dans la succession de 
son père et évalue en conséquence sa part 
dans le capital et les dividende» échus à
1.709 fr. 38 c. ;

Altendu que le demandeur justifie à suffi­
sance de droit tant du décès de l'assuré que 
•le la quotité de scs droits successoraux;

Attendu qu'il soutient que la défenderesse 
ne peut se libérer vis-à-vis de lui par le paie­
ment de 1,709 fr. 38 c., francs belges, tels 
qu’ils apparaissent dépréciés par rapport au 
franc de 1896, époque du contrat;

Qu’il prétend m ultiplier la somme indiquée 
par le coefficient différentiel 7.7. ce uni nor-
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terait sa créance évaluée en francs 1934 à 
13,162 fr. 22 c.;

A ttendu que pour étayer 6a demande, 
Neuerburg fait état de l’arrêté royal sur la 
stabilisation du 25 octobre 1926, substituant 
une uouvelle unité monétaire à l’unité au- 
cienne;

Attendu que l’arrêté de stabilisation a 
m aintenu la force libératoire du franc pour 
toutes les dettes de sommes fixées par une 
convention ou par la loi (Cass., 2 mars 1933 : 
1$. J., 9 mars 1933; P a n d . f e r ., 115); qu ’en 
l’espèce, la convention d’assurance avait fixé, 
dès l ’origine, le montant précis des sommes 
auxquelles l’assuré ou ses héritiers auraient 
droit ;

A ttendu que Neuerburg allègue, il est vrai, 
que le contrat conclu par son père avec la dé­
fenderesse avait un caractère international et 
que cette circonstance m otiverait l’applica­
tion de sommes différentes;

Attendu que la jurisprudence française, 
dont le dem andeur invoque l’autorité, a eu 
recours à la doctrine des règlements in terna­
tionaux pour justifier, dans diverses hypo­
thèses, l ’admission des clauses d’agio, dont 
elle refuserait d’accepter l’application pour 
les règlements internes; mais qu’il n’y a pas 
lieu de rechercher ici si cette doctrine doit 
être adoptée ou si l’adhésion que lui ont 
donnée les hautes juridictions françaises, 
avant que la loi de stabilisation du 25 ju in
1928 ne l’ait prise à son compte, n’avait point 
des fondements plus économiques que ju r i­
diques, ainsi qu'on l’a soutenu (E. H u b r e c h t , 
La dépréciation monétaire et la stabilisation, 
thèse Strasbourg, 1928, p. 305) ;

Que, dans la solution communément accep­
tée par la jurisprudence belge depuis les a r­
rêts de Cassation du 30 mai 1929 et du 12 mai
1932 (B. J., 1929, col. 404 et 412; Pas., I, 
167), point n’est besoin pour rendre efficace 
une clause de garantie contre les fluctuations 
monétaires de dém ontrer le caractère in ter­
national du contrat qui la porte, sauf peut- 
être dans le cas réservé par l’arrêt du 27 avril
1933 (B. J., 393) d’une clause paiement en 
espèces m étalliques;

Que les clauses de garantie sont efficaces en 
tant qu’elles n ’obligent point à méconnaître 
la force libératoire du franc-billet ou du 
franc nouveau, mais qu’elles visent seulement 
à fournir des éléments de déterm ination du 
quantum  de la dette;

Mais encore, faut-il, pour qu ’une clause 
de garantie produise son effet, que son exis­
tence soit au préalable démontrée;

Attendu que le seul fait qu’un contrat don­
nant lieu à une prestation de francs contient 
des éléments internationaux ne suffit pas 
pour que l’on conclue à la volonté des par­
ties de prévoir un règlement eu francs-or ou 
d’après le franc-or;

Que cette volonté doit pouvoir être inférée 
soit des termes employés, soit de conjonctures 
qui la font apparaître clairem ent (Cour per­
manente de Justice internationale, 12 ju illet
1929 : Recueil des Arrêts de la Cour, série A, 
n°* 20-21) ;

Attendu qu’en l’espèce, ce que Neuerburg 
père et la défenderesse ont vraisemblable­
ment eu en vue — exclusivement — c’est un 
paiement en francs belges; qu’ils n’ont point 
envisagé le recours à un franc-or internatio­
nal, monnaie de com pte;

Attendu que les conditions de la police con­
clue entre Neuerburg et la défenderesse fu­
rent débattues à Bruxelles où l ’assuré subit 
l’examen médical et répondit au questionnaire 
de l’assureur; qu’à l’époque, Neuerburg était 
domicilié à Bruxelles où il résidait depuis 
sept ans et où résidaient aussi les premiers 
bénéficiaires de l’assurance;

Que la prim e à payer était fixée en francs 
belges; que si la police perm ettait au preneur 
d’assurance de la payer à New-York, elle ne 
lui concédait là qu'une simple faculté et que 
s’il avait voulu en user, il lui eut incombé 
d’envoyer, convertis en dollars au cours du 
jour, les 296 fr. 75 c. belges prévus au contrat;

Que, de même, le droit des bénéficiaires 
d’obtenir paiement des 25,000 fr. promis, soit 
à Bruxelles, soit à New-York, leur conférait 
uniquement une option de place, et non une 
option de change, qu’il leur était concédé la 
faculté d’obtenir non pas 25,000 francs à 
Bruxelles ou un nombre déterminé de dollars 
à New-York, mais 25,000 fr. soit à Bruxelles, 
soit à New-York, avec éventuellement conver­
sion en dollars de la créance de francs au 
cours du jour du paiement; que le dollar 
n’était considéré par les contractants que 
comme un instrument possible de libération, 
et non comme l’objet de la dette, ni comme la 
mesure de valeur de celle-ci;

A ttendu qu’il se déduit de ces circonstances 
que le franc belge a seul été envisagé par 
l’assureur et par le preneur d’assurance e; 
qu'aucune référence à l ’or n’a été faite même 
im plicitem ent;

Attendu que le demandeur allègue, il est 
vrai, qu’au moment où le contrat d'assurance 
fut conclu, la Belgique se trouvait liée par la 
convention monétaire de Paris dn 6 novem­
bre 1885, avenue «-ntre elle, la France, la
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comme la défenderesse ont dû vouloir con­
tracter en francs de l’Union monétaire latine, 
ayant un titre, une valeur et une force libéra­
toire internationaux;

A ttendu que le dem andeur se m éprend sur 
la portée de la convention internationale 
créant l’Union latine; que cette convention 
eut trait à  la fabrication et à  l’acceptation des 
pièces qu’elle déterm ine dans les différents 
Etats, mais ne vise point à  faire naître un 
franc international, une unité m onétaire nou­
velle (Cass. fr., 21 déc. 1932 : Rev. prat. lég. 
jur. comm. Seine, 1933, p. 1) ;

A ttendu au surplus que, ni par le lieu de 
;a conclusion ni par le lieu de 6on exécution, 
!e contrat d’assurance querellé ne cessait 
d’être belge; que la proposition d’assurance 
était partie de Bruxelles; qu’elle avait reçu 
l’adhésion de l’assureur à  New-York, et que 
cette adhésion avait été portée à  la connais­
sance du preneur d'assurance à  Bruxelles; 
que le concours des consentements avait été 
ainsi noué à Bruxelles;

A ttendu que pour l’exécution de leurs obli­
gations, les parties avaient élu domicile à  

Bruxelles, sauf la faculté subsidiaire laissée 
aux bénéficiaires d’obtenir éventuellement 
paiement à  New-York;

Attendu que les seules circonstances que 
l’assureur avait son siège social aux Etats- 
Unis, qu’il basait ses chiffres sur des tables 
américaines et que l’assuré était sans natio­
nalité, ne suffisent point pour perm ettre de 
conclure à  l'in ternationalité du contrat;

Attendu que le dem andeur invoque enfin 
un argument d’équité;

A ttendu qu’il est constant que la défende­
resse a reçu des francs à  une époque où le 
franc avait une valeur légale sept fois plus 
grande que sa valeur actuelle; que réserve 
doit être faite toutefois de l’appréciation ré­
cente du franc belge sur les marchés inter­
nationaux et de l’augmentation de son pou­
voir d’achat;

Qu'il faut considérer d’au tre part comme 
vraisemblable que la défenderesse a consacré 
les francs reçus à  accroître son patrim oine 
am éricain;

Que ce patrim oine a subi dans l’ordre nor­
mal des événements une très sensible moins- 
value au cours de ces dernières années;

Que. dans l'hypothèse où la défenderesse 
aurait transform é par exemple ses francs en 
dollars et aurait gardé les dollars obtenus, elle 
aurait perdu aujourd 'hui près de la moitié 
de la valeur acquise;

Que la solution proposée par le demandeur 
est tout aussi peu équitable que celle accep­
tée par la défenderesse et à  laquelle conduit 
l’application stricte des accords intervenus;

Attendu que la défenderesse ne fait pas 
d’offre satisfaertoire en ce qui concerne la 
somme de 1,709 fr. 38 c. due en tous cas au 
dem andeur;

Par ces m otifs :
Lb T r i b u n a l ,

Rejetant toutes antres conclusions, con­
damne la défenderesse à  payer au dem andeur 
la somme de 1,709 fr. 38 c. en vertu d’une 
convention d’assurance sur la vie;

La condamne aux intérêts judiciaires et aux 
dépens taxés à  ce jour à 188 fr. 50 c.;

Déclare le jugem ent exécutoire sauf quant 
aux dépens nonobstant appel, mais moyen­
nant caution.

décisionT sïgnalées
Cass. (2e ch.), 4 juin 1934.

Prés.: M. V e r h a e c e n . R app.: M. V i t r t .

Prem. av.-gén.: M. G e s c h é .

(Société en nom collectif Van Elder 
c. Adm inistration des Finances.) 

D R O IT  FISCAL. —  LMPOT SUR LE RE­
VENU. —  C ontribuab le  en re ta rd . —  
P resc rip tio n . —  I. R appel de l ’im pôt. —  
Sim ple acte d ’étab lissem ent. —  IL Sim ­
ple délai. —  Déchéance éventuelle. —  
Absence de p rescrip tion .
I. Les termes « réclamés » ou « rappelés » 

qui figurent dans l’article 74 des lois coor­
données relatives aux impôts sur les revenus, 
ne visent pas les actes de recouvrement et de 
poursuite, mais bien les actes concernant F éta­
blissement de Fimpôt.

II. Si les principes du droit civil trouvent 
leur application dans le cas prévu à F article 48 
de Farrêté royal du  30 août 1920, qui fixe le 
délai imparti au receveur des contributions 
pour obtenir paiement et qui institue une vé­
ritable. prescription, il en va autrement dans 
le cas de r  article 74 des lois coordonnées, qui 
figure sous la rubrique « Des droits et privi­
lèges du trésor », qui donne aux agents char­
gés de F établissement de Fimpôt le droit de 
dépasser la clôture de F exercice, et qui établit, 
en réalité, non une prescription, mais un délai 
dont l’expiration a pour résultat la déchéance 
de Fadministration.

t e  rappel de l'im pôt éludé s’effectue 
comme F établissement (le Fimpôt par la taxa­
tion du contribuable, opération qui consiste 
à inscrire au rôle les sommes cTargent dont le 
montant a été arrêté et à donner Fexéi'iitoire
• i l  r ô l e
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Comm. Liège, 7 décembre 1934.
(Fabrique Nationale. Ateliers Gillet, Motos 

Sarotéa, c. Ruriez-Thans et la Chambre Syn­
dicale des Fabricants de pièces détachées 
[Syrulipièces].)

P la id . :  MM"* P h il ip p a r t , L a u r e n t , C a p r a s se , 
d u  B a r r e a u  d e  L iè g e , e t M*-' Thomas B r a u n ,  
d u  B a r re a u  de  B ru x e l le s ,  c. MM®* G a u t h ie r  
e t  Se r v a is , d u  Barreau d e  L ièg e , M ' S m oi.- 
!>KRS, d u  Barreau d e  Bruxelles, e t M° Di~ 
m o u ssea u x , d u  Barreau d e  Paris.

D R O IT  IN D U STR IE L. —  CONCURRENCE 
DELOYALE. —  P ièces détachées. — I. 
F abrica tion . —  Vente. —  Absence d ’ex- 
clurtivité. —  Licéité. —  II. NOM COM­
MERCIAL. —  R éférence. —  Nécessité.
—  Absence de confusion . —  Licéité. —  
III. U nion professionnelle . —  INTER­
VENTION VOLONTAIRE. —  Procès 
privé. —  Irrecevabilité .
I. Les différentes lois et conventions proté­

geant la propriété intellectuelle n’ont cepen­
dant pas eu pour objet d'accorder dans la 
plupart des cas à Fauteur ou à F inventeur un 
droit de propriété absolu, général et illim ité : 
tout en reconnaissant à F inventeur le droit de. 
tirer de son invention un profit raisonnable, 
elles ont lim ité ce droit de propriété quant à 
sa durée et la plupart du temps Font subor­
donné à certaines formalités.

Il est loisible à quiconque de reproduire, 
fut-ce servilement, les objets dont F exclusivité 
n’est pas réservée d'une façon expresse à son 
inventeur.

Le fabricant d ’une pièce détachée d ’origine 
ne peut jouir d 'une protection plus étendue 
et plus certaines que pour la machine com­
plète qui ne serait protégée par un brevet 
que pendant une durée relativement réduite; 
le contraire aboutirait à accorder au fabri­
cant de pièces d'origine un monopole illim ité  
qui aurait pour e ffe t de supprimer toute con­
currence, ce qui serait contraire aux principes 
élémentaires de droit et d’équité.

« Qui ju re  suo u titu r neminem ledit », le 
fabricant ou le vendeur de pièces détachées 
ne fait qu’user de son droit en exerçant son 
industrie ou son commerce; on ne peut, par 
conséquent, interdire à un fabricant ou à un 
vendeur la fabrication ou la vente des pièces 
détachées imitées quelque soit le préjudice 
que puisse en éprouver rinventeur ou le pre­
mier constructeur.

II. Le nom a uniquem ent pour but la pro­
tection de l'individualité de son titulaire, le­
quel ne peut dès lors en interdire l’usage à 
autrui lorsqu'un pareil usage ne peut avoir 
pour conséquence de porter atteinte à sa per­
sonnalité ou de créer une confusion dans le 
public.

Une doctrine et une jurisprudence cons­
tantes tant belge qu’étrangère admettent que 
le droit à la référence est licite et ne peut dès 
lors servir de base à une action en concurrence 
déloyale lorsque cette référence est indispen­
sable pour désigner un objet dont la repro­
duction et la fabrication ne sont pas prohi­
bées par la loi.

Ce droit à la référence ne comporte cepen­
dant pas celui cFétablir une confusion entre 
les produits de fabrication d'origine et les 
objets reproduits; il importe aux fabricants 
de ces derniers cFétablir nettem ent la distinc­
tion et d ’éviter d ’induire la clientèle en erreur 
sur la provenance de Fobjet qui lui est pré­
senté.

III. L’intervention volontaire n’est receva­
ble que de la part de ceux qui seraient auto­
risés à faire tierce opposition au jugem ent et 
l’article 474 du Code de procédure civile ne 
reconnaît ce droit qu’à ceux dont les droits 
seraient lésés par la décision intervenue et « 
la condition qu’ils n 'y auraient pas été 
appelés.

L’article 10 de la loi du 21 mars 1898 sur 
les unions professionnelles a déterminé uni­
quement leur capacité, mais ne leur a pas 
reconnu le droit de s’immiscer dans les pro­
cès d’intérêt purement privé qui seraient in­
tentés par ou contre un de leurs membres.

OBSERVATIONS. —  Celle décision, actuel­
lement frappée d’uppel, vu à l’cncontre de la juris- 
prudeuce établie ces dernières année» : Cass-, 31 mai 
1934 : Ing. Cons., p. 113 (cet arrêt ne tranche pas 
la question); Brus., 2 arrêts du 4 juin 1932 : id.. 
pp. 115 et 117; — Comm. Namur, 22 juin 1934 : id., 
p. 114: Comm. Anvers, 12 avril 1932 : id., p. 114;
— Comm. tirux.. 27 janvier 1932 : id., p. 108: — 
id., 4 avril 1931, id., 1932, p. 12.

Voyez aussi les éludes doctrinales de MM™ Fernand- 
Jac et Carteron. parues dtms P/n#. Cons., 1930, pp. 6V. 
133 et 153.
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PROPOS ET RÉFLEXIONS

Heure» polynéaienne».

Trébuchant dans l'om bre sur les degrés 
humides du parvis, nous nous sommes retrou­
vés aux quatre-vents de la place Poelaert, 
éblouis, prisonniers volontaires d’un rêve 
incom parable auquel nous voulions nous aban­
donner encore mais que la réalité, brumeuse 
et froide, dissipait p ar lambeaux, comme une 
nuée.

Là-haut, les bras étincelants de la Croix 
du Sud perdaient lentement leur éclat; la nuit 
cessait d 'être tiède et lumineuse et le choc 
sourd des hélices, le souffle régulier des vagues 
divisées par l’étrave se perdaient dans le con­
cert infernal des bruits île la ville.

Les iles polynésiennes aux falaises mauves, 
couronnées de flamboyants, n’étaient plus 
qu'un criant souvenir après avoir été, pendant 
deux heures, merveilleusement présentes...

Ce n’était pas un vieux marin aux anneaux 
d’or lourd qui nous avait conté ses aventures, 
un vieux m arin tanné p ar les vents, le sel et 
■es embruns des mers du Sud. descendu pour 
nous d’un grand trois-mals carré.

Les trois-mats carrés ne balancent plus leurs 
vergues au bout de la rue Saint-Paul... C’était le 
passager d ’un grand vapeur blanc, rapide el 
fin comme un yacht, qui revenait d’Océanie 
p ar Singapour, Ceylan el la mer Rouge.

Jean Thévenet avait promené sur le monde* 
ses yeux étonnés, ce vaste monde abrégé par 
les planisphères qui font au géographe séden­
taire la courte échelle pour l’atteindre.

Par la grâce de ce voyageur, p ar son récit 
intelligent et passionné, les invités de la Con­
férence du Jeune Barreau ont franchi fiévreu­
sement le Pacifique à la découverte de rivages 
inconnus.

Se jouant de la décourageante sonorité de 
la salle de Cour d ’Assises, Jean Thévenet a 
réussi cette gageure — sans laisser paraître  
d’effort tant cette forme d’expression lui est 
naturelle d ’user d’une description continue, 
prodigieusement colorée mais riche en nuan­
ces et d ’y inclure des observations ethnogra­
phiques, sociales voire politiques, de peindre 
et de juger tout h la fois, de donner enfin à 
toutes choses ce tour original, cet aspect im­
prévu, piquant, teinté d'hum our qui revêt son 
talent d’un charm e s i prenant.

Il « pense en images », les enchaîne, les mul­
tiplie par le jeu d’une « surim pression », peut- 
on dire — pour rappeler une forme d’art qui 
lui est justement chère rapprochant les évé­
nements contem porains dans une heureuse 
synchronisation. Citons ce saisissant schéma 
de l’histoire du monde, à l’instant où Chris­
tophe Colomb aborde au rivage de San Sal­
vador.

Navigateurs plus heureux que l’audacieux 
génois, nous avons franchi l’isthme am éricain 
et le Pacifique jusqu'aux confins des Indes 
fabuleuses.

Il serait vain de livrer à un com m entaire 
décoloré les im pressions de ce prestigieux 
voyage où se succédaient les rencontres émou­
vantes. où la détresse morale des solitaires de 
l'Ile Floreana, le fervent sacrifice de l’apôtre 
des Marquises, l’ivresse de Ganguiu, l’aventure 
de Robert-Louis Stevenson m arquaient d'hum a­
nité profonde, dans ces iles aux couleurs in ­
nombrables, les étapes d’une haletante décou­
verte.

Tandis que les îles polynésiennes nous li­
vraient leur secret, Jean Thévenet nous don­
nait, à nouveau, la mesure de sa vivante éru­
dition et de sa sensibilité.

Mais déjà, esclave des règles de sa charge, 
le Président de la Conférence levait la séance, 
avec cruauté... Jean FAVART.

m n n n n a H B B B a a i H B i

ADRESSEZ-VOUS EXCLUSIVEMENT

----------- A UN DETECTIVE BELGE 1

E. GODDEFROY
Ex-officier judiciaire près le* Parquet* 

d’Anvers e t Bruxelles.

Ancien expert en Police technique 
près les T ribunaux  des Flandres.

Breveté du Service de l'Identité Judiciaire 
de la P réfecture  de Police de Paris.

« Le passé du Détective E. GODDEFROY, 
suffisamment connu du Barreau répond du 

présent ».

RECHERCHES 

ENQUETES —  FILATURES 

8 , rue Michel Z w aab - Bruxelles 

T éléphone : 26 .03 .78

ECHOS DU PALAIS
Mort de Mme Vve P o irie r.

Nous apprenons la m on de la mère de notre col­
laborateur et ami Pierre Poirier, décédée à Liège, 
après une longue maladie. Noua présentons à notre 
ami, si cruellement éprouvé, nos profondes condo­
léances.

A
Conférence du Jeune B arreau  de B ruxelles

La m on de \1 <’ H. Puttemans.

Répandue dans la matinée du 10 janvier, la nouvelle 
de la mort de M® Henri Puttemans, ancien Président 
do la Conférence du Jeune Barreau, provoqua la plus 
intense émotion.

Dans le courant de l’après-midi, le Président et le 
Directeur en exercice, se rendirent à la mortuaire pour 
présenter à Mine Puttemans et à la famille les condo­
léances de la Conférence et saluer une dernière fois 
le confrère, disparu prématurément, dont le souvenir 
vivra dans le cœur de tou» ses membres.

Le jour des funérailles, la Commission de la Confé­
rence assista en corps au service funèbre et tint à se 
joindre à tous les nombreux amis qui accompagnèrent 
le regretté défunt à sa dernière demeure.

La séance judiciaire du jeudi 21 février sera con­
sacrée à la mémoire de M« Henri Puttemans. Plusieurs 
orateurs y prendront la parole pour souligner en lui, 
l’avocat, l'écrivain et l'anu.

A
Conférences.

Le 28 janvier, à 8 1/2 h. prendra la parole le R. P. 
Sertillanges, O. P.. membre de l’Institut.

L’éminent orateur sacré a pris pour sujet de sa con­
férence :« Humanisme et Catholicisme ».

&
Séance judiciaire.

La prochaine séance judiciaire aura lieu le jeudi 
21 janvier, dans la salle d ’audience de la première 
chambre de la Cour. Figurent au rôle les plaidoiries 
de M1- Paul Van Reepinghen et de M* Georges Boels. 

A
Cours de Droit Criminel.

Depuis le 14 janvier 1933, les leçons sont données 
hebdomadairement le lundi et non plus le mardi, de 
2 à 3 heures.

Cours de Diction

Le cours de Diction est donné le lundi soir, à
8 h. 1/2 chez M. le Professeur Laumonier. 12, rue 
d’Arenberg. Ce cours est gratuit.

«e
Section de Droit colonial el maritime.

La Section se réunira le mercredi 23 janvier, à 11 
heurt». Ordre du jour : Discussion du rapport de 
M. R. Mathieu, juge de. l r® instance au Congo Belge, 
sur le « Concordat par abandon d'actif et sa liqui­
dation dans la législation congolaise ».
." i t M H  •> . •* *  '  !

Choses vues dans le p ré to ire .
On nous écrit :
Un Tribunal de Commerce tient son audience à 

laquelle est fixée une affaire intéressant une grosse 
banque de la localité. Procès soulevant une question 
délicate et particulièrement controversée.

Le Président du tribunal quitte son fauteuil, devant 
se récuser puisqu'il est administrateur-délégué de la 
banque demanderesse. L’an de ses assesseurs prend 
sa place.

A la barre, un avocat honoraire, probablement por­
teur de procuration, chef du contentieux de la ban­
que, plaide pour celle-ci. Derrière lui, vient s’asseoir 
l’administraleur-délégné qui vient de quitter le siège 
présidentiel du tribunal.

Nous ne doutons pas que ce soit uniquement le 
désir d’écouter les débats sur la question de droit, 
qui l'ait décidé à prendre cette attitude.

***

Conférence du Jeune B arreau
de C harleroi.

La Conférence du Jeune Barreau de Charleroi a 
procédé à l'élection de son comité pour l’année 1935.

Ont été élus :
Président M' Augustin Gillion; vice-président 

M>' Jean Duvieusart; secrétaire-trésorier M® Léon 
Vincent.

Membres : MMm  André Paternoster; Félix G illaiu; 
Henri Van Cutsem; Franz Jamsin.

***
A M ontpellier.

Notre distingué confrère. M® Xavier Janne, du Bar­
reau de Verviers, professeur à l’Université de Liège, 
vient d’être nommé docteur — honoris causa — de 
l'Université de Montpellier.

***
Beautés de l ’éloquence jud iciaire .

Une femme, avant son mariage, a commis quelques 
légèretés.

Le Président, parlant au mari :
« ...Vous ne pouvez plus vous plaindre. Vous l’avez 

prise avec ses servitudes actives et passives... »

Débats judiciaires
Sera plaidée celte semaine devant la Cour d'appel 

de Bruxelles :
Vendredi (7®) : Application de la loi sur le mora­

toire hypothécaire. — MM®* Demars et Vandeveld 
(tous deux de Tournai) contre Letellier.

FEDERATION DES AVOCATS 

BELGES

ASSEM BLEE G ENERALE EXTRAO RD IN AIRE  
DU 12 JAN V IER

La Fédération a tenu, le 12 janvier, une assemblée 
générale extraordinaire à Anvers, sous la présidence 
de M® Ch. Gheude, et à laquelle participèrent une 
trentaine d’avocats des divers barreaux.

M. le Bâtonnier Leclef, ayant souhaité la bien­
venue à ses hôtes, M" Gheude, après avoir remercié le 
Barreau d'Anvers de son acceuil, souligna le but 
auquel devait essentiellement tendre la Fédération : 
l'union intime de tous les barreaux du pays.

Il fit ensuite l’éloge tles disparus, MM®" Bauss et 
Maeterlinck, membres dévoués de la Fédération. Puis 
il rappela la participation de la Fédération aux 
séances de rentrées de nos Jeunes barreaux, aux jub i­
lés professionnels de MM®* de Falloise et Noël et 
annonça lu création d'un prix biennal dû à la géné­
rosité de M® Jules Destrée.

L 'ordre du jour fut ensuite abordé.
Il fut discuté du renouvellement du Conseil géné­

ral, en vue duquel l’Assemblée donna mandat au 
bureau, puis on passa à l'élection d'un secrétaire : 
le choix de l'Assemblée se porta sur M® Veroogstrae- 
ten, de Bruxelles.

M® Gheude fil part de l’état des travaux de la 
Commission de la réduction des frais de justice et 
souligna que le texte du projet actuellement à l’étude 
adoptait, en de nombreux points, les suggestions de 
la Fédération.

Suivit une discussion à laquelle prirent part, entre 
autres, MM®" Walckiers, Poplimont, Van Aelst el Van 
Reepinghen et dont il y a lieu de retenir que l’ex­
tension de compétence des juges de paix posera de 
nombreux problèmes, notamment l’insuffisance numé­
rique des magistrats, actuellement en fonctions, le cas 
le plus délicat de l’interdiction, pour les juges sup­
pléants, de plaider devant leur propre juridiction, 
le danger que présente la suppression du droit d’ap­
pel, dans des causes relativement importantes.

L’Assemblée arrêta ensuite les dates des 5, 6 et
7 juillet pour le Congrès de la Fédération qui se 
tiendra dans les locaux de l'Exposition, en même 
temps que le Congrès de l’Union Internationale des 
Avocats; des séances communes furent envisagées 
pour l’étude de certaines questions d’ordre général.

M® Harmignies exposa ses vues sur la question de 
lu production des lettres d’avocat qui figurera à 
l’ordre du jour du Congrès.

Le projet de rapport de. M® Decroon sur les situa­
tions incompatibles avec la profession d'avocat, ainsi 
que celui de MM”  Broeckaert et Michiels, absents, 
sur l’activité des avocats parlementaires seront discu­
tés à la prochaine assemblée générale extraordinaire 
qui se tiendra, à Liège, le 16 mars prochain.

M® Vacs s’éleva enfin contre la rédaction vicieuse 
des récents urrêtés-lois et, sur la proposition de 
M* Struye, il est décidé de porter la question à 
l’ordre du jour de la prochaine assemblée, à Liège.

Avant de se séparer, un vœu en faveur de l’éta­
blissement de l'instruction contradictoire est adopté 
û l’unanimité.

Après la séance, les membres furent très aimable­
ment reçus par M. le Bâtonnier Leclef dans les nou­
veaux locaux de la bibliothèque des avocats, remar­
quablement aménagée et où des conversations ani­
mées prolongèrent la réunion.

LEGISLATION
Les arrêtés royaux apportant des modifica­

tions aux lois sur la compétence et la procé* 
dure en m atière civile, étant sur le point d’être 
publiés au Moniteur, nous avons réservé la 
publication de l’arrêté royal modifiant les 
lois sur la compétence et la procédure en 
matière répressive.

L’ensemble de ces matières fera l’objet d’un 
supplément qui sera joîni à notre prochain 
numéro.

** *

A l’expiration des pouvoirs spéciaux, l’en­
semble des arrêtés royaux fera l’objet d'un 
numéro spécial des P a n d ectes  p é r io d iq u e s .

*
* *

Les XV Codes.

Une nouvelle édition dés XV Codes est sous 
presse. Les arrêtés royaux en cours de publi­
cation apportant d’importantes modifications 
aux Codes de procédure civile, pénale, de 
commerce, etc., l’impression en a été suspen­
due afin que les textes mêmes des Codes soient 
modifiés et mis en concordance avec tous les 
arrêtés-lois s’y rapportant.

Cette édition, complètement à jour, paraî­
tra en février.

LE BANC DU LECTEUR
BIBLIOGRAPHIE

Le Recueil des P rincipes du Droit com m ercial,
A. P irart. —  Edit. A. De Boeck, 265, rue 
Royale, Bruxelles.
« Le Recueil des Principes du Droit com m ercial > 

que vient de publier notre confrère A drien P irart. 
A vocat au Barreau de Bruxelles, m érite une m en­
tion spéciale tant en raison de la m éthode nouvelle 
adoptée par l'au teu r, que du souci de précision 
qui s'y affirme.

La m atière de l'ouvrage est présentée sous une 
form e qui rappelle les syllabus de D roit civil de 
feu le professeur Eugène Hanssens. Mais tandis 
que ceux-ci n 'é ta ien t que des exposés schém atiques 
destinés a ê tre  com pléter par l’enseignem ent oral, 
le nouveau recueil est suffisamment explicite pour 
perm ettre de se form er une opinion sur les diverses 
questions qui se ra ttachen t au Droit comm ercial.

Il y a beaucoup d 'ouvrages im portants où les 
recherches s 'égarent. Le mérite de ce tra ité  c'est 
de présenter, dans une forme dépouillée de toute 
littératu re , la somme des grands principes. O n 
peut ainsi, très rapidem ent, se rem ettre en mém oire 
les notions fondam entales avant d 'aborder l'étude 
d 'une question particulière.

Ce traité ne doit pas être confondu avec les 
ouvrages de vulgarisation destinés au grand public. 
Il constitue un véritable manuel, du genre du 
petit Smeesters, m ais plus complet, où les p ra ­
ticiens trouveront tout l'essentiel de la législation 
et de la doctrine comm erciales. Cet ouvrage de 
synthèse rendra, à tous, de grands services. A 
une époque où la législation se com plique chaque 
jour, la m éthode employée par l'au teu r m ériterait 
d ’être reprise et étendue aux au tres branches du 
droit.

*** t
Un crime passionnel devant la Justice anglaise,

par MM** Jean Duhamel et J. Dill Smith. I vo­
lume in-8° carré . —  Les Ecrivains Français, 
Paris.

Lorsque les Français se rendent en A ngleterre, 
ils ne m anquent pas de visiter le Palais de Justice 
de Londres, au bout du Strand, et de pénétrer dans 
les salles d 'audience où juges et avocats en p er­
ruque excitent leu r légitime curiosité. Mais le mys­
tère de la langue et de la procédure les lasse vite : 
au  bout de quelques m inutes ils s'en vont, amusés 
et intrigués à la fois.

« Un crim e passionnel devant la Justice an ­
glaise », l'œ uvre de M° Jean Duhamel, des Bar­
reaux de Paris et de Londres .avocat de l'A mbassade 
de France près la C our de Saint-James et de Mc J. 
Dill Smith, du Barreau de Londres, perm et au 
public français de com prendre et de suivre les 
détours d 'une cause célèbre qui eut un grand re ten ­
tissem ent de l'au tre  côté du détroit.

L 'accusé, un Français, fut condam né à m ort pour 
avoir empoisonné le mari de sa m aîtresse. Certes, 
voilà le crime passionnel, et nous savons très bien 
comm ent l'affaire eu t été instruite chez nous; nous 
voyons à merveille le rôle du Président de notre 
C our d’assises, nous entendons nos avocats, nous sui­
vons l'ém otion de nos jurés et nous supportons leur 
verdict. Mais, transportés en A ngleterre, voici ju s ­
tem ent que pour nous l'affaire prend une au tre  
tournure. Ce n'est plus l'accusé, ce ne sont plus 
les comparses ni la victime qui prennent la vedette: 
ce sont le coroner, I’a ttorney général, les avocats, 
qui ram assent tout l'in térêt, et surtout ce juge que 
l'on  appelle M onsieur Justice Un Tel ou Lord Jus­
tice Un Tel, suivant son rang, tant ce juge per­
sonnifie la Justice même du Roi et du pays.

C 'est parm i ces personnages, si différents de nos 
m agistrats dans l'apparence et dans les formes, 
dans le verbe et même dans l'esprit, que nous 
trouvons les grands prem iers rôles de ce dernier 
acte  du dram e. A m esure que l'affaire avance et 
que le rôle de ces hommes se précise, c'est le mé­
canisme surprenant de la justice anglaise qui nous 
est révélé.

Le tour de force accompli par les auteurs, avec 
un rare bonheur, est d 'avoir fait en même temps 
un livre d’un in térêt soutenu, qui sans être rom ancé 
se lit comme un rom an, et une œ uvre solide, où, 
pour la prem ière fois en F rance et d 'une manière 
intelligible a tous, sont expliqués dans leurs détails, 
le ; principes et les méthodes de la justice anglaise.

\u  moment où la réforme de l'E tat et de la 
ri ;istra ture  est chez nous à l'o rdre du jour, on ne
s. rait trop recom m ander la lecture de ce rem ar-
q ble ouvrage où non seulement le législateur et
le juriste, mais encore le lecteur curieux des insti­
tua ons d 'outre-M anche en ce qu'elles ont de plus 
particulier et de plus original, pourront puiser de 
nombreux enseignem ents.

’ • A ndré DEMAISON.
***

Guide pratique de l'adm inistration des Commis­
sions d’assistance publique, par Maurice DAMOI­
SEAUX et H ubert HENRARD. (3e édition, Bru­
xelles, Larcier 1934.)

L 'assistance des indigents est actuellem ent un 
des gros soucis des pouvoirs publics. Les principes 
fondam entaux de cette partie de notre droit adm i­
nistratif datent de la révolution française. Une loi 
du 10 mars 1925 a codifié et apporté certaines 
modifications inspirées par une pratique plus que 
séculaire et par les progrès réalisés dans-ce  do­
maine, aux lois, décrets et arrêtés relatifs à la 
bienfaisance publique : elle a fusionné les bureaux 
de bienfaisance et les hospices civils en un seul 
organism e sous la dénomination de commissions 
d'assistance publique. A ces dernières incombe 
désormais une lourde tâche, non seulement par 
l'organisation des secours, mais aussi par la gestion 
du patrim oine fort im portant qui leur est confié. 
C 'est l’en8emble de ces questions qui font l'objet 
de ce traité. Leur composition, leur organisation, 
leurs attributions et les règles qui président à leur 
adm inistration sont également étudiées. Enfin, il 
est dit quelques mots des unions intercommunales 
et des services intercom m unaux d'assistance au ­
torisés par la loi de 1925. Le commentaire ne se 
borne pas à une sèche analyse de la loi; il fait état 
des nombreuses circulaires ministérielles prises 
depuis sa prom ulgation; il renvoie également aux 
études de droit adm inistratif publiées sur certains 
points et aux quelques décisions qui ont eu l'oc­
casion de s'occuper de cette matière. C 'est donc 
un ouvrage bien au point et, selon le vœu des 
auteurs, de caractère essentiellement pratique.

C H A M  P A G N E

HEIDSIECK
R E I M S

C H A M P A G N E

PIPER-HEIDSIECK
R E I M S
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Entreprise spéciale de Funérailles
MSON MELCHIOR

BRUXELLES : 16a, rue de Louvain - Tél. 12.29.91
33, av. Paul De Jaer - Tél. 37.83.99
57, rue Xav. De Bue - Tél. 44.09.17

LIEGE : 3 , rue  de la C a ïque tte  - Tél. 134.77
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R EPR ESEN TA N T DU S A R C O - M ETAL

COMP. BELGE d’ASSURANCES 
SUR LA VIE 

Prêts pour la Construction ou 
l’Achat de M usons d’Habitation

é ta b li*  à B ruxelle». 14, ru e  de la F iancée,
Z i e t 63 , BO ULEV A RD  EM IL E  JACQM AJN 
R  PE N SIO N S D 'E M P L O Y E S - R E N T E S V IA G ERES 
f  A ssu ran ce»  s u r  la  Vie e t c o n tre  le* A ccid en ta  
à C om bina ison  d ’a s s u ra n c e s  lib é ra n t l'im m eub le  au  

Wt te rm e  de  p rê t  ou  en cas  de  décAs de l 'em p ru n teu r . 
é  B RO CH U RE SU R  DEM ANDE

V ente Spéciale Exceptionnel
Jusque fin février :

COSTUME VESTON
sur m esure 525 francs

au
DOME DES HALLES

M archanda - Tailleurs 
89, M arché-aux-H erbes, BRUXELLES

(face aux Galeries Saint-H ubert) 
T éléphone : 12.46.18

Le» idée» sont plu» claire» en fum ant une bonne

P I P E  R O P P
en vieille rac ine  de bruyère

MARQUE MONDIALE

Demandez-la dans 
les principaux m agasins d 'articles pour fumeur».

C IG A R E S D E C H O IX  Courtoy - Renson
" Fournisseur de la Cour

37 , RUE DES COLONIES, BRUXELLES —  T éléphone : 11.24.52 Maison fondée en 1846

LE TRAITEUR

GEORGES HOCHEDEZ
25, CHAUSSEE DE CHARLEROI 

B R U X E L L E S  
Tél. : 11.69.68  

■
COM ESTIBLES FINS 

PRIM EURS 
■

GRAND ES ET PETITES SALLES 
PO U R NOCES ET BANQUETS 

■
SPECIALITE DE H O RS-D ’Œ U V R E S 

DE CHOIX
D

SA CUISINE RENOMMEE 
POUR RECEPTIONS 

a
Service à domicile rapide et soigné

RESTAURANT RAVENSTEIN
Rue Ravenstein, 1 • Bruxelles
Recom m ande ses repas à 32.50 fr., 
vins com pris, et varian t chaque jour 

Service à la carte. —  T hé de 4 à 6 1 /2  h.
Spécialité de T arte  au  sucre 

Salons et G rand Jard in . —  Tél. : 12.77.68 
GARAGE G R A T U IT

Un superbe voyage en

R O U M A N I E
un d e s  p ay s  les  p lus p itto re s q u e s  d 'E u ro p e , e s t o rg a n isé  à

PAQU ES 1935
D urée : 16 jou rs - Prix de 2,875 à 3 ,825 francs

V O Y A G E S  B R O O K E
46-48-50 , R U E D’A REN BERG  -  BRU X ELLES 

et leu rs  ag en ces  k  A nvers, L iège, G and , C harle ro i, V erv iers

!È É  m

é ia J J jU ,
o  ' ■  T

NE UVE
d ' o r

28* RUE DU MIDI I5*MAR(HE AUX HERBES

14* RUE . _ 
50*AV#T0IS0N

LE PIED N 'A J A M A IS  FA ILL I 
QUI PORTE CHAUSSURE BALLY'

L E  N O U V EA U
SAVON À BARBE

rasmic

Une barbe 
bien savonnée 

est
è moitié faite

COM PAGNIE  f  RASM IC . S A  RUE ROYALE ISO. BRUXELLESm n cw »»_________________________

VIENT DE PARAITRE

TRAITÉ OU ROULAGE
Commentaire PRATIQUE et JURIDIQUE 

de l’arrêté royal du l*r février 1934 
par

Jean BECKERS et Jacques VAN EGEREN
avocats à Bruxelles

Vingt planches en couleurs et nombreux schémas 
In 8° de 200 pages 20 francs (22 fr. 50 franco)

MAISON FERDINAND LARCIER, S. A.
E d ite u rs .

26-28, RUE DES MINIMES 
BRUXELLES
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X MANTEAUX
hr

f (il DE PLUIE
V / *1jf B4-6S

RUE NEUVE
BRUXELLES H C C f )

1 4*
i - r TL-170040a..— "- --

Mouvement judiciaire
Pur arrêtes royaux du 10 janvier 1935,

Sont nommés :

Conseillers à la Cour de Cassation :
M. Wouters, P., avocat général près la Cour d’appel 

de Bruxelles.
M. Istas, A., conseiller à la Cour d’appel de Bru­

xelles.
Conseillers à la Cour d'appel de Liège :
M. Anriatrx Ilenrj de Faveaux, Ch., juge d’instruc­

tion près le tribunal de prem ière instance de Dinant.
M. Goossens, Ch.. juge d'instruction près le tribunal 

de première instance de Liège.
Avocat général près la CMur d'appel de Bruxelles : 

M. Janssens de Bistboven, R., Substitut du procureur 
général près celte Cour.

Substitut du procureur général près la Cour d’appel 
de Bruxelles, M. Bayot, J., Substitut du procureur du 
Roi près le tribunal de première instance de Bru­
xelles.

Vice-président du tribunal de première instance 
de Tournai : M. Legrand, C., juge des enfants à ce 
tribunal.

Juge au tribunal de première instance de Tournai : 
M. Jadot, J„ conseiller honoraire à la Cour d’appel 
de Léopoldville.

Substitut du procureur du Roi de complément près 
le tribunal de prem ière instance de Bruxelles :

M. Blondeel, W., avocat à Bruges.
Greffiers :
Au tribunal de première instance de Turnhout, 

M. Van den Broeck, J.
Au tribunal de première instance de Liège, M. d î ­

neur. J.

A bonnez-vous au

BULLETIN LEGISLATIF 
BELGE

ABONNEMENT ANNUEL : 60 franc .

Le Bulletin pa ra ît TOUS LES 15 JfOURS 
11 contient les Lois, A rrê tés royaux, T raités, 
Conventions, A rrê tés et C irculaires ministé~ 

riels, parus dans la quinzaine.

Des Tables alphabétiques et chronologiques 
en facilitent la consultation.

Numéro spécim en g ra tu it sur demande
à la

M AISON FERDINAND LARCIER
S ocié té  A nonym e 

26-28 , R U E  DES M INIM ES, BRUXELLES

C,E DES POMPES FUNEBRES

MSON HERBOTS
86. RUE MALIBRAN —  Tél. 48.56.33

O rganisations e t Services
LES « SARCO-METAL »

SONT EN VENTE A  LA MAISON HERBOTS

OSTENDE
C A S IN O -
KURSAAL

Le Casino -Kursaal et 
le Palais des Thermes 
seront ouverts tout 

Phiver.
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FAILLITES
Tribunal d e  c o m m e r c e  de Bruxelles.

12 JANVIER 1935 :

V an H oudt, Robert, négociant en m atériaux de 
constructions et charbons, 65, rue Joseph Coose- 
mans, Schaerbeck. (C oncordat préventif.)

J.-com  : M. C haussette. —  Cur. : M* Levêque.
V érif. cr. : 13-2-35.

Catfiaux, Jean, négociant, I, rue des Brasseur», 
Bruxelles. (A ssignation .)

J.-com. : M. Lombaert». —  Cur. : M' Levêque.
Vérif. cr. : 13-2-35.

15 JANVIER 193 5 :

Delvaux, A lexandre, Joseph, négociant en linge­
rie, 49. rue Cam. Lem onnier, Ixelles. (A veu.) 

J.-com. : M. Lombaert». —  Cur. : M ' Levêque.
Vérif. cr. : 13-2-35.

R obberecht, Emilie, Eugénie, épouse Meese, M au­
rice, négociante en parfum erie, 50, rue H ydrauli­
que, Saint-Josse-ten-Noode. (A veu.)

J.-com . : M. Lombaert*.
C ur. : M' V andekerkhovo. 

Vérif. cr. : 20-2-35.

VIENT DE PARAITRE

Commentaire 
Je F Arrêté royal du 31 octobre 1934 

relatif aux

BAUX A LOYER
par

W. PA TERN O STRE 
A vocat à la Cour d ’appel de Bruxelles 

PR IX  : 12 FRANCS - 14.50 FR. (fran co )

MAISON FERDINAND LARCIER, S. A., 
26-28, rue des Minimes, 
B R U X E L L E S

Tél. : 12.47.12 Chèques postaux : 423.75

BÉNÉDICTINE

LOTERIE
COLONIALE

30 millions à répartir 
par

émission de 50 millions

111.131 LOTSb  f

dont

UN GROS LOT DE 5 MILLIONS

cinq lots d'un million 
cinq lots de 500.000 francs 
dix lots de 100.000 francs

PRIX DU BILLET : 50 FRANCS

EN VENTE : Dans les banques, bu­
reaux des postes, chez les agents de 
change et au siège de la Loterie, 
56, avenue de la Toison d ’Or, à 
Bruxelles.

T IR A G E  - PAIEM ENT. —  Les m oda­
lités de ces deux opérations sont les 
mêmes que celles mises en vigueur 
à partir de la deuxièm e tranche.

Ane. E t. A ug. P u v re r . S. A., 59, av . Fonany , B ruxelles.
A dm .-D éléctué : A ug. Puv rez .
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M B l  V \ l  1
REDACTION

Tout ce qui concerne la R édaction doit être envoyé a la

Salle Edmond P icard
PALAIS DE JUSTICE, BRUXELLES

ADM INISTRATION 

Le* Editions Edm ond Picard

MAISON FERDINAND LARCIER, s a.. Ed.tEu*.
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

Téléphone 12.47.12 C hèque, po .taux  423.78

ABONNEM ENTS
Belgique : Un en, 110 fr. Etranger (U nion postale) : Un en, 135 fr. 

Le numéro : 3 francs.
E n  v e n te  chex l 'E d ite u r  e t  chez  M. V en d erm eu len , 

p r tp o .4  e u  v e e tla lre  dee A vocat* . P e la i ,  de  J u s tic e , B ruxelles.

F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Faux Pas de M. Bovesse
L’Arrêté royal du 13 janvier 1935

Les réformes profondes de la compé­
tence et de la procédure en matière civile 
que l’arrêté royal du 13 janvier 1935 vient 
«le consacrer sur la proposition de M. Bo­
vesse, ministre de la Justice, soulèvent 
dans le inonde judiciaire les plus vives 
doléances et les plus graves appréhen­
dions. Le Journal des Tribunaux, à qui 
tant d’amis demandent de les traduire, 
faillirait à sa mission s’il n’avait aussitôt 
le souci d’en exprimer les raisons. Plu­
sieurs articles seront consacrés à cet im­
portant sujet. Ces lignes y apportent une 
première contribution.

Et d’abord, il faut, hélas ! le souligner, 
pour s’être affranchi d’un débat parle­
mentaire public, le travail législatif pu­
blié au Moniteur du 20 janvier à la faveur 
de6 « pouvoirs spéciaux » accuse plus 
d’une faiblesse technique. On relève par 
exemple, dans les textes nouveaux, des 
contradictions étranges telle celle dont 
témoigne la juxtaposition de l’article 2, 
n" 9° et de l’alinéa suivant. Celui-ci pres­
crit que « les dispositions des n"“ 6° à 9° 
ci-dessus s’appliquent, quand l’action est 
de nature commerciale », tandis que le 
n° 9° dispose : « le juge de paix connaîtra 
des contestations relatives aux ventes de 
semences, d’engrais, etc., pourvu que l’a­
cheteur n’ait pas fait acte de commerce ». 
Le rapport au Roi nous avertit que cette 
dernière réserve n’est pas à prendre en 
considération lorsqu’il s’agit d’une action 
en paiement dont la valeur n’excède pas 
mille francs. Dans ce cas, dit le rapport, 
le juge de paix sera compétent en vertu 
de la disposition générale de l’article 1er, 
alinéa 3. Les commentateurs pourront à 
loisir bâtir des hypothèses dans cette con­
fusion.

Le maintien de l’article 11 de la loi du
25 mars 1876, en dépit de l’extension 
donnée à la compétence des juges de paix, 
va pareillement provoquer un singulier 
dualisme de juridiction. On sait qu’aux 
termes de la disposition susdite, le pré­
sident du tribunal de première instance 
statue provisoirement par voie de référé 
sur les demandes en expulsion lorsqu’elles 
ne rentrent pas dans la juridiction des 
juges de paix. A cet égard, pour tout pro­
cès de cette espèce, la compétence du 
président du tribunal de première ins­
tance, virtuellement abrogée, est en quel­
que manière tenue en veilleuse par les

dispositions nouvelles. Le rapport au Roi 
précise, en effet, qu’il n'est rien innové 
à ce propos — alors que l’économie de la 
loi de 1876 est assurément bouleversée 
par l’arrêté royal de 1935. II nous an­
nonce. e un style naïf, une loi ultérieure 
« organisant la jurisprudence (sic) des 
référés ». Quant à la loi du 15 mars 1932 
qui institua si opportunément la proro­
gation de juridiction en faveur des tri­
bunaux de première instance, il est trop 
clair que le législateur exceptionnel dont 
nous commentons l’œuvre, en oublie mê­
me l’existence et les conséquences fonda­
mentales.

Bref, au nouveau jeu qu’on nous livre, 
il reste des cartes d’une autre série. Mais 
en attendant la partie continue...

** *

Cependant il faut dire que la réglemen­
tation nouvelle n’est pas exempte d’amen­
dements utiles à une bonne administra­
tion de la justice.

A cet égard, deux innovations seront 
accueillies avec faveur dans le monde du 
Palais. C’est le souci de réduire les frais 
de justice manifesté par cela que l’inter­
vention de l’avoué devient facultative 
dans les appels des jugements des juges de 
paix, et l’exclusion de ses frais de la taxe. 
C’est, également, la procédure instaurée 
pour les petits litiges lorsque le montant 
de la demande principale n’excède pas le 
taux du dernier ressort.

Mais il eut été possible d’améliorer con­
sidérablement la situation actuelle par la 
réduction des frais de justice et l’accélé­
ration de la marche de la procédure en 
s’inspirant des idées qui sont à la base 
des réformes nouvelles, tout en mainte­
nant les cadres existants.

** *

A côté d’amendements heureux, l’arrêté 
du 13 janvier consacre principalement 
deux ordres de réformes auxquels nous ne 
pouvons souscrire : le premier concerne 
l’extension de la compétence du juge de 
paix; le second, les restrictions apportées 
au droit d’appel.

De semblables « expériences » — puis­
que tel est le mot dont se sert l’un des 
rapports au Boi — sont de nature à en-
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traîner pour le Barreau et pour les jus­
ticiables, des conséquences désastreuses, 
et il nous paraît indispensable que le 
Gouvernement amende profondément sur 
ces points les prescriptions nouvelles.

** *

L’extension excessive donnée à la com­
pétence des juges de paix ne se peut jus­
tifier. En les instituant arbitres en dernier 
ressort jusqu'à la valeur de mille francs 
et en premier ressort à quelque valeur 
que la demande puisse 8’élever, dans des 
litiges nombreux portant sur des problè­
mes particulièrement complexes et rele- 
\atil essentiellement de la juridief!on du 
trinmiai de première instance, ie Gouver­
nement a manifestement perdu de vue 
ce qu’est le juge de paix. Magistrat popu­
laire d’une juridiction d’exception, celui- 
ci devait — au vœu des auteurs de la loi 
des 16-20 août 1790 qui l’instituait — 
être considéré comme le père des justi­
ciables et il suffisait qu’il fût « homme 
de bien, pour peu qu’il ait d’expérience 
et d’usage » el sa mission devait être 
d’accommoder les différends et de faire 
avorter les procès, étant principalement 
institué pour juger sommairement, avec 
célérité et à peu de frais, des contestations 
de minime importance et tenter de con­
cilier les parties.

Déjà, de par le6 extensions successives 
de sa compétence en vertu de lois et 
d’arrêtés royaux récents, et, notamment, 
les diverses lois sur les loyers — celle du 
30 mai 1931 sur ce qu’on appelle « la 
propriété commerciale » ; celle du 20 juil­
let 1932, sur les droits et devoirs respec­
tifs des époux; celles encore des 5 août 
1933 et 31 octobre 1934, régissant les 
matières de baux à loyers — le rôle de ce 
magistrat avait été étendu de manière 
exagérée et les effets du surmenage auquel 
ce régime soumettait les juges de paix, 
soulevait en divers cantons des critiques 
justifiées.

Mais que dire de la situation qui leur 
sera faite à présent ?

On perçoit à l’évidence qu’un encom­
brement inouï des prétoires cantonaux 
engendrera un gâchis certain. Le6 juges 
de paix seront manifestement hors d’état 
d'assumer, avec les services dont ils dis-
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posent, la tâche vraiment énorme que le 
législateur a cru pouvoir ajouter à leurs 
multiples devoirs actuels.

Quant à l'intervention des juges de paix 
suppléants, nous avons déjà dénoncé le 
profit que leur fonction paraît de nature 
à couvrir et le troc qui semble s’établir 
trop souvent entre le siège et la barre... 
Ce mal déplorable va donc s’aggraver. 
L’on pourrait ajouter que les suppléants 
n’ont pas toujours une formation suffi­
sante du siège et que leur collaboration ne 
pourra apporter l’efficace secours que la 
loi en attend.

Dans un ordre d’idées différent, la dis­
sémination des efforts que l’arrêté royal 
provoquera par la répartition des causes
dans les nombreuses justices de paix, 
entraînera d’autres conséquences regret­
tables : une recrudescence des manifesta­
tions de l’esprit particulariste et le règne 
des agents d’affaires. Au surplus, ce n’est 
pas impunément que, bornant leur acti­
vité à débattre une multitude de procès 
dans les seuls prétoires des justices de 
paix, beaucoup d’avocats prendront l’ha­
bitude de délaisser la robe, symbole de 
la discipline et des vertus profession­
nelles...

Peut-on, par ailleurs, admettre pour 
l’exercice d’une justice digne de ce nom, 
tranchant de graves problèmes de droit 
et même de délicates questions de prin­
cipe, que la procédure ne soit pas entou­
rée de plus de garanties que celles dont 
il est d’usage de la protéger en justice de 
paix, où l’oralité est la règle et où les 
conclusions mêmes, aux termes de la ju­
risprudence, sont verbales ?

** *

Quant aux dénis de justice que cons­
tituent les restrictions inadmissibles ap­
portées au droit d’appel, nous nous bor­
nons, pour aujourd’hui, à les relever avec 
tristesse, en nous référant aux justes 
considérations qui furent développées 
ici-même le 23 décembre 1934 et qui 
apparaissent encore plus pertinentes à 
présent, du fait que le taux du dernier 
ressort a été élevé, non point à 10.000 
francs, mais à 12.500 francs.

LE JOURNAL DES TRIBUNAUX.

A NOS ABONNÉS
-------■-------

Nous prions nos abonnés, qui n’auraient pas encore réglé leur abonnement 
de vouloir bien nous en faire parvenir le montant par versement à notre 
compte chèques postaux n° 423.75, ou éventuellement de réserver bon accueil 
à  la quittance que nous leur ferons présenter.
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Cass., (2e ch.), 14 janvier 1935.

Prés. : M. J am ar . Cons. : M. D e l e u z e .
M in . p u b l .  : M. G e s c h é , p re m . av. g én .

(Baron Marc de Becker-Remy 
c. A d  ni. des Finances.)

D R O IT  FISCAL. —  TAXE PROFESSION-
NELLE. —  C on tra t d 'em plo i. —  R u p ­
ture. —  Indem nité . —  Absence de carac­
tère rém u n éra to ire . —  Non im posabilité.

La somme payée dit chef de rupture de con­
trat d’emploi n’a pas le caractère d'une ré­
munération ainsi entendue; elle représente la 
contrevaleur d’un dommage qui résulte de la 
rupture de ce contrat; elle ne peut être assu­
jettie  à la taxe professionnelle.

La Couh.

Ouï M. le conseiller Deleuze en son rap­
port et sur le» conclusions de M. Gesché, p re­
mier avocat général;

Sur le moyen unique pris de la violation, 
fausse application et fausse interprétation des 
articles 1, 2, 3, 29, des lois du 29 octobre 1919, 
de» 3 avril et 30 décembre 1920, du 20 avril 
1921, des 26 ju in , 12 et 16 ju illet 1922, du
28 mars 1923, du 28 février 1924, des 17 mars.
8 août, 24 et 31 décembre 1925. des 14 jan ­
vier, 20 avril, 21 ju in  et 23 juillet 1927, du
10 juin 1928, du 13 juillet 1930, des 22 jan ­
vier. 20 et 22 juillet 1931, relatives aux im ­
pôts sur les revenus, coordonnées par arrêté 
royal en date du 6 août 1931, en ce que l’ar­
rê t attaqué a décidé que la somme de 2 m il­
lions 250,000 francs payée au dem andeur en 
cassation à titre d’indem nité pour cessation 
de ses fonctions de directeur général de la 
Société des Usines Remy à Wyginael était 
passible de la taxe professionnelle, les arti­
cles 25 et 29 des lois coordonnées soumettant 
à cette taxe les rém unérations de toutes per­
sonnes rétribuées par un tiers, en ce compris 
les indemnités, à l’exclusion des indemnités 
allouée» pour dépenses professionnelles:

Attendu que l’article 25 des lois coordon­
nées d’impôts sur les revenus énumère les ca­
tégories de revenus qu'il soumet à la taxe p ro­
fessionnelle; que parmi celles-ci figurent, 
sous le n° 2, les rémunérations diverses de 
toutes personnes rétribuées par un tiers, sans 
être liées par un contrat d’entreprise;

Attendu que l’article 29, § l or, des mêmes 
loi», détermine les espèces de rémunérations 
visées par le n° 2 de l'article 25 et range au 
nombre de celles-ci les indemnités, à l'exclu­
sion des indemnités allouées pour dépenses 
professionnelles; qu'il s’ensuit que pour tom­
ber sous l'application de la loi, les indemnités 
doivent avoir le caractère d’une rém unéra­
tion;

Attendu qu’il ne résulte d’aucune disposi­
tion légale que le législateur ait entendu don­
ner à ce mot un sens spécial; que les lois fis­
cales doivent s 'in terpréter restrictivement;

Attendu que dans son acception normale, la 
rém unération représente le prix du travail 
presté, d’un service rendu, de prestations 
fournies;

Attendu que la somme payée au dem andeur 
du chef de rup ture de contrat d’emploi n ’a 
pas le caractère d’une rém unération ainsi en­
tendue; qu’elle représente la contrevaleur 
d’un dommage qui résulte de la rup ture de 
«e contrat;

Attendu que loin de représenter Je prix 
d’un travail réellement presté, d’un service 
rendu ou de prestations fournies, cette somme 
est la compensation de la perte subie par le 
demandeur pendant le temps d'inactivité sup­
posé nécessaire pour lui perm ettre de retrou­
ver un nouvel em ploi;

Attendu que n’ayant pas le caractère d’une 
rém unération prévu par l’acticle 25, elle ne 
pouvait être assujettie à la taxe profession­
nelle; qu’en décidant le contraire, l’arrêt 
attaqué a violé les dispositions visées au 
moyen :

Par ces m otifs :

Casse l’arrêt attaqué, ordonne que le pré­
sent arrêt sera transcrit sur les registres de 
la Cour d 'appel de Bruxelles et que mention 
en sera faite en marge de l’arrêt annulé;

Condamne. l’Etat, Adm inistration des F i­
nances aux dépens;

Renvoie la cause devant la Cour d’appel de 
Liège.

MORATOIRE HYPOTHECAIRE
Civ. Dinant, 6 décembre 1934.

D R O IT  CIVIL. —  M ORATOIRE H Y PO ­
THECAIRE. —  P rin c ip a l e t accessoires.
—  P aiem ent dans le délai im p arti. —  
Possibilité. —  C ondition légale.

Pour justifier l’application de la loi du 
27 juillet 1934, il faut que le délai à impartir 
au débiteur puisse lui permettre de payer le 
principal, les intérêts et les accessoires de la 
créance.

Lorsque rien ne. permet d ’entrevoir cette 
éventualité, le bénéfice de cette loi ne peut 
être valablement sollicité.

I

Prés. : M. H e r b e c q .  Jug. : MM. L o s l e v e r  et 
R uttiens. Subst. du P roc. du Roi : M. L a n -  
c l e t .  P laid . : MM*" H e r b a y  c. L e  B o u ­
la n g é .

(Devillers et Consorts c. Hanus-Cristoplic.)

Attendu que les demandeurs, objet d’une 
poursuite en voie parée ont introduit la pré­
sente action pour se voir octroyer termes et 
délais par application de la loi du 27 ju illet 
1934;

Attendu qu'ils se prétendent m alheureux et 
le sont pour être obérés d’une charge hypo­
thécaire globale de 252,000 francs en capital, 
charge résultant de 8 em prunts successifs réa­
lisés entre fin 1928 et mai 1931 par leur au­
teur; que certains de ces em prunts sont à 
échéance, notamment celui du défendeur;

A ttendu qu’ils se prétendent de bonne foi; 
que, si aucune m alhonnêteté ne leur est im pu­
tée, il serait toutefois difficilement admissi­
ble qu’aucune impéritie ne leur soit repro­
chée; qu'en effet, depuis 1931, aucun rem ­
boursement en capital ne fut réalisé par eux; 
que, nonobstant la très lourde charge hypo­
thécaire assumée £ a r leur auteur, ils excipent 
de frais funéraires qui se sont élevés à 13,500 
francs, ce qui est évidemment excessif dans la 
condition où ils se trouvaient; qu’enfin, m al­
gré l ’imminence dés remboursements leur in­
combant, et malgré rappels réitérés, ils n ’ont 
pris aucune mesure utile;

Attendu enfin qu’il faudrait, pour justifier 
l'application de la loi, que le délai à leur im­
p artir puisse leur perm ettre de payer le p rin­
cipal, les intérêts et les accessoires de la 
créance, que rien ne permet d’entrevoir cette 
éventualité;

Que dès lors, le bénéfice de la loi du 27 ju il­
let ne peut être valablement sollicité par eux.

Par ces motifs :

L e T r i b u n a l ,

Déclare les demandeurs non fondés en leur 
action, les en déboute  et les condamne aux 
dépens.

II

Prés. : M. H er b ec q . Jug. : MM. L o s l e v e r  et 
R u t t ie n s . Subst. du Proc. du Roi : M. L a n - 
c l e t . Plaid. : MMW G y s e l in c k x  c. C o u l o n -
VAUX.

(Douret c. Daussaint.)

Attendu que l’action tend à l'application de 
la loi du 27 ju illet 1934 : octroi de termes et 
délais aux débiteurs hypothécaires;

Attendu que, de principe exprès, l ’octroi de 
termes et délais peut être autorisé au débiteur 
malheureux et de bonne foi, à moins que 
l’amélioration de sa situation ne paraisse im­
possible; que le délai im parti doit envisager 
et perm ettre le paiement du principal, inté­
rêts et accessoires de la créance;

Attendu qu’en l ’espèce, les demandeurs pré­
tendent justifier qu’ils sont m alheureux et de 
bonne foi, en ce que ces qualités leur auraient 
été reconnues par l ’admission d’un concordat 
préventif à la faillite, au profit du deman- 
deur;

Mais attendu qu’à l'assemblée des créan­
ciers du demandeur, tenue le 8 janvier 1934. 
le concordat proposé était basé sur l'abandon 
complet de l’actif et sa réalisation sous la 
surveillance d’un liquidateur;

Que cette formule est inconciliable avec 
l’espoir de voir, dans un délai maximum de 
trois ans, le remboursement du principal, in­
térêts et accessoires de la créance;

Qu’il y a donc lieu de déclarer la demande 
non fondée;

Attendu que l’article 30 de la loi du 25 mars 
1876, réglant la compétence et le ressort, il 
n ’appartient pas aux parties d’évaluer la de­
m ande;

Par ces motifs :

Le T r ib u n a l ,

Déclare les dem andeurs non fondés en leur 
action, les en déboute  cl les condamne aux 
dépens.

Corr. Brux. (21e ch.), 21 nov. 1934.
Prés. : M. B a r e e l . Min. publ. : M. D e Foy. 
Plaid. : M'' D e s e r t  (du Barreau de Louvain).

(Ministère public c. IV...)

D R O IT  PENAL E T  DE LA RO U TE. —  
INFRACTION NON-INTENTIONNELLE.
—  C onducteur au teu r de l ’in frac tion . —
P o u rsu ite  à charge du  p ro p rié ta ire  du
véhicule. —  Non fondem en t.

Il est de principe que l’auteur d’une infrac­
tion non intentionnelle est quiconque a exé­
cuté le fait que la loi interdit.

En conséquence, lorsque ce n’est pas le pa­
tron. propriétaire du véhicule, mais ses chauf­
feurs qui en sont les auteurs, les poursuites 
ne sont pas fondées.

Attendu que l’appelant avait été cité de­
vant le T ribunal de Police de Bruxelles, du 
chef d’avoir à  Bruxelles, le 30 avril 1934, en 
contravention à  l'article 40 de l'arrêté royal 
du 26 août 1925, à  deux reprises, sans autori­
sation spéciale de la Députation permanente, 
mis en circulation sur la voie publique un 
tracteur automobile, suivi d 'une remorque, 
dont le poids total, y compris le chargement, 
dépassait 10,000 kilos en ordre de m arche;

Attendu que la contravention mise à charge 
de l'appelant constitue une infraction non 
intentionnelle et qu 'il est de principe que 
l'auteur de pareille infraction est quiconque 
a exécuté le fait que la loi in terdit (Cass., 19 
mai 1924 : Pas.. 1924. I, 352) ;

A ttendu qu'il résulte des éléments de la 
cause que ce n’est pas l’appelant qui, sous la 
date du 30 avril 1934, circulait sur la voie 
publique dans les conditions précitées, mais 
bien les deux chauffeurs, les nommés X... et 
Y..., que l’appelant avait à  son service;

Que dès lors, les poursuites intentées à 
charge de l'appelant du chef de la prévention 
prérappelée ne sont pas fondées;

Par ces motifs :

L e T r ib u n a l .

Vu l'article 176 du Code d'instruclion^cfi- 
minellc, indiqué par le Président, statuant 
contradictoirem ent, met à  néant le jugement 
a quo; ém endant, acquitte l'appelant et le 
renvoie des poursuites sans frais.

DÉCISI0NSJI6NALÉES
Cass. (2e ch.), 17 septembre 1934.

Prés : M. J am ar . Rapp. M. H odüm .
Av. gén. M. S a r t in i van  den  K e r c k h o v e .

( Vorhavert Bertha c. W ilms et Van Sittart.)

D R O IT  CIVIL E T  IN D U STRIEL. —  AC- 
CIDENT DU TRAVAIL. —  I. Action d ’un  
tiers. —  Non recevabilité. —  II. Fem m e 
de la victime. —  A ction quasi délic- 
tuelle. —  P a tro n  d éfen d eu r. —  Non 
recevabilité.

I. —  La victime d'un accident du travail 
ou ses ayants-droit sont les seuls qui puissent 
réclamer à charge du patron la réparation 
d'un dommage de cette nature et qu’ils n’ont 
droit qu’aux indemnités forfaitaires déterm i­
nées par les lois coordonnées, le 28 septem­
bre 1931.

II. — Un accident du travail ne peut donner 
lieu à une action basée sur la responsabilité 
civile de droit commun que contre des tiers, 
c’est-à-dire des personnes autres que le chef 
d’entreprise ou ses ouvriers et préposés.

Cass. (2e ch.), 17 septembre 1934.
Prés. : M. J a m a r .  Rapp. : M. L im b o u rc . 

Av.-gén. : M. S a r t i n i  v a n  d e n  K e r c k h o v e .

(A dm in . des Finances c. W etterwulghe B .)

D R O IT  PEN AL E T  FISCAL. —  BOISSONS 
ALCOOLIQUES. —  I. E r r e u r  «le D roit.
—  Inopérance. —  II. D ébit de boissons.
—  In terd ic tion . —  A rrêt d ’appréc ia tion .
—  V iolation de la loi. —  Cassation.

I. — L’erreur sur le sens de la loi ne peut 
être invoquée comme cause de. justification  
en cas d'infraction à des lois pénales.

II. — L ’interdiction de tenir débit de bois­
sons fermentées résulte du seul effet de la 
condamnation, sans qu’il y  ait lieu pour le 
juge de la prononcer.

Viole l'article l pr, § 1er, de la loi du 29 août 
1919, F arrêt invoquant comme cause de justi­
fication l’erreur du prévenu en ce qu’il croyait 
échapper à l’application des articles 1er, §§ 1er
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et 15 de la dite loi, par la seule raison qu'un  
jugement n'avait pas prononcé interdiction  
de tenir débit.

Brux. (7e ch.), 2 janvier 1935.
Prés. : ;\1. le com le  d’O u l ïr e m o NT. C o n s. : 

MM. i>i R iddkh et i j e  (Io c k . A v. g é n . ; 
M. C o lla r u . Plaid. : MM" G raux  e.
T s c h o f e e n .

D RO IT FISCAL. —  TAXE SUR LES SPEC­
TACLES OU DIVERTISSEM ENTS PU ­
BLICS. —  R em ise ou  m odéra tion . —  
D em ande recevable.

L ’article 7, § 7, de l’arrêté royal du 4 jan­
vier 1922, qui règle les taxes sur les s/tectacles, 
ne consacre nullem ent une simple faculté 
dont l'exercice est réservé au Chef du Dépar­
tement des Finances.

Il résulte des travaux préparatoires, notam­
ment d'une déclaration de M. Jaspar (Ann. 
Pari., 1920, p. 341) que lu remise ou la modé­
ration de la taxe ne livrerait pus les intéressés 
à l’arbitraire administratif.

Au surplus, l’article 7 des lois coordonnées 
des 28 février 1920, 31 décembre 1925, 7 ju in  
1926 et 23 juillet 1927, relatives à la taxe sur 
les spectacles et divertissements publics, dis­
pose que Varticle 61 des lois coordonnées re­
latives à P im pôt sur les revenus sera ap/di- 
cable à la dite taxe.

La demande de modération des taxes sur 
les spectacles est donc recevable.

Comm. Brux. (2e ch.), 19 juin 1934.
P ré s . : M. C a r a b in ; R é f .-a d j .  : M. V an der  
P e r r e ; P la id .  : MM”  I. G il o n  c .  B il l ie t .

(S. A. Caisse Enreg. Nation, c. M. Berthola.)

D RO IT COM M ERCIAL E T  DE PROCE­
DURE. —  CONCORDAT PREVENTIF' 
A LA FAILLITE. —  I. ACTION EN JUS­
TICE. —  Mise en cause des liqu ida teu rs.
—  Irrelevance. —  II. VENTE. —  Réso­
lu tion . —  P aiem ent de p erte  du p rix .
—  Ind ifférence. —  C oncours en tre  le 
vendeur privilégié et les créanciers de 
l ’acheteu r. —  Vente à ternie . —  Réso­
lu tion . —  Recevabilité. —  III. Loi su r 
la faillite. —  Inapplicabilité .

I. — Les liquidateurs sont sans qualité pour 
représenter en justice le débiteur concorda­
taire. ou ses créanciers; ils peuvent être appelés 
en intervention sous la form e d’une demande 
en déclaration de jugement commun; de la 
recevabilité de pareil recours, on ne peut ma­
nifestement conclure à l’irrecevabilité d’une 
action qui, dirigée contre le concordataire, ne 
s’en accompagnerait point.

II. — Le vendeur peut obtenir la résolution 
de Ut vente quand même l’acheteur aurait 
payé une partie du prix; tant que F acheteur 
ne paye pas tout le prix, il manque à l’obli­
gation principale que le contrat lui impose, 
et il y  a donc lieu d’appliquer l'article 1184 
du Code civil; il est vrai que l’article 20, 
al. 5. de la loi hypothécaire apporte, lorsque 
le vendeur est en concours avec les créanciers 
de l'acheteur, les limitations au droit de ré­
solution accordé au vendeur par les articles 
1184 et 1654, du Code civil, encore est-il cer­
tain que ces limitations restreignent seulement 
le droit du vendeur au comptant et laissent 
subsister intact celui du vendeur à terme.

En établissant un lien de solidarité entre 
lu résolution et la revendication, la loi ne 
peut avoir en vue que les ventes dans lesquel-

I les la revendication est possible, c’est-à-dire, 
les ventes sans terme; le droit de résolution, 
lorsqu’il s’agit de ventes à terme, reste donc 
dans les conditions du droit commun.

III. — La loi de 1887 sur le concordat pré­
ventif de faillite a écarté Vapplication de toute 
disposition spéciale à la loi sur la faillite.

Brux. (4e c h . ) ,  13 juillet 1934.
Prés.: M. B aba . C o n s .: MM. S a liez  e t C h e ­

v a lier . A v. g én . : M. P h o l i e n . P la id .  : 
MMct M. A n c ia u x  c. H e b m a n  (d u  Barreau 
de N iv e lle s ) .

(Min. publ. et Jallet, p. c. c. Jossart.)

D R O IT  CIVIL. —  R esponsabilité . —  DOM- 
M AGES-INTERETS. —  M ort d ’un en­
fan t. —  I. P ré ju d ice  m atérie l. —  Frai» 
d ’en tre tien . —  10 .000  francs. —  H . 
P réjud ice  m oral. —  P ère  : 10 .000  
francs. —  M ère : 15 .000  francs.

I. En cas de mort par accident d’un enfant, 
le père et la mère ont le droit de réclamer, à 
titre de dommage matériel, les frais d’entre­
tien de leur enfant.

Pour un enfant de 7 ans, ces frais peuvent 
être évalués e x  æ q u o  e t  b o u o  à  d ix  mille 
francs.

II. Le préjudice moral causé aux parents 
par la perte d ’un enfant peut être fixé  ex 
a e q u o  et b o n o  [tour le père à dix m ille francs 
et pour la mère à quinze mille francs.



La Chronique Judiciaire
Le droit d'Appel doit-il être 
ouvert dans tous les cas ?

.1 propus de l'article consacré dans ce journal 
tut droit d ’appel, M' A. Hoornaert nous soumet 
les utiles considérations qu’on va lire :

H
J ’ai lu avec autant d ’attention que d ’intérêt 

votre très bel article paru dans le Journal des 
Tribunaux, article qui a toute mon approbation, 
sauf cependant, je vous le d ira i en toute fran­
chise, un passage proposant une innovation à 
l’égard de laquelle je suis en méfiance.

Il s’agit du passage où vous parlez des af­
faires « plaidces sur assignation à jour fixe 
devant un conseiller-rapporteur sur les con­
clusions duquel, après de brèves explications 
à l’audience, un arrêt serait bientôt rendu ».

Je vois là une m anifestation nouvelle de la 
tendance, assez générale parm i les avocats, 
d’attribuer compétence à un m agistrat unique 
et de restreindre le droit d ’appel, ou, dans l'oc­
currence, sa mise en pratique.

Personnellement, je suis partisan convaincu 
du droit d ’appel absolu, en tout étal de cause, 
sans aucune restriction, ail Civil, comme la 
chose existe actuellement au Pénal.

Je ne crois pas que pareille mesure puisse 
avoir pour conséquence d ’em bouteiller sérieu­
sement les tribunaux. Nous avons tous eu, dans 
notre vie professionnelle, de nombreux cas où 
les clients annonçaient qu’ils pousseraient l’af­
faire jusqu’à ses dernières lim ites, y compris 
la Cassation, niais qui s’inclinaient devant la 
prem ière décision intervenue.

Certes, il y aura toujours des procéduriers 
obstinés épuisant toutes les voies de recours, 
même lorsque le litige porte sur une somme 
minime, et alors qu’il n ’v a aucune question 
de principe en jeu. Mais il ne peut s’agir que 
d ’une m inorité et, au surplus, l’inconvénient 
qui peut en résulter par l’augmentation de
1 encombrement des rôles, sans être négligeable, 
est cependant neutralisé à mon sens, et au-delà, 
par l’avantage qui en découlerait en donnant 
par ailleurs la possibilité aux citoyens sérieux 
et pondérés de rem ettre en cause une décision 
qu’ils estiment les léser gravement, soit par 
le point qui y est tranché, soit par les réper­
cussions possibles.

La limitation du droit d ’appel aux litiges 
se rapportant à une somme déterminée, repose 
sur une donnée erronée. On suppose que l’im-

Kortance du litige est toujours en fonction de 
i somme judiciairem ent réclamée. Je veux 

bien adm ettre qu’il en est ainsi dans la géné­
ralité  des cas, mais il me parait faux, nrchi- 
faux, de prétendre qu’il en est toujours ainsi.

Je n’examine même pas ici le cas où une 
somme m inuscule pour certains plaideurs est 
très im portante pour d’autres, en raison de 
leurs situations patrim oniales respectives, je 
veux m ’en tenir au cas où le litige, sous son 
aspect pécuniaire, com porte en réalité une 
question de principe, spécialerpent d 'honora­
bilité.

Il me souvient avoir plaidé, il v a une dou­
zaine d’années, devant le Tribunal de prem ière 
Instance, un appel de Justice de Paix pour une 
somme apparem m ent de 400 francs. Or, l ’appe­
lant, le M inistère des Finances, fit spéciale­
ment prê ter serm ent à un de ses fonction­
naires, docteur en droit, pour que celui-ci 
puisse soutenir sa cause. Ce confrère com­
mença sa p laido irie  en d isant : « Il peut sem­
bler au Tribunal que le litige est de 400 francs. 
En réalité, il est de 80 millions, car si la thcse 
du dem andeur originaire était acceptée, elle 
devrait trouver son application dans une mul­
titude de cas, ce qui, d’après des calculs éta­
blis par le Service com pétent, aboutirait au 
déboursé par l’Etat de cette somme de 80 mil­
lions ». ,

On objectera peut-être que, dans l’occurrence 
exposée, le fait que l’E tat aurait triom phé en 
Justice de Paix, n ’em pêchait en rien que tous 
les autres citoyens de Belgique, tiers au pro­
cès, ne meuvent à nouveau la même cause et 
que. au surplus, pour chacun de ces citoyens, 
le montant du litige n’était tout de même en 
ce oui le concernait que de quelques centaines 
de francs.

Théorie dangereuse. Lorsque l’Etat adopte 
une altitude à l’égard de m ultiples intéressés, 
et (jue cette attitude donne lieu à un choc jud i­
ciaire. chacun des intervenants estime qu’il 
n ’existe aucune raison que ce soit lui qui 
prenne l’initiative, qu’un autre peut le faire, 
et il est bon que quelques uns osent assumer 
les risques pour faire triom pher le bon droit 
de tous, c’est-à-dire, en dernière analyse, pour 
em pêcher une injustice.

Ainsi, si le litige était de 80 millions pour 
l’Etat, il était également de 80 millions pour 
l’autre partie  si l’on considère, comme il est 
légitime, que par l’expression « autre partie  » il 
faut com prendre l’ensemble des justiciables 
dont les intérêts totaux arrivaient au même 
chiffre.

J ’ai connu un autre cas au cours d ’un procès 
pour une somme relativement minime et qui, 
dans la législation actuelle, ne donnerait pas 
lieu à appel. Mon client perdit sa cause par un 
jugement qui contenait des attendus véritable­
ment infamants, lesquels provenaient pure­
ment et simplement d’erreurs d ’appréciation 
du Tribunal, erreurs presque matérielles. Or, 
ce procès était un prem ier combat d’avant- 
poste entre deux groupes en difficulté pour 
des intérêts énormes. Ce jugement, s’il n’avait 
pu être réform é, aurait constitué pour mon 
client un élément d’une gravité exception­
nelle. que les adversaires n’auraient pas man­
qué d ’exploiter et qui eût pu influencer le sort 
ne sommes d’un import considérable. Ce juge­
ment fût réform é en Appel. Comme je viens 
de le noter, actuellement mon client aurait été 
condam né sans recours possible.

Le cas le plus typique peut-être est celui où 
une partie  civile se constitue pour réclam er 
le franc symbolique de dommages-intérêts. Je 
sais bien qu’en pareil cas il est possible, tout 
en ne réclam ant qu’un franc, de faire une éva­
luation donnant ouverture au droit d ’appel, 
mais nous savons que pareille évaluation, en 
bien des cas tout au moins, est précaire dans 
ses effets et que l’on risque de voir in tervenir

ECHOSJHI PALAIS
M1- H enri M arcq au Jeu n e  B arreau  

de B ruxelles.

Lu Conférence (lu Jeune Barreau a certes montré 
qu’elle était consciente île 9011 appellation lorsqu’elle 
a invité à sa tribune M'' Henri Marcq, du Barreau de 
Namur, lequel concilie ce- (leux qualités rarement 
accolées d'être à la fois un jeune stagiaire de vingt- 
trois ans e t. . .  nn orateur de talent.

La réputation de M” Henri Marcq avait déjà fran­
chi la Samlire le 10 Novembre 1934 lorsque, à la 
séance solennelle de rentrée de la Conférence du 
Jeune Barreau de Namur, il avait prononcé l’excel­
lent discours dont le Journal des Tribunaux a dit, 
en son temps, tout le mérite.

Ce discours, il a bien voulu le redire — j ’allais 
dire, le rejouer — à la Première Chambre de la Cour 
d’Appel, le 18 janvier.

Possédant à un rare degré le contrôle de la voix 
et du geste, doué d’une physionomie particulièrement 
expressive dans sa mobilité, M*1 Henri Marcq a su 
nous charmer et même nous intéresser.

La jeunesse, ce trésor si précieux qu'il efface tous 
autres bien, qu’est-ce donc ? se demande l'orateur 
dans un brillant exorde, sinon cet état qui permet 
à celui qui le possède de disposer de l’avenir.

Hélas, la jeunesse est malade, le mal qui la ronge 
c’est d’être vieille.

Les difficidtés inhérentes aux temps présents, l'em­
poisonnement consécutif à la vie facile de l’après- 
guerre ont prématurément vieilli la jeunesse d’au­
jourd’hui. Elle ne connaît plus l'enthousiasme et 
l'énergie. Elle vit au jour le jour. L’avenir ne lui 
appartient plus.

C’est à l’Université d'abord, dans ses débuts au 
barreau ensuite que M" Henri Marcq suit pas à pas 
le jeune docteur en droil aux prises avec les décep­
tions el les obstacles.

Négligeant avec désinvolture les préoccupations 
d’ordre philosophique, religieux et politique qui peu­
vent cependant parfois s’imposer à la jeunesse, le 
conférencier s’attache à l’examen des seuls problèmes 
d’ordre matériel et professionnel qu’elle doit résoudre.

C'est pour lui l’occasion de faire l’apologie des règles 
professionnelles et des qualités d’avocat, dont comme 
chacun sait, les vertus cardinales sont l’Indépendance 
et le Désintéressement.

La grande jeunesse de M*' Marcq ne nous semble 
pas l’avoir particulièrement désigné pour ce genre 
d'éloquence.

Il partage assurément notre opinion à cet égard.
Les citations nombreuses et les appels fréquents au 

bâtonnier Payen dont furent parsemés cette partie de 
son discours en font foi.

Que ces observations n’enlèvent au surplus nul 
mérite au discours de MB Marcq dont les remarquables 
qualités furent soulignées par de longs et chaleureux 
applandissements. ***

A la C our de cassation.

Les conseillers à la Cour de cassation, réunis mardi 
matin en audience solennelle, sous la présidence de 
M. le premier président Goddyn, ont procédé à l’ili- 
-iullxtion ilr MM. les conseillers Wouters el Istas, 
puis ils ont élu. en qualité de président de chambre, 
M. Jean Jamar. doyen des conseillers, en remplace­
ment de M. Verhaegen.

Le premier président a félicité le nouveau prési­
dent et il a rappelé la carrière de celui-ci.

M. Jamar, né à Stuvelot le 19 janvier 1870 fut 
nommé juge au tribunal de Verviers le 2 avril 1906, 
puis substitut du procureur du Roi à Liège le 10 
décembre 1907.

Nommé à la Cour d'appel de Liège le 26 mars 
1919. M. Jamar entra à la Cour suprême le 8 mars 
1923.

un Arrêt déclarant l’Appel non recevable 
defectu summae. *+ *

Je considère comme manquant d'homogé­
néité un système perm ettant à un citoyen con­
damné fut-ce conditionnellem ent à 5 francs 
d’amende pour un fait totalement étranger à 
son honorabilité (non- nettoyage d'un trottoir, 
lanterne non allumée e tc .),d ’aller en appel, 
tandis que pareil droit est refusé à un citoyen 
à propos d’une condam nation au civil qui 
touche peut-être de très près son honneur. 
Certains jugements, ne tranchant apparemment 
que des intérêts patrim oniaux, im pliquent ce­
pendant la proclam ation par le tribunal d’agis­
sements peu chevaleresques et parfois, nous 
venons de le voir, celte proclam ation est ex­
plicitem ent formulée dans les attendus.

Le Barreau est unanim e à reconnaître la 
haute intégrité de la m agistrature belge, mais 
pareille unanim ité n ’existe pas en ce qui con­
cerne la com préhension parfaite de tous ceux 
qui rendenl des décisions judiciaires.

De plus en plus, les jurid ictions à juge unique 
se multiplient. Certaines juridictions, officiel­
lement à trois m agistrats, rendent cependant 
des jugements rédigés par un seul d ’entre eux, 
voire par le conseil jurid ique (référendaire). 
L’homme le plus im partial et le plus intelligent 
peut commettre des erreurs d’appréciation à 
répercussions graves et lointaines. C’est au jus­
ticiable à décider, en toute indépendance, 
d ’après tous les éléments de l’affaire, dont 
certains peuvent n’être connus que de lui seul, 
si l’Appel apparaît ou non comme opportun.

Personnellement, j ’ai toujours été et je suis 
plus que jam ais partisan du droit d ’appel dans 
tous les cas. sans distinction enfre le Pénal et 
le Civil, sauf dans le seul et unique cas où 
les parties, en pleine connaissance de cause, 
y ont renoncé par un pacte com prom issoire 
donnant plein pouvoir à un collège arbitral.

André HOOBNAEBT.

CHRONIQUE FISCALE

Lu résilia tion  des baux ù loyer.

A la date du 8 janvier 1935, le Directeur géné­
ral de l'Enregistrem ent et des Domaines a 
adressé aux directeurs provinciaux la circulaire 
suivante :

Monsieur le Directeur,

J ’ai été saisi de la question de savoir si les 
exem ptions fiscales établies par le dern ier ali­
néa de l ’article 11 (chapitre 11) de l’arrêté 
royal, n° 25, du 31 octobre 1934 (circ. n° 1938), 
peuvent être appliquées aux actes relatifs à 
la procédure en résiliation des baux à loyers 
dont il s’agit au chapitre l*r du même arrêté.

Dans une interprétation  large de la dispo­
sition susvisée, interprétation  que justifie le but 
poursuivi p a r les prom oteurs du dit arrêté, on 
peut adm ettre que la question posée comporte 
une réponse affirm ative.

En conséquence, tous les actes antérieurs à 
l’exploit in troductif d ’instance sont exempts 
des droits de tim bre et de la form alité de l’en­
registrem ent, ainsi que des droits de greffe; 
l ’exemption s’applique, notamment, au procès- 
verbal de conciliation et à la procuration don­
née par les parties pour se faire représenter 
à la com parution en conciliation (comp. Rec. 
gén. n°" 17.305 et 17.378).

J ’autorise la restitution en num éraire des 
droits qui auraient été perçus contrairem ent à 
ce qui précède.

Veuillez, Monsieur le Directeur, donner des 
instructions en conséquence à tous les agents 
sous vos ordres que la chose concerne.

Au nom du Ministre :

Le D irecteur Général,

G. NEMERY.

C onférence du  Jeune  B arreau  de B ruxelles

Afin de pouvoir satisfaire aux nombreuses deman­
des de places, la conférence du R. P. Sertillanges O. P., 
membre de l’Institut, sur : « Humanisme el Catho­
licisme » aura lieu, non jias, ainsi qu'il a été annoncé 
précédemment, dans la salle de la prem ière chambre 
de la Cour d’appel, mais bien dans la salle de la 
Cour d’assises, le lundi 28 janvier, à 8 h. 1/2 du soir.

Après le R. P. Sertillanges, la Conférence du Jeune 
Barreau recevra à su tribune M. René Benjamin, 
homme de lettres, qui prendra la parole le lundi
4 février, à 8 h. 45. sur le  sujet suivant : c L’Enfant : 
Comment l’élever ? Comment l’aimer ? »

La prochaine séance judiciaire aura lieu le jeudi 
31 janvier, à 2 h. 15 précises, dans la salle d’audience 
de la première chambre de la Cour d’appel. Figurent 
au rôle les plaidoiries de MM*'1* François Moreau el 
Louis Billiet.

** *

Institu t des H autes E tudes de Belgique.

Conférences.

M. Jean Escarra, professeur à la Faculté de droit 
de Paris, fera, le lundi 4 février, à 8 h. 1/2 du soir, 
une conférence sur Le droit chinois et son évolution 
historique.

M. Jean Pelseneer, associé C. R..B. à l’Université de 
Bruxelles, fera, le samedi 9 février, à 8 h. 1/2 du 
soir, une conférence sur : La mathématique des 
Congolais.

ADRESSEZ-VOUS EXCLUSIVEMENT 

----------- A UN DETECTIVE BELGE I

E. GODDEFROY
Ex-officier judiciaire près les Parquets 

d 'A nvers et Bruxelles.

Ancien expert en Police technique 
près les T ribunaux des Flandres.

Breveté du Service de l'Identité Judiciaire 
de la P réfecture de Police de Paris.

< Le passé du Détective E. GODDEFROY, 
suffisamment connu du Barreau répond du 

présent ».
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C H A M P A G N E
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LE BANC DU LECTEUR
BIBLIOGRAPHIE

La loi sur le con trat d 'em ploi du 7 aoû t 1922, par
Just HOUBEN, avocat au barreau  d 'Anvers. —
Bruxelles, Etabl. E. Bruylant. —  Un vol. in-8* 
de 240 pages (45 francs).
Cet ouvrage a paru en langue flam ande en 

juillet dernier. L 'édition française, qui vient de 
sortir de presse, a été com plétée des décisions ju ­
diciaires intervenues depuis.

La loi su r le con trat d 'em ploi n 'a  plus, depuis 
plusieurs années, fait l'objet d 'un  ouvrage a p p ro ­
fondi; ceux qui ont été publiés an térieurem ent 
n 'on t pu tenir com pte des applications récentes 
et nom breuses de la jurisprudence.

Le travail de M. H ouben donne, sous chaque 
article de la loi, un com m entaire tiré des travaux  
préparato ires, de la doctrine des au teurs et des 
solutions de la jurisprudence, com prenant non 
seulem ent les décisions publiées, mais égalem ent 
la reproduction  de jugem ents inédits particu liè­
rem ent intéressants. C ette étude expose toutes les 
questionA relatives à l'in terp ré ta tion  du texte légal 
et aux difficultés qu'elle soulève.

Les différends en tre  patrons et employés sont 
nom breux et im portants. Pour les résoudre, l 'o u ­
vrage de M. Houben constituera le manuel indis­
pensable aux juges, aux avocats, aux adm in istra­
teurs de sociétés, industriels et négociants, com p­
tables et employés qui le consulteront aisém ent 
grâce à la table des matières très claire et très 
précise.

***
Manuel de l'exécu teur testam entaire, par A ndré

VAN ORTROY, notaire à Bruges. —  Un volu­
me in-8°, 150 pages (30  francs).
L 'étude de l'exécution testam entaire est ingrat* 

et le Code civil ne lui consacre que quelques a r t i­
cles. Cependant, cette matière, qui se ra ttacha  
si étroitem ent aux liquidations des successions* 
est d 'application constante et n 'a  fait l’objet en 
Belgique que de deux ouvrages spéciaux déjà 
anciens.

Le présent Manuel, tout en constituant un com ­
m entaire théorique, a surtout un caractère essen­
tiellement pratique, perm ettant, grâce à l'o rdon ­
nancem ent rationnel des m atières et à une table 
très complète, de repérer im m édiatem ent la solution 
recherchée.

L 'au teur s'est a ttaché à signaler aux praticiens 
l'écueil des questions qui n 'ont pas été définiti­
vement tranchées, sans s’a tta rder aux controverses 
éteintes; il appuie les solutions qu 'il préconise sur 
une docum entation abondante et sûre et fait suivra 
l'exposé et l’analyse des principes de nom breux 
exemples d’application.

A près avoir consacré quelques pages à l'origine 
et h la nature de l'institution, l’auteur recherche 
les form es et conditions auxquelles sont soumises 
la nom ination et la révocation de l’exécuteur; il 
énum ère les personnes capables et incapables d’as­
sum er ces fonctions; il étudie les caractères de la 
saisine de l'exécuteur pour arriver ainsi au cœ ur 
de la m atière : les droits, les pouvoirs et obligations 
de l'exécuteur testam entaire saisi et non saisi.

Les chapitres suivants traitent de la responsa­
bilité, du salaire, du compte de l’exécuteur et des 
dispositions fiscales qui se rattachent à l’institution.

L 'ouvrage est destiné aux praticiens du droit 
en général, et aux notaires en particulier, auxquels 
il est appelé à rendre les plus grands services.

Les Livres de la Semaine

C a llo t (M aurice). —  Le Mark allemand depuis 1924. 
In-8. 180 p. Broché : 37 fr. 50.

C le m e n s  t R .) .  —  Personnalité morale el personnalité 
juridique. 272 p. Broché : 52 fr. 50.

C om te  (Ph.). —  Essai d u n e  théorie d’ensemble de la 
la concession de service public. Un aspect de l’évo­
lution du droit public contemporain. 195 p. Br. : 
45 francs.

G a u d k m e t (J.) — Etude sur le régime juridique de 
l’indivision en droit romain. 525 p. Br. : 90 francs.

G u i r a r d e i .  (C .) . Le Droil d'auteur des journalis­
tes. 114 p. Broché : 30 francs.

G im v r r c n  ( G .) .  L’Expérience juridique et la phi­
losophie plurulisie du droit. 300 p. Br. : 60 francs.

! o r n b o s t e l  (IL). — Peut-on stabiliser le prix du 
blé? Une solution corporative en harmonie avec 
Vinlérêl général. 19 p. Broché : 6 francs.

J .u,0l! (H enri). — Les lois imaginaires. 56 p. Bro- 
rhé : 12 francs.

1 \m b e r t  l Jacques). — Les Operœ Liberti. Contribu­
tion  à l’histoire du patronat. 350 p. Br. : 75 francs.

M a r x  (J. M.). Manuel du liquidateur de sociétés
comerciales. 300 p. 10 francs.

N o l b e l  (J. F . ) .  —  L'enseignement considéré comme 
service public. Préface de Achille Mestre. 327 p. 
Broché : 45 francs.

PtBOi' (G .) .  — Le Corporatisme. Corporatisme et 
libéralisme. Corporatisme et étatisme. Corporatisme 
el syndicalisme. 67 p. Br. : 15 francs.

V e b c e z  (Pierre). —  La Conversion de la séparation 
de corps en divorce. In-8. 194 p. Br. : 45 francs.

W ie d e m a n -G o ir a n n  I F .) .  —  Le Problème de la Sarre. 
170 p. Broché : 45 francs.

Wodon (Louis) et Servais (Jean). —  L ’Œuvre d  Adol­
phe Prins. (Avant-propos de Paul Hvmans.) 568 p. 
75 francs. (Edit. de l’Université libre de Bruxelles, 
50, avenue de Nations.)

VIENT DE PARAITRE

Commentaire 
Je l’Arrêté royal du 31 octobre 1934 

relatif aux

BAUX A  LOYER
par

W. PATERNOSTRE 
A vocat à la Cour d ’appel de Bruxelles 

PRIX : 12 FRANCS - 14.50 FR. (franco)

MAISON FERDINAND LARCIER, S. A ., 
26-28, rue des Minimes, 
B R U X E L L E S

Tél. : 12.47.12 Chèque* postaux ! 423.75
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Mouvement judiciaire

Par arrêtés royaux du 18 janvier 1935,

Sont acceptée» les démissions :
De M. Denecker, L., F., de scs fonctions de prési­

dent du tribunal de première instance de Fumes;
De M. de Nvs, Ch., de ses fonctions de juge de 

paix du canton d 'Eupen;
De M. Koisin, E., de ses fonctions de greffier de 

la justice de paix du canton de Gedinne.

Est nommé :

Juge au tribunal de première instance de l.iége ; 
M. Dumoulin, L., avocat à Liège.

M AISON J .  FR IA R T , O ptic ien  —  Fondée en 1880

J. HERENS, successeur

Bel a s s o rtim e n t de L u n e tte s  e t P in c e -n e z  - E x écu tio n  
ra p id e  e t so ignée  des O rd o n n an ces  de MM. les D o c teu rs  
O cu lis tes . —  R EPA R A TIO N S EN TO U S GENRES

Rue de T abora, 8, BRUXELLES
A ncienne  rue a u  B eurre  

(L a  m aison  e s t  a d o ssé e  à l'E g lise  S a in t-N Ico tas )

R em isa  de 10 % 
k  MM. lea M em bres de  ta  M a g is tra tu re  e t  du B arreau .

LE NOUVEAU
SAVON À BARBE

rasmic
U n e  ba rb e  
bien savonnée 
est à m o itié  
faite

COM PAON 11 IRAJMIC U .  «Ut R O U l l  I » .  B B U I l l . l l»
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OSTENDE
C A S IN O -
KURSAAL

E S B O m aM M

Le Casino-Kursaal et 
le Palais des Thermes 
seront ouverts tout 
■h m  l’hiver.

Les idées sont plus claires en fum ant une bonne

P I P E  R O P P
en vieille racine de bruyère

MARQUE MONDIALE 
Demandez-la dans 

les principaux magasins d 'articles pour fum eurs.

C1E DES POMPES FUNEBRES

Un superbe voyage en

R O U M A N I E
un  des p aya  les p lus p itto re sq u e s  d ’E urope, e s t o rg an isé  b

PAQUES 1935
D urée : 16 jou rs - Prix  de 2 ,875  à 3 ,825 francs

V O Y A G E S  B R O O K E
46-43-50 . R U E D’A REN BERG  - B RU X ELLES 

e t leu rs  ag en ces  à  A nvers, L iège, G an d , C h arle ro i, V erviers

C,E DES POMPES FUNEBRES

MS0N SAMYN
23-27, RUE DU LOMBARD - Tél. : 12.27.25 
^eprésent. des cercueils SA RCO  - M ETAL 

96, RUE DU BAILLI - Tél. : 43 .05.03
GRA N D  CH OIX DE COURONNES

MSON MINTEN
124, chaussée d ’Ixelles - T él.: 12.53.99 

G R A N D  CHOIX DE COURONNES 
Dépositaire des cercueils SARCO-M ETAL

LE TRAITEUR

GEORGES HOCHEDEZ
25, CHAUSSEE DE CHARLEROI 

B R U X E L L E S  
Tél. : 11.69.68 

■
COMESTIBLES FINS 

PRIM EURS
■

GRAND ES ET PETITES SALLES 
PO U R NOCES ET BANQUETS

■
SPECIA LITE DE H ORS-D’Œ U V R E S 

DE CHOIX
■

SA CUISINE RENOMMEE 
PO U R RECEPTIONS

■
SALLE DE DEGUSTATION 

Service à domicile rapide et soigné
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ANTEAUX
DE PLUIE

84-66 
RUE NEUVE 

BRUXELLES

.W A V W ^ W M W ^ - V A ’.% VW ."-W -W W r

FAILLITES
Tribunal de commerce de Bruxelles.

16 JANVIER 1935 :
Beltran, Roscndo, négociant en fruits et légum es, 

41, rue du Com te de Flandre, Bruxelles. (R equête .) 
J.-com. : M. Lom baerts. —

Cur. : M* : Vande K erkhove.
Vérif. cr. : 20-2-35.

19 JANVIER 1935 :
Van Mol, G érard, domicilié 15, Kleine Holland. 

Londerzeel, et possédant un garage même com ­
m une, Dorp, 126. (A ssignation .)

J.-com. : M. Lom baerts. —
C ur. : M" : V ande Kerkhove..

Vérif. cr. : 20-2-35. 
Nuel, C atherine. Julie, A m andine, domiciliée, 

171, rue V ictor Hugo, Schaerbeek, et résidant, 
194. rue de L inthout, E tterbeek. (A ssignation .) 

J.-com. : M. Lom baerts. —
Cur. : M ' : Vande Kerkhove 

Vérif. cr. : 20-2-35.
21 JANVIER 1935 :

Bourguignon, Jules, H enri, en trep reneur de 
plom berie. 127, chaussée d 'A nvers, Bruxelles. 
(C oncordat.)

J.-com. : M. Bovy. —
C ur. t M* : Vande Kerkhove.

Vérif. cr. : 20-2-35. 
V erm eeren, Joseph, négociant en lingerie, 292, 

chaussée d 'A nvers, Bruxelles. (A veu.)
J.-com. : M. Bosquet. ---

C ur. : M ' : Vande Kerkhove.
Vérif. cr. : 20-2-35.

T rib u n a l de C om m erce d ’Anvers.

17 JANVIER 193 5 :
Schepers, Fernand, com m erçant, 63, rue de la 

P rairie, Berchem -Anvers. (C itation .)
J.-com. : M. V an G labbeeck. —

C ur. : M* Lesseliers. 
Vérif. cr. : 5-2-35.

18 JANVIER 1935 :

Cotils, Lucine, com m erçant en radio, 68, Longue 
rue de l'Evêque, A nvers. (A près concordat.) 

J.-com . : M. Hellings. —  C ur. : M* Wildiers.
Vérif. cr. : 5-2-35-

ROYAUME DE BELGIQUE

Ministère des Colonies

SEPTIEM E TR A N C H E 
Billets oranges

V IE N T  D E  P A R A I T R E

L OTE R I E  C OL ON I A L E
Autorisée par la loi du 29 mai 1934

Pour la 7™ tranche se montant à 50,000,000 de francs, les 
billets sont répartis en 10 séries portant respectivement les lettres 
A. B. C. D. E. H. K. L. M. P. Dans chaque série, les billets sont 
numérotés de 1 à 100.000.

NOMBRE DE LOTS : 111,131 

MONTANT DES LOTS : 30 millions de francs
répartis comme suit :

de Fr. 5 millions 
1 million
500.000
100.000
50.000
10.000 
2.500

A désigner par le sort 
entre les 1 0 séries.

( 1 lot par série)
( I lot par série)
( 10 lots par série)
( 100 lots par série) 

250 (1.000 lots par série)
100 (10.000 lots par série)

LES BILLETS AU PRIX DE 50 FRANCS SONT EN VENTE
à dater du 24 courant

dans les banques et bureaux des postes; chez les agents de change et 
aux guichets de la Loterie Coloniale 56, avenue de la Toison d’Or,

à Bruxelles.

TIRAGE : Le tirage de la 7me tranche aura lieu vraisembla­
blement avant fin février 1935.
N. B. —  Les modalités de tirage et de paiement sont les mêmes que 

celles mises en vigueur depuis la 2mt tranche.

Manuel du Liquidateur 
de Sociétés Commerciales

par

J. M. Marx
A vocat à  la Cour d 'appel.

Licencié en Sciences politiques et adm inistratives.
Conseiller ju rid ique du M inistère des A ffaires E trangères,

Conseiller ju rid ique de la Banque dea Règlem ents in ternationaux.

IN 8°, 1935, DE 300  PAGES 40  FRANCS (4 2  FR. 50  FRA N C O )

M S O N  FERD INAN D LARCIER, S. A.
E D ITEU R S 

26-28, Rue des Minimes 
BRUXELLES

VIENT DE PARAITRE

TRAITÉ OU ROULAGE
Commentaire PRATIQUE et JURIDIQUE 

de l’arrêté royal du 1er février 1934 
par

Jean BECKERS et Jacques VAN EGEREN
avocats à Bruxelles

Vingt planches en couleurs et nombreux schéma»
In 8° de 200 pages 20 francs (22 fr. 50 franco)

MAISON FERDINAND LARCIER. S. A. 
Editeurs.

26-28, RUE DES MINIMES 
BRUXELLES

Ane. E t . A ug. P u v rez , S. A., 59. av . F o n sn y , B ruxelles.
A dm .-D élé«ué : A ug. P uv rez .
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LE PROJET DE LOI SUR L’EMPLOI DES LAN­
GUES EN JUSTICE.

JURISPRUDENCE.
B rux. (6 c  c h .) .  26 ja n v ie r  1935. —  G estio n  co n trô lée . —  In s tru c tio n  

de la dem ande. —  A ppel. —  E v o ca tio n .
B rux. (4 c  c h .) ,  15 décem bre  1934. —  D éfense so c la ls . —  In te rd ic tio n .
C iv . L iège  (3e c h .) ,  11 ja n v ie r  1935. —  M o ra to ire  h y p o th é c a ire . —  

E x écu tio n  p ro v iso ire .
Civ. B ru x . (1 5 e  c h .) ,  2 ja n v ie r  1935. —  D ivorce. —  Loi de  défcns*  

socia le .
Civ. C harle ro i ( l e  c h .) ,  21 décem bre  1934. —  M o ra to ire  h y p o th éca ire . 

—  D élai de g râce.

DECISION SIGNALEE.
B rux. (7e  c h .) ,  7 ja n v ie r  1935. —  Socié tés co n g o la ise s . L ég is la tio n  

fisc a le  m é tro p o lita in e .

CHRONIQUE NOTARIALE.

LA CHRONIQUE JUDICIAIRE.
La S em aine. —  E chos du  P a la is . —  N otes de p ro cé d u re . —  C hron ique  

des a v o u és . —  Le B anc du  L e c teu r.

FAILLITES.

REDACTION

T out ce qui concerne la R édaction doit être envoyé à  la

Salle Edmond P icard
PALAIS DE JUSTICE, BRUXELLES

ADM INISTRATION 

Les Edition* Edm ond Picard

MAISON FERDINAND LARCIER, s  a ., c d .t e u * .

26-28, rue des Minimes, BRUXELLES
Téléphona 12.47.12 C hèque, postaux 423.75

ABONNEM ENTS
Belgique i Un an, 110 fr. E tranger (U nion po ita la ) s Un an . 135 fr. 

La num éro i 3 francs.

En v e n ta  chez l 'E d ite u r  e t  chez M. V anderroeu len , 
p rép o sé  au  v a s tia ira  des A v o c a ts , P a la is  da J u s tic e . B ruxelles.

F O N D A T E U R  : E D M O N D  P I C A R D

Le Projet de loi sur l’emploi 
des langues en Justice

OU L’ON FAIT JOUER A LA « CULTURE

Le projet de loi sur l’emploi des langues 
en justice a été, nos lecteurs s’en souvien­
nent, voté par la Chambre à une très fai­
ble majorité. v

Transmis au Sénat, il est à l’heure 
actuelle soumis à l’examen de la Commis­
sion de la Justice, comité restreint, qui a 
cette supériorité marquée d’être composé 
exclusivement — ou peu s’en faut — de 
juristes familiarisés avec la pratique judi­
ciaire.

Des amendements importants ont été 
proposés. Les uns ont déjà été admis. 
D’autres sont encore en discussion.

Je ne veux pas les examiner ici en dé­
tail. J ’aurais d’ailleurs plus d’une critique 
à leur adresser, notamment en ce qui con­
cerne le régime de l’arrondissement de 
Bruxelles, qu’ils tendent, semble-t-il, à 
compliquer à l’excès. Mais il faut ce­
pendant rendre hommage à leurs auteurs 
qui, sans conteste, s’efforcent dans un 
esprit de sain réalisme, de concilier les 
justes revendications des Flamands avec 
le souci de l’intérêt bien compris de tous 
les justiciables.

* •

Le dépôt de ces amendements n’en a 
pas moins provoqué dans certains milieux 
flamingants une vive indignation. Nos 
confrères du Rechtskundig Weekblad ont 
reproché avec amertume à leurs auteurs 
« d’être dépourvus du sens même de la 
justice, de n’avoir aucune idée, si vague 
fût-elle, des conditions nécessaires d’une 
culture saine, de méconnaître l’intérêt 
national bien entendu, de se borner à dé­
fendre d’égoïstes privilèges, et enfin 
d’épouser les préjugés étroits du bon 
« bourgeois » qui croit que sa connais­
sance du français le fait participer à une 
civilisation supérieure et qui méprise les 
simples mortels qui ne parlent que leur 
propre langue » (!).

Suivent des menaces en langage clair : 
on va ameuter le pays, faire de la Daman- 
disation intégrale de la Justice la plate­
forme des prochaines élections — en 
pleine crise morale, économique et inter­
nationale ! — et susciter partout, même 
en Wallonie, des incidents linguistiques 
devant tous les tribunaux. Notons cepen­
dant que cette dernière suggestion n’é­
mane pas de la Rédaction du Rechtskun-

FLAMANDE » UN ROLE INDIGNE D’ELLE

dig Weekblad, mais d’un collaborateur 
occasionnel, et particulièrement excité.

♦* *

Il est 'Qipossible, pour qui lit réguliè­
rement f *• ellent journal d*1 droit qu’est 
devenu notre confrère flamand, de n’être 
point frappé du contraste accusé entre les 
articles qu’on y trouve d’habitude — et 
qui sont d’une belle tenue scientifique — 
et ceux qu’il consacre au projet de loi sur 
l’emploi des langues en Justice.

La sérénité et l’objectivité qui sont, 
chez lui, de règle, quand il expose un 
problème de droit ou d’organisation judi­
ciaire (1), disparaissent comme par en­
chantement —  mais l’enchantement est, 
hélas, relatif ! — dès qu’il aborde la ques­
tion des langues.

Cette fois, plus d’argumentation serrée, 
plus de raisonnement juridique, plus de 
réfutation de la thèse adverse : des affir­
mations, des répétitions et — je viens 
d’en donner des exemples — des imputa­
tions méchantes et injustes. Car qu’y a-t-il 
de moins équitable que les reproches qu’il 
assène, sans ménagement et sans justifica­
tion, à ceux de nos confrères de tous les 
Barreaux du pays qui déploient de cou­
rageux efforts, à la Commission du Sénat, 
pour faire œuvre d’équilibre et d’apaise­
ment ?

*
* *

Loin de moi la pensée de critiquer le 
Rechtskundig Weekblad lorsqu’il use de 
son droit incontestable de défendre le 
projet tel qu’il a été voté par la Chambre.

Mais je ne saurais assez déplorer qu’à 
une discussion courtoise et posée il subs­
titue des attaques personnelles, des impu­
tations blessantes et des menaces d’agita­
tion populaire...

Car, que devient dans tout cela, je vous 
le demande, l’intérêt des justiciables — de 
ceux-là mêmes pour lesquels, on l’oublie 
trop souvent, il s’agit de légiférer ? Et 
pourquoi notre confrère flamand ne s’ef­
force-t-il pas plutôt de démontrer que tel 
ou tel des amendements proposés serait 
de nature, dans tel cas déterminé, à léser 
les intérêts légitimes de telle catégorie de

(1) Je voudrais signaler entre autres la 
magistrale étude que M' René Victor vient de 
consacrer au « Problèm e des avoués ».
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plaideurs ? Serait-ce qu’il sait d’avance 
qu’il n’arrivera jamais, en bonne et saine 
logique, à faire cette démonstration, la 
seule qui serait vraiment pertinente ?

* *

A vrai dire, le Rechtskundig Weekblad 
ne dissimule pas qu’il fait assez bon mar­
ché des griefs des justiciables. La ques­
tion, pour lui, n’est pas là. Les plaideurs, 
après tout, ne sont que de6 individus. 
L’individu, en l’an de grâce 1935, est un 
être fort peu intéressant, sinon totalement 
digne de mépris. Tel est bien, d’ailleurs, 
l’avis commun de M. Staline, de M. Mus­
solini et de M. Hitler. Seule peut compter 
ia collectivité, la nation, la race.

En l’espèce, seuls les besoins culturels 
du peuple flamand méritent d’être pris 
en considération.

« Le but de la loi, écrit notre confrère, 
est d’assurer le développement d’une cul­
ture flamande. »

Formule à peine nouvelle d’une très 
vieille maxime : Salus populi suprema 
lex esto.

•  •

Je ne suis pas de ceux qui méconnais­
sent la valeur de l’argument qu’on tire de 
« l’intérêt culturel flamand ».

Il n’est pas niable que les tribunaux, 
les écoles et revues de droit, le barreau 
soient partout des centres de culture.

On ne peut contester non plus que ces 
centres soient demeurés trop longtemps 
fermés sinon hostiles à la pensée fla­
mande.

Il faut enfin admettre, de bon cœur, que 
pareille situation est anormale et qu’elle 
doit changer au plus tôt.

Il importe de créer une « élite judi­
ciaire » dont le rayonnement et l’action 
puissent contribuer au relèvement intel­
lectuel de tout le peuple flamand.

Il serait illogique, nuisible et dange­
reux que, dans une Flandre où la vie 
publique et privée devient, de jour en 
jour, plus flamande, les Palais de Justice 
demeurent les seuls îlots de résistance 
aux tendances nouvelles. La langue de la 
Justice doit, en principe — ce qui ne veut 
pas dire sans exception — être la langue 
du peuple. Il ne doit pas y avoir divorce, 
réel ou apparent, entre la Justice et les 
justiciables.

e« *

Aussi, ces principes posés, je n’hésite 
pas à reconnaître, avec mes confrères du 
Rechtskundig Weekblad, que pour arri­
ver à les mettre en œuvre, il ne faut pas 
reculer, si besoin en est, devant certaines 
contraintes individuelles.

La Liberté — avec un grand L — a 
laissé subsister trop d’abus en matière lin-
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guistique comme elle a ouvert la porte 
à trop de criantes injustices en matière 
sociale, pour qu’elle puisse demeurer la 
seule arbitre de nos destinées. La Liberté 
est sans doute le plus beau des drapeaux. 
Mais il a souvent, hélas ! couvert de tris­
tes marchandises...

En bref, si pour donner à la culture 
flamande la place qui lui revient dans la 
vie intellectuelle et sociale du pays, il n’y 
avait d’autre moyen que d’imposer aux 
justiciables des mesures de contrainte, 
même radicales, je n’hésiterais pas quant 
à moi — au risque de chagriner beaucoup 
de lecteurs de ce journal — à m’y rallier 
6ans réserve.

M ais, je  dois l’a jo u te r , j ’a tten d s  en v a in  
q u ’on m e iv u rn isse  11 p re u v e  de cett* 
nécessité.

Le Rechtskundig Weekblad, il est vrai, 
affirme qu’il en est ainsi. Il le dit, le redit 
et le répète sur tous les tons. Mais depuis 
quand, chers Confrères, l’affirmation 
d’une partie forme-t-elle titre en sa fa­
veur ?

*
♦ *

Si l’on retourne au contraire aux faits, 
si, descendant des spéculations philoso­
phiques et des revendications sentimen­
tales, on revient sur le terrain plus solide 
des réalités, on constate, tout au contraire, 
que la culture juridique flamande pour­
suit, sous le régime actuel de liberté, une 
inarche conquérante dont rien ne pourra 
plus arrêter les progrès.

Plusieurs tribunaux sont déjà, prati­
quement, flamandisés de fond en comble. 
Chaque jour l’on rend un plus grand nom­
bre de jugements et d’arrêts en flamand. 
Chaque année l’on inscrit au Tableau 
des différents Barreaux un plus grand 
nombre de jeunes avocats nourris de sève 
flamande. La littérature juridique s’enri­
chit chaque semaine de nouveaux traités 
flamands. Les congrès juridiques flamands 
prennent une ampleur qui s’accroît d’an­
née en année. Le Rechtskundig Weekblad 
lui-même — il devrait en convenir sans 
fausse modestie — nous prouve tous les 
dimanches, par la richesse de la jurispru­
dence qu’il publie, par la variété des 
études et des commentaires auxquels il 
donne l’hospitalité, par la haute tenue de 
l’œuvre scientifique qu’il poursuit, par la 
collaboration féconde qu’il apporte au 
progrès du Droit belge, le Rechtskundig 
Weekblad, di6-je, nous prouve par son 
exemple permanent que la culture fla­
mande n’a pas besoin de s’entourer d’un 
appareil de brimades et de vexations tatil­
lonnes, indignes d’elle, pour prendre, d’un 
large coup d’aile, la place qui lui appar­
tient.

J ’ai donc, je pense, le droit de conclure 
que si même l’on se place sur le terrain 
d’élection de nos confrères flamands :
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celui des légitimes exigences de la culture 
flamande, on n’y trouve rien qui puisse 
justifier une opposition systématique à 
tout amendement au projet en discussion.

Et si la « Culture flamande », cessant 
d’être une abstraction ou un idéal, pou­
vait, comme jadis les Fées ou les Déesses 
de la mythologie, prendre corps et expri­
mer ses vœux, je gage fort qu’elle ferait 
bien vite comprendre à ses défenseurs

LA GESTIONJONTROLEE
Brux. (6e ch.), 26 janvier 1935.

Prés. : M. C o n v e n t . C o n s . : G o d d in c  et F o n ­
t a in e . Av. g én . : M. L e p e r r e . Plaid. : MM”  
P.-E. J a n so n , E. B r u  n e t , E. So u d a n , P. de 
B o c k .

[Banque Belge du Travail.)

D R O IT  COM M ERCIAL. —  I. INSTRUC­
TION DE LA DEMANDE. —  Pouvoirs 
du  trib u n al. —  Exam en en ch am b re  du  
Conseil. —  M esures d 'in s tru c tio n  su p ­
p lém entaires. —  Excès de pouvoir. —
II. APPEL. —  Excès de pouvoir. —  R e­
cevabilité. —  III. EVOCATION. —  Com- 
pétence spéciale d u  T rib u n a l de com ­
m erce. —  Inapp licab ilité .

I. Il est invraisemblable que le législateur, 
ayant déterm iné en termes précis à l’article 2 
de l'arrêté royal, relatif à l’institution de la 
gestion contrôlée, le mode suivant lequel le 
tribunal doit instruire la demande, n’ait pas 
expressément indiqué les mesures (Finstruc­
tion que le tribunal était autorisé à prendre. 
Il fau t admettre que le législateur a défini li­
m itativement les pouvoirs du tribunal en ne 
permettant qu’un examen en Chambre du 
Conseil sans autoriser d ’autres mesures d  ins­
truction, telles une expertise aux fins de vé­
rifier si le requérant est de bonne foi. Cette 
lim itation anormale des pouvoirs du tribunal 
se justifie par le but de la gestion contrôlée.

II. Un jugem ent est toujours susceptible 
en tant qu’il est attaqué du chef d ’excès de 
pouvoir.

III. Il ne peut y  avoir lieu à évocation en 
matière de gestion complète réservée par la 
volonté du législateur à la compétence spé­
ciale des tribunaux de commerce.

Vu en copie certifiée conforme, l’acte cons­
tatant que le 13 décembre 1934, Anseele, 
Edouard, et EIslander, Charles, respective­
ment président du conseil d’adm inistration et 
adm inistrateur délégué de la Société anonyme 
la Banque Belge du Travail, agissant confor­
mément à l'article 30 des statuts de la dite 
société, laquelle était, en outre, représentée 
pour autant que de besoin par M® Sylvain 
Evrard, avoué près la Cour d’appel de céans, 
ont comparu au greffe du Tribunal de com­
merce de Bruxelles et y ont déclaré in terjeter 
au nom de cette société appel du jugement de 
ce tribunal en date du 24 novembre 1934, pro­
noncé en suite d’une requête en obtention de 
la gestion contrôlée;

Attendu que cet appel répond aux prescrits 
des alinéas 4 à 7 de l’article 21 de la loi du
29 ju in  1887 sur le concordat préventif à la 
faillite; qu’il est donc régulier en la forme;

Vu en expédition enregistrée, le dit juge­
ment :

Attendu que, par cette décision, le tribunal, 
après avoir entendu la requérante en chambre 
du conseil, considérant qu’aux termes de l’a r­
ticle prem ier de l’arrêté royal du 15 octobre
1934, pour qu’un commerçant puisse être ad­
mis à jouir du privilège de la gestion con­
trôlée, il doit être de bonne foi, a, avant de 
statuer, désigné un expert chargé de procéder 
à certaines vérifications aux fins de l’éclairer 
sur le point de savoir si la bonne foi existe 
dans le chef de la requérante;

Attendu que l’appelante prétend que le tri­
bunal n ’avait pas le pouvoir de rendre une 
telle décision, qu’il devait ou rejeter la re­
quête ou désigner une juge chargé de lui faire 
rapport sur la situation de la requérante;

Attendu que dans les articles 2, 4, 9 et 10 
de l ’arrêté royal du 13 octobre 1934, complé­
tant la législation relative au sursis de paie­
ment, au concordat et à la faillite par l’insti­
tution de la gestion contrôlée, le législateur a, 
en termes précis, défini le rôle du tribunal 
depuis le moment où il est saisi par le dépôt 
de la requête jusqu’au moment où il est des­
saisi par le rejet ou par l ’admission de celle- 
ci;

Attendu que l’article 2 dispose : « Le tri­
bunal entend le requérant et examine la re­
quête en chambre du conseil. Il la rejette si 
des éléments produits, il ne résulte pas que 
la mesure sollicitée peut soit assurer progres-
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sincères mais trop zélés, qu’elle préfère 
cent fois les succès qu’elle remporte au­
jourd’hui, librement, à ciel ouvert, par 
la seule force de son dynamisme propre 
et de son rayonnement moral, aux pro­
grès qu’on veut lui faire réaliser demain 
à coup de décrets arbitraires, de régle­
mentations vexatoires et de contrainte 
inutiles...

Paul STRIJYE.

sivement l’assainissement et l’exercice normal 
du commerce du requérant, soit rendre meil­
leures les conditions de la réalisation de l’ac­
tif. S’il ne rejette pas la requête, le tribunal 
délègue l'un de ses juges pour lui faire rap­
port, dans le délai qu'il fixe sur la situation 
du commerce du requérant. Le juge délégué 
peut, pour procéder à la vérification de l’état 
des affaires du requérant, se faire assister d’un 
expert qui prête entre ses mains le serment 
de bien et fidèlement rem plir sa mission »;

Attendu que cet article n’autorise pas ex­
pressément le tribunal, avaut de re je ter la re­
quête ou de déléguer un de ses juges pour 
lui faire rapport, à vérifier par une expertise 
l’existence de la condition de bonne foi exi­
gée par l’article prem ier;

Attendu que, par l’institution de la gestion 
contrôlée, le législateur a voulu, ainsi que le 
(lit le rapport au Roi, parer aux inconvénients 
de la législation sur le concordat préventif de 
la faillite et de la faillite en ce que ces procé­
dures ont, en temps de crise de très graves in­
convénients; qu’elles font échec à toute ten­
tative de réorganisation d’entreprises qui se 
trouvent en difficulté alors cependant qu’elles 
sont dans une situation telle que leur assainis­
sement est possible ou permet la réalisation 
de leur actif dans de meilleures conditions;

A ttendu que ces inconvénients, sous la lé­
gislation en vigueur, consistaient principale- 
lement en ce que le droit individuel des 
créanciers d’exécuter leur débiteur, ne pouvait 
être suspendu d’une manière prolongée que 
par le jugem ent déclaratif de la faillite ou par 
la désignation d’un juge chargé de faire rap­
port sur la requête en obtention de concor­
dat, suivi de l'homologation des propositions 
du requérant, acceptée à une forte m ajorité 
par l'assemblée des créanciers;

A ttendu que, pour que le but du législateur 
put être atteint, et pour que les entreprises 
visées par lui pussent être sauvées, il était 
indispensable qu’il leur fut possible d 'obtenir 
rapidem ent la suspension du droit d’exécution 
individuelle des créanciers;

Attendu qu’il serait contraire à l’intention 
du législateur d’adm ettre qu’il ait permis 
qu’un long temps s’écoulât entre le dépôt de 
la requête et le moment où par la désignation 
d’un juge chargé de lui faire rapport, cette 
suspension qui présente un caractère de 
grande urgence pût intervenir; qu’il était né­
cessaire que, dans cette première phase, 
comme dans celle qui suit, il fut procédé d’une 
manière rapide et expéditive; qu’en disposant 
que le tribunal, quand il délègue l’un de ses 
juges, fixe le délai dans lequel le rapport sera 
fait, le législateur a montré combien en la 
matière, il était nécessaire d’éviter toute len­
teur ;

Attendu que dans l’article 2, le législateur 
détermine en termes exprès et précis le mode 
suivant lequel le tribunal doit le cas échéant 
instruire la demande;

Qu’il est invraisemblable dans ces circons­
tances qu’il n’ait pas expressément indiqué 
toutes les mesures d'instruction que le tribu­
nal était autorisé à prendre; que cet article 
dispose que le tribunal entend le requérant et 
examine la requête en chambre du conseil;

Attendu qu'il faut admettre dès lors que le 
législateur a, dans l’article 2, défini lim itati­
vement les pouvoirs du tribunal quant à l’ins­
truction de la demande; qu’il n ’a, au début de 
la procédure, permis de l’instruire que par un 
examen en chambre du conseil et qu’il n’a 
pas autorisé le tribunal à ordonner des me­
sures d’instruction telles que des expertises, 
dont la durée n’étant pas nécessairement fixée, 
sont susceptibles de se prolonger;

Attendu qu’aucune disposition en dehors 
des articles 2 et 4, 9 et 10, ne donnent pou­
voir juridictionnel au tribunal; que la préci- 
sision avec laquelle le législateur a, dans ces 
dispositions, indiqué les décisions que le tri­
bunal pouvait prendre, montre que ces dispo­
sitions, et elles seules, ont organisé ce pou­
voir juridictionnel; que le soin que le légis­
lateur a pris de préciser en ces articles les dé­
cisions que le tribunal peut rendre serait tout 
à fait vain et inexplicable s’il avait abandonné 
à l’appréciation de celui-ci la faculté d’en 
prendre d’autres; que cette manière de voir 
s’impose d’autant plus que, dans l’article 11, 
il a limité à l’appel tontes les voies de recours
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dont sont susceptibles le» jugements rendus 
p a r application des articles 2, 4, 9 et 10, et 
qu’il ne se concevrait pas qu’après avoir ainsi, 
par une dérogation dont notre organisation 
judiciaire présente peu d’exemples, manifesté 
sa volonté d'abréger en la matière la procé­
dure, il ail, en perm ettant au tribunal de pro­
noncer des décisions non prévues aux dits ar­
ticles, ouvert la porte à toutes les lenteurs sus­
ceptibles de résulter des voies de recours du 
droit commun;

Attendu qu’il suit de ces considérations que 
pour faire droit sur la requête en obtention de 
la gestion contrôlée, le tribunal n’a pas le 
pouvoir, avant de déléguer un juge chargé de 
lui faire rapport sur la situation du requérant, 
d’ordonner une expertise aux fins de vérifier 
si celle-ci est de bonne foi; que, certes, cette 
lim itation des pouvoirs du tribunal sur un 
point qui a toujours à juste titre été considéré 
comme capital en la matière par les ju rid ic­
tions consulaires est anormal, mais qu’il con­
vient de ne point perdre de vue que l'insti­
tution de la gestion contrôlée qui, d’après 
l'arrêté royal n’est que tem poraire et motivée 
par les circonstances exceptionnelles du mo­
ment (art. 19), a moins pour but l’avantage 
du commerçant qui en sollicite l’application 
que le bien général intéressé actuellement à 
ce que la faillite d’un trop grand nombre d’en­
treprises susceptibles de redressement ne dégé­
nère en désastre social;

A ttendu que c’est à bon droit que l’appe­
lante prétend qu’en statuant comme il l’a fait, 
le tribunal est sorti du cercle de ses attribu­
tions lui dévolues par la lo i;

A ttendu qu’un jugement est toujours sus­
ceptible d’appel en tant qu’il est attaqué du 
chef d’excès de pouvoir (Cass., 11 mai 1923 : 
Pas.. 1923, I, p. 301).;

A ttendu que l’organisation de la procédure 
en obtention de la gestion contrôlée démontre 
la volonté du législateur d’a ttribuer en cette 
matière compétence spéciale aux tribunaux de 
commerce, que le dernier alinéa de l’article 11 
qui dispose que si la Cour réforme la décision 
du tribunal rendue par application de l 'a rti­
cle 2, alinéa 2, ou la décision refusant de pla­
cer la gestion du patrim oine du dem andeur 
sous le contrôle d’un ou de plusieurs commis­
saires, elle ordonne que la procédure sera 
poursuivie devant le tribunal de commerce, 
le dém ontre; il n ’y a donc pas lieu pour la 
Cour d’envisager la faculté inscrite à l ’a r­
ticle 473 du Code de procédure <̂ 2tVle;

Par ces motifs :

L a C o u r ,

Ouï en son avis conforme, donné en au­
dience publique, M. l’avocat général Leperre, 
reçoit l ’appel, le déclare fondé, infirm e  en 
conséquence le jugement entrepris, renvoie la 
cause devant le T ribunal de commerce de 
Bruxelles, autrem ent composé, pour que la 
procédure y soit poursuivie selon les prescrits 
de l ’arrêté royal du 13 octobre 1934;

Dépens à charge de l’appelante.

DEFENSE SOCIALE
CONSEQUENCES CIVILES

Brux. (4e ch.), 15 décembre 1934.
Prés. : M. B il a u t . Cons. : MM. C a p p e l l e n  et 

D e r m in e . A v . gén. : M. W o u t e r s .

(Min. publ. c. Stévens, Jean-Baptiste.)

D R O IT  CIVIL. —  INTERDICTION. —  
A d m in is tra teu r p roviso ire . —  DEFENSE 
SOCIALE. —  In te rn em en t. —  A pplica­
bilité.

Si les incapacités sont de stricte interpré­
tation, il ne s’ensuit nullem ent qu’un interné 
par application de la loi sur la défense sociale 
ne puisse être pourvu d'un administrateur pro­
visoire, aucun texte de loi n’interdisant pa­
reille mesure.

Attendu qu’à tort le prem ier juge a refusé 
de faire droit à la requête du ministère public 
tendant à faire désigner un adm inistrateur 
provisoire au sieur Stévens, Jean-Baptiste;

Attendu que le dit Stévens Jean-Baptiste 
est atteint de déchéance m entale accentuée et 
interné par application de la loi sur la dé­
fense sociale, qu’il est donc pratiquem ent in­
capable d’adm inistrer ses biens;

Attendu qu’il est bien vrai que la loi dont 
s’agit ne contient aucune disposition m odifiant 
la capacité jurid ique de l’anormal dont l’in­
ternem ent a été ordonné, mais que ce silence 
de la loi n’empêche pas en l’espèce l ’incapa­
cité d’exister en fait;

A ttendu qu’il ne s’agit pas d’enlever arb i­
trairem ent à Stévens Jean-Baptiste sa capacité 
jurid ique, mais de suppléer à son incapacité 
de fait;

Que si les incapacités sont de stricte in ter­
prétation, il ne s'en suit nullem ent qu’un in-
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terné par application de la loi sur la défense 
sociale ne puisse être pourvu d’un adm inistra­
teur provisoire, aucun texte de loi n’interdi­
sant pareille mesure; qu’en réalité, le système 
adopté par le prem ier juge aboutit à cette si­
tuation paradoxale de m ettre obstacle à l’ad­
m inistration des biens d’un interné sous pré­
texte que celui-ci aurait conservé sa capacité 
ju rid ique; c’est-à-dire d’invoquer une cause 
qui devrait assurer celte adm inistration pour 
rendre celle-ci impossible en fa it; que ce se­
rait là porter atteinte grave à des intérêts que 
toutes les dispositions légales concernant la 
capacité (les personnes tendent précisément à 
sauvegarder; que, dès lors, que la capacité 
jurid ique de Stévens Jean-Baptiste est laissée 
intacte, il im porte de veiller à ce qu'il ne 
souffre pas de son incapacité de fa it;

Vu la délibération du conseil de famille de 
Stevens Jean-Baptiste, réuni à Saint-Josse-ten- 
Noode, le 30 avril 1934, sous la présidence de 
M. le Juge de Paix, délibération produite en 
extrait dûment enregistré;

Vu les articles 29, 31 et 33, des lois des 
18 ju in  1850 . 21 décembre 1873;

L a C o u r ,

Reçoit l’appel et y faisant droit, met à 
néant le jugem ent a quo, émendant, dit qu’il 
y a lieu de pourvoir d’un adm inistrateur pro­
visoire le dit Stevens, Jean-Baptiste, domici­
lié à Etterbeek, chaussée Saint-Pierre, n° 21, 
actuellement interné à T ournai;

Désigne en cette qualité le sieur Beeckman, 
Benoit-Alphonse, domicilié à Woluwe Saint- 
P ierre, rue des Palm iers, 19.

Dépens à charge de Stevens, Jean-Baptiste.

MORATOIRE HYPOTHECAIRE
Civ. Liège (3e ch.), 11 janvier 1935.

Siég. : M. L e f è b v r e .
Plaid. : MM** L o h e s t  et T a r t .

(Epoux C. c. S. A . Banque H yp. et Im m . AnvJ,

D R O IT  CIVIL. —  M ORATOIRE HYPO­
THECAIRE. —  I. Délais de  grâce. —
C onditions d ’octro i. —  II. D em ande re*
conventionnelle . —  EXECUTION PRO-
VISOIRE. —  A ppréciation  du  juge.

I. Lorsque les débiteurs ont déjà bénéficié 
de larges termes et délais leur accordés amia- 
blement, que la valeur de l’imm euble, suivant 
expertise, ne parait guère excéder les charges, 
qu’il y  a lieu de craindre que Vaccumulation 
des intérêts soit préjudiciable aux droits des 
créanciers et que les débiteurs ne disposent 
d ’aucune ressource certaine, il appert que les 
conditions exigées par la loi du  27 ju illet
1934 ne sont pas réunies en Fespèce.

II. La contestation portant, non sur la force 
probante de l'acte authentique, mais sur sa 
force exécutoire, lim itée par la loi nouvelle, 
il n’y  a pas lieu d ’ordonner l ’exécution provi­
soire, mesure soumise au droit commun.

Dans le droit :

Attendu que, suivant ouverture de crédit 
hypothécaire consentie le 6 février 1931, les 
époux C... doivent à la Banque Hypothécaire 
une somme de 200,000 francs;

Que, depuis le 5 février 1933, les intérêts 
convenus sont impayés et que le capital est 
devenu exigible le 3 août 1933, date à laquelle 
la Banque a dénoncé le crédit conclu pour un 
term e illim ité;

Que commandement préalable à saisie 
îéelle ou voie parée fut signifié le 2 octobre;

Que le 18 août 1933, les débiteurs, invo­
quant l’article 1244 du Code civil, assignèrent 
la créancière et que cette instance fut term i­
née par un jugem ent du T ribunal de ce siège 
en date du 12 ju ille t 1934, consacrant un 
accord intervenu entre parties retardant l’exé­
cution jusqu’au 1er août 1934;

Que les époux C... n’ont pas pu satisfaire à 
cet engagement;

Attendu que, par exploit du 18 août 1934, 
les débiteurs, se fondant sur la loi du 27 ju il­
let 1934, dem andent qu’il soit sursis aux pour­
suites jusqu’au 1er août 1935;

A ttendu qu’il convient d ’observer que les 
débiteurs ont déjà bénéficié de larges termes 
et délais leur accordés am iablem ent;

Qu’il n’est pas dém ontré que le nouveau sur­
sis am éliorerait la situation au point de leur 
perm ettre de faire face à leurs obligations 
sans recourir à la vente de l’immeuble;

Que cet immeuble est grevé d’une autre 
inscription en second rang pour 23,000 franc» 
en capital exigible, dette pour laquelle le 
m oratoire est également invoqué;

Que la valeur de l’immeuble, suivant exper­
tise, ne paraît guère excéder les charges et 
qu’il y a lieu de craindre que l’accumulation 
des intérêts soit préjudiciable aux droits des 
créanciers;

Attendu que le dem andeur fait état d’une 
créance de 467,897 francs qu’il possède contre
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une société actuellement en faillite et dont il 
était le directeur, mais que, suivant déclara­
tion du curateur, le dividende ne sera pas de 
11 p. c. environ et payable à une date indé­
terminée;

Que le demandeur ne dispose d'aucune au- 
•ire ressource certaine, car il ne peut être tenu 
compte d’un emploi possible, au salaire non 
encore fixé, dans une société en form ation;

Qu'il appert de ces divers éléments que les 
conditions exigées par lu loi du 27 juillet 1934 
ne sont pas réunies en l’espèce;

Attendu qu’il convient de faire droit aux 
conclusions reconventionnelles de la défende­
resse ;

Que cependant, il n’y a pas lieu d’ordon­
ner l’exécution provisoire — mesure soumise 
au droit commun, ainsi que cela résulte du 
rapport de la Commission du Sénat relatif à 
l’article 4 de la loi (Cf. M o r ea u , Commentaire 
de la loi de 1934, pp. 194 el 195, Doc. pari.. 
Sénat, n os 166-210, art. 4) ;

Qu’en effet, la contestation portant, non 
sur la force probante de l ’acte authentique, 
mais sur sa force exécutoire, limitée par la 
loi nouvelle, il semble que le paragraphe pre­
mier de l'article 135 du Code de procédure 
civile ne soit pas applicable en matière de 
moratoire hypothécaire;

Qu’il paraît plausible d’adm ettre que le 
juge a le pouvoir, conformément au para­
graphe 2 du dit article d’apprécier, suivant les 
circonstances de la cause s’il convient ou non 
de recourir à ce moyen susceptible de com­
prom ettre gravement les droits nouveaux re­
connus au débiteur hypothécaire;

Qu’en l ’espèce, il paraît inopportun de le 
faire, car aucun péril immédiat ne menace le 
créancier;

Par ces motifs :
L e  T r ib u n a l ,

Ouï en son avis conforme M. Hanson, subs­
titu t du Procureur du Roi, dit les demandeurs 
non fondés en leur action, les en déboute et 
les condamne aux dépens;

Dit en conséquence que le commandement 
du 2 octobre 1933 et la procédure qui l’a 
poursuivi sortiront leurs pleins et entiers 
effets dans les limites légales:

Dit n’y avoir lieu à exécution provisoire;
Ordonne la distraction des dépens au pro­

fit de M" le Maire, avoué, qui affirme en avoir 
fait l’avance.

MORATOIRE HYPOTHECAIRE
Civ. Liège (3e ch.), 11 janvier 1935.

Siég. : M. Lefèbvre.
Plaid. : MM® Haversin c. Montjoie, du 

Barreau de Namur.

(Epoux C... c. liansotte et Sauveur.)

D R O IT  CIVIL. —  M ORATOIRE HYPO- 
THECAIRE. —  I. Délaie «le grâce. —  
C onditions d ’octroi. —  II. D em ande re- 
conventionnclie. —  EXECUTION PR O ­
VISOIRE. —  A ppréciation  du  juge. —  
III. V oie parée. —  C réancier second 
inscrit. —  P ro cu ra tio n  spéciale de vente. 
Nullité.

I. La circonstance qu'un prêt hypothécaire 
est remboursable à première demande n'ex­
clut pas nécessairement Vapplication de la 
loi du 27 ju ille t 1934, mais doit engager à se 
montrer particulièrement circonspect.

Si les ressources escomptées par le débiteur 
sont soit douteuses et à date incertaine, soit 
insuffisantes pour leur perm ettre de faire face 
aux obligations contractées sans recourir à la 
vente de l'im m euble , les conditions exigées 
par la loi du  27 ju ille t 1934 ne sont pas 
réunies.

II. Il n 'y  a pas lieu d ’ordonner l'exécution 
provisoire si la force exécutoire du titre hy­
pothécaire est contestée et si aucun péril 
im médiat ne menace les créanciers.

III. La clause par laquelle le créancier se­
cond inscrit fa it donner par son débiteur, dans 
l'acte de prêt même, procuration irrévocable 
à un tiers qui doit vendre l’im m euble soit pu­
bliquem ent, soit de gré à gré, en cas d ’inexé­
cution des obligations hypothécaires, est évi­
dem m ent nulle.

Dans le droit :

Attendu que, p ar exploit du 7 ju in  1934, les 
époux C..., invoquant l’article 1244 du Code 
civil, faisaient opposition à un commande­
ment préalable à saisie réelle ou éventuelle­
m ent vente par voie parée d’un immeuble hy­
pothéqué, leur signifié par le créancier Han- 
sotte, le 16 niai 1934:

Que le 22 octobre 1934, les mêmes deman­
deurs ont assigné le dit H ansotte et, en outre, 
un sieur Sauveur : ;

1° En octroi des termes et délais autorisés 
par la loi hypothécaire du 27 ju ille t 1934, 
avec lim ite de deux années;

2° En nullité d’une clause de l’acte de prêt 
hypothécaire donnant m andat à un sieur Sau­
veur en vue de vendre l’im m euble grevé en 
cas d’inexécution des obligations de l ’emprun-
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teur, et en paiem ent de 10.000 francs à titre 
de dommages-intérêts;

Attendu que ces actions sonl connexes et 
qu’il y a lieu de les jo indre;

Attendu que la première assignation est de­
venue sans intérêt pour un double motif :

a) Les demandeurs lim itaient au 15 décem­
bre 1934 le délai sollicité;

b) La mise en vigueur de Ja loi sur le mo­
ratoire hypothécaire (v. Commentaires de M o ­
r e a u ,  p. 178. et de K e e r s m a e c k e r ,  p. 16, 
u° 12) ;

Quant à la seconde assignation :
A. Demande d'un sursis de deux années :
Attendu qu’il convient d’abord d’observer

que le prêt hypothécaire de 23,000 francs, 
consenti le 12 janvier 1933, par acte de Maître 
Marsigny, notaire à Ohey, était remboursable 
à première demande, ce qui im pliquait chez 
le créancier la volonté de pouvoir disposer de 
ses fonds « ad nutum  » et chez le débiteur 
l’obligation de prévoir les moyens de faire 
face à pareille demande;

Que certes cette circonstance n’exclut pas 
nécessairement l ’application de la loi du
27 juillet 1934, mais doit engager le tribunal 
à se m ontrer particulièrem ent circonspect;

Qu’en outre, les documents versés aux dé­
bats démontrent que le créancier ayant ré­
clamé remboursement du capital dans le cou­
rant de l'année 1933, les débiteurs ont obtenu 
am iablem cnt certains délais, mais n ’ont pas 
tenu leurs engagements;

Qu'ils n’ont même pu s’acquitter des inté­
rêts à la prem ière échéance, soit le 12 janvier 
1934;

Qu’enfin, dans leur prem ière assignation, ils 
lim itaient l’atermoiement au 15 décembre
1934, date à laquelle ils ne se sont pas exé­
cutés;

Attendu d’ailleurs que l'im meuble est grevé 
d’une inscription de 200,000 francs en prem ier 
rang, dette pour laquelle, le tribunal de ce 
siège a, par jugement de ce jour, refusé les 
atermoiements également sollicités par les 
mêmes débiteurs contre la Banque H ypothé­
caire Im m obilière d’Anvers;

Que cette décision est fondée sur ce que 
leur situation ne paraît pas susceptible d’amé­
lioration dans un délai pouvant être déter­
miné, car les ressources par eux escomptées, 
sont soit douteuses et à date incertaine, soit 
insuffisantes pour leur perm ettre de faire 
face aux. obligations contractées sans recourir 
à la vente de l'im m euble;

Attèiiu.i que cet ensemble de circonstances 
prouve que les demandeurs ne réunissent pas 
les conditions exigées par la loi de 1934:

Qu'il n’y a pas iieu cependant d’ordonner 
l’exécution provisoire sollicitée par les défen­
deurs en vertu de l’article 135 du Code de 
procédure civile, car la force exécutoire du 
titre hypothécaire est contestée et aucun péril 
im médiat ne menace les créanciers;

B. Demande de nullité d 'un mandat de 
vente de l'im m euble :

Attendu que l'article 90 de la loi du 15 août 
1854 réserve au créancier prem ier inscrit le 
bénéfice de la clause dite de voie parée;

Que Hansotte, pour éviter celte interdic­
tion, imagina de faire donner par son débi­
teur, dans l’acte de prêt même, procuration 
irrévocable à un sieur Sauveur qui devait 
vendre l ’immeuble soit publiquem ent, soit de 
gré à gré en cas d’inexécution des obligations 
hypothécaires;

Attendu que pareille clause est évidemment 
nulle, car elle a pour unique objet de per­
m ettre au créancier second inscrit de substi­
tuer à la procédure de voie parée un moyen 
détourné de vendre le bien du débiteur sans 
recourir aux formalités et garanties exigées 
par la loi de 1854, tant dans l’intérêt du dé­
biteur que dans l ’intérêt des tiers (cf. B e i.t -  
j e . n s ,  art. 90. n os 2 et 6) ;

Attendu toutefois qu’il ne peut être ques­
tion d’accorder aux dem andeurs les domma­
ges-intérêts qu’ils sollicitent comme sanction 
de la nullité d’une clause qu’ils ont souscrite 
et qui, à défaut de vente de l'im m euble ne 
leur a causé aucun préjudice;

Par ces m otifs :
L e T r ib u n a l ,

Rejetant toutes conclusions autres, plus 
amples ou contraires, ouï en son avis con­
forme M. Hanson, substitut du Procureur du 
Roi, joint les causes inscrites sous les n 0,i 10046 
et 10216 du rôle;

Ce fait, dit l ’action des dem andeurs fondée 
en ce qu’elle tend à faire prononcer la nul­
lité de la clause de l’acte de prêt intervenu 
devant M aître Marsigny, notaire à Ohey, en 
date du 12 janvier 1933, suivant laquelle les 
époux C... ont donné procuration au défen­
deur Sauveur de réaliser l'im m euble sis à 
Liège, au cas où ils n ’exécuteraient pas les 
conditions prévues au dit acte de p rê t;

Dit pour droit que ce mandat et toutes me­
sures qui auraient été prises en vue de son 
exécution sont nulles et de nul effet;

Déboute les demandeurs du surplus de leur 
action et notam m ent de leur demande de 
termes et délais fondés sur la loi du 27 juillet 

1934;
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Dit, en conséquence, que le commandement 

du 16 mai 1934, signifié à la requête du sieur 
Hansotte aux époux Compère par l’huissier 
Séculier recevra ses entiers effets à l’exclusion 
toutefois de la vente de l ’immeuble par voie 
parée dans les limites déterminées par la loi;

Condamne les demandeurs à l’intégralité 
des dépens nécessités par l’instance introduite 
par exploit du 7 ju in  1934 et aux trois quarts 
des dépens de rinstance introduite par exploit 
du 22 octobre 1934, un quart étant mis à 
charge des défendeurs Hansotte et Sauveur 
qui succombent sur la demande en nullité;

Dit n’y avoir lieu à exécution provisoire.

O B S E R V A T IO N S . —  u y „ lien d'ajouter à
celte jurisprudence un intéressant arrêt de la Cour 
d ’appel de Liège du 18 décembre 1934. Vu l'abon­
dance des matières, nous ne pourrons le reproduire 
que dans notre prochain numéro.

DEFENSE SOCIALE
CONSEQUENCES CIVILES 

Civ. Brux. (15e ch.), 2 janvier 1935.
Prés. : M. V a n  D ï c k .  Juges : MM. D e s p r e t  

et Ernst d e  B u n s w y c k .  Min. publ. : M. V a n  
H a l .  Plaid. : iVlM" v a n  Z u y l e n  c. D e B o c k .

(Fiorine c. Van Beveren.)
D R O IT  CIVIL. —  DIVORCE. —  Capacité 

des parties. —  D éficient m ental. —  LOI 
DE DEFENSE SOCIALE. —  A pplication.
—  Suspension  de la p rocédure .

S ’il est hors de doute que dans la procédure 
en divorce, l'aliénation mentale est élisive des 
garanties voulues par le législateur lorsqu’il 
prescrit la capacité permanente, pour les par­
ties, d'apprécier le caractère des griefs invo­
qués et l ’opportunité d 'une réconciliation, il 
échet de déduire, par parité de motifs, qu'il 
en est de même d autres affections mentales 
qui, sans annihiler la sanité d'esprit, l ’altèrent 
au point de rendre le malade incapable (la 
contrôle de ses actions; tel est le cas des dé­
ficients mentaux qui font C objet des disposi­
tions de la loi du 9 avril 1930, dite de défense 
sociale.

Attendu qu'à la date du 19 janvier 1933, la 
défenderesse sur incident, demanderesse ori­
ginaire, a déposé une requête en divorce ba­
sée sur des faits de violence graves reprochés 
à son époux;

Attendu que celui-ci ne com parut pas lors 
de la tentative de conciliation; que, par juge­
ment, en date du 16 mars 1933, il fut admis 
au bénéfice du pro deo, et que, M® Lenaerts 
se constitua pour lu i; que, par jugement, en 
date du 4 octobre 1933, la quinzième chambre 
de ce tribunal admit la demanderesse en di­
vorce Van Beveren, à la preuve des faits pat­
elle articulés en sa requête et réserva au 
défendeur la preuve contraire, en ce compris 
celle de 7 faits par lui cités;

Attendu que l’enquête directe fut tenue le
4 janvier 1934; que, par ordonnance du juge 
commissaire, la cause fut renvoyée à l’au­
dience publique du 10 janvier 1934 de cette 
chambre pour voir statuer sur une demande 
de prorogation d’enquête formée par le dé­
fendeur originaire;

Attendu que le 1er mars 1934, l’avoué Le­
naerts, occupant pour le défendeur Fiorine, 
comparut devant le juge commissaire pour 
solliciter le renvoi de l’enquête à une date 
indéterm inée;

Attendu qu'à l’appui de cette demande, le 
demandeur sur incident faisait valoir qu’une 
ordonnance rendue le 9 janvier 1934, par la 
Chambre du Conseil de ce tribunal, sur les ré­
quisitions du Ministère public, l’avait interné 
pour une période de dix ans, conformément 
aux dispositions de la loi du 9 avril 1934, loi 
dite de défense sociale à l’égard des anormaux 
et des délinquants d’habitude;

Attendu qu’il est exact que le demandeur 
sur incident placé sous mandat d’arrêt du chef 
d’une tentative d’homicide volontaire com­
mise le 1er octobre 1933, sur la personne de 
son épouse fit l’objet d’une mise en observa­
tion dans une annexe psychiatrique et d’un 
réquisitoire de M. le Juge d’instruction de 
Bruxelles le soumettant à un examen mental, 
examen auquel procéda M. le docteur Ver- 
vaeck; que, dans un rapport clôturé le 14 no­
vembre 1933, ce praticien conclut « à un état 
de dégénérescence mentale » chez le deman­
deur sur incident lequel « s’est trouvé au 
moment des faits dans un état de déséquilibre 
m ental justifiant son irresponsabilité pé­
nale »;

Attendu qu’à la date du 9 janvier 1934, in­
tervint l'ordonnance prérappelée de la Cham­
bre du Conseil internant Fiorine pour une 
durée de dix ans; qu’à l’heure actuelle, cet 
internement est en cours; que la défenderesse 
sur incident n’a élevé aucune protestation ni 
contre la mise en observation ni contre l’in­
ternem ent de son époux; que celui-ci se pré­
vaut de cette dernière mesure pour demander 
qu’il soit sursis à la procédure en divorce; 

A ttendu que la défenderesse 6ur incident
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Van Beveren s’élève contre cette prétention en 
contestant que les dispositions légales sur le 
régime des aliénés soient applicables aux 
anormaux autres que les déments visés par la 
loi du 9 avril 1930;

A ttendu que tant en dem andant qu’en dé­
fendant la matière de l’exercice de l’aclion en 
divorce est dominée par le principe du ca­
ractère personnel de cette action; que, seule 
la stricte observation de ce principe permet 
d’assurer les droits de la défense et le respect 
de la volonté du législateur en tant que celui- 
ci prescrit la capacité perm anente, pour les 
parties, d ’apprécier le caractère des griefs in­
voqués et l’opportunité d’une réconciliation;

Attendu que s’il est hors de doute que l ’alié­
nation m entale est élisive de ces garanties 
(Civ. Gand, 12 févr. 1933 : Pas., 1933, III, 
p. 96, et les autorités citées), il échet d'en 
déduire par parité de motifs, qu’il en est de 
même d’autres affections mentales qui, sans 
annihiler la sanité d’esprit l’altèrent au point 
de rendre le m alade incapable du contrôle de 
ses actions;

Attendu que cette assimilation entre l’aliéné 
dont le régime est déterminé par les disposi­
tions de la loi du 18 ju in  1850, modifiée par 
celle du 28 décembre 1873 et les déficients 
m entaux qui font l ’objet des dispositions de 
la loi du 9 avril 1930, se trouve affirmée dans 
un arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles, ren­
du le 15 décembre 1934 (inédit) et qui a doté 
d’un adm inistrateur provisoire une personne 
internée en vertu de la loi précitée du 9 avril
1930 sur la défense sociale;

Par ces m otifs :
L e T r ib u n a l ,

Ouï en son avis conforme M. Van Hal, juge 
suppléant, faisant fonctions de Procureur du 
Roi, statuant contradictoirem ent el rejetant 
toutes conclusions plus ample ou contraires, 
déclare l ’exercice de l’action en divorce in­
tentée par la défenderesse sur incident sus­
pendu depuis le 9 janvier 1934, date de l’in­
ternem ent du dem andeur sur incident, jus­
qu’au jou r où cet internem ent prendra fin;

Condamne la défenderesse sur incident aux 
frais de l ’incident, réserve le surplus des dé­
pens.

MORATOIRE HYPOTHECAIRE

Civ. Charleroi (Ire  ch.), 21 déc. 1934.
Prés. : M . A dam .

Plaid. : M M "' L. M a y en c e  et G h y s e n .

(J. Hagon c. S. A. Caritas et Cr. M ut. Hypoth.)

D R O IT  CIVIL. —  M ORATOIRE HY PO ­
THECAIRE. —  Délais de grâce. —  C on­
ditions d ’octroi.

Lorsqu'il n'est pas contesté que l’infortune 
des demandeurs en délai de grâce, et qui sont 
de bonne foi, est due à la crise économique 
actuelle, que, d ’autre part, Famélioration de 
leur situation n'apparaît pas impossible, que 
l ’un d’eux s'est créé une situation nouvelle, 
qu’il y  a tout lieu de penser que cette activité, 
qui n'en est qu'à ses débuts, verra croître son 
importance et ses bénéfices, que les deman­
deurs font manifestement preuve de beaucoup 
de courage et d’énergie dans le but de faire 
face à leurs engagements, il échet de suspen­
dre l'exigibilité du remboursement du capital 
de la dette, des intérêts et des accessoires.

Pendant le délai, il ne pourra être exigé 
que le taux légal d’intérêt, lequel sera paya­
ble à l'expiration de ce délai.

Attendu que l’opposition au commande­
ment à péril de saisie immobilière et de vente 
sur voie parée, signifié par les sociétés défen­
deresses suivant exploit de l'huissier Dandois, 
de Jumet, en date du 5 avril 1934, enregistré, 
est basée :

1° sur ce que les formalités requises pour 
la validité du dit commandement n’ont pas 
été accomplies;

2° sur ce que les demandeurs sont dans les 
conditions nécessaires pour obtenir les délais 
de grâce par application soit de l’article 1244 
du Code civil, soit de la loi du 27 juillet 1934;

Attendu qu'il échet d’écarter dès l'abord le 
premier moyen invoqué, les demandeurs ne 
précisant aucunement leur grief et le com­
mandement querellé étant au surplus parfai­
tement régulier en la forme;

Attendu en ce qui concerne les délais solli­
cités, que la recevabilité d’une telle demande 
n’est plus discutable depuis la loi du 27 juillet
1934, qui permet au débiteur malheureux et 
de bonne foi dont l’obligation est garantie par 
une hypothèque, et résulte d’un acte anté­
rieur au 1er juillet 1934, comme c’est le cas 
en l’espèce, de solliciter du tribunal des ater­
moiements pour le paiement du principal, 
des intérêts et accessoires de la créance;

Attendu que les défenderesses reconnaissent 
que les demandeurs sont de bonne foi;

Attendu qu’il n’est pas contesté qne l ’infor­
tune des demandeurs est due à la crise écono­
mique actuelle qui les a obligés à cesser l'ex­
ploitation de leur miroiterie;

Attendu qu’il importe de vérifier si l ’amé-
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lioration tic la situation de» demandeur* n 'ap ­
paraît pa» impossible;

Attendu qu’il est constant que le deman­
deur sub primo  délaissant «ton activité indus­
trielle antérieure, qui ne pouvait plus être 
déficitaire, s’est créé, depuis juin 1934, une 
situation nouvelle, par l’exploitation d'un re- 
lai d’émissions radiophoniques « Emission 
Argel » de Jum et avec le poste de Binche 
Radio;

Attendu qu’il résidte de» éléments de la 
cause que, compte non tenu du mois de mise 
eu train, le rendement publicitaire net de ce 
poste s’est élevé à la somme de 3,200 francs 
environ par mois; qu’il y a totil lieu de pen­
ser que cette activité, qui n'en est qu’à ses 
débuts, verra croître son importance et scs 
bénéfices;

A ttendu que la défaillance des demandeurs 
a coïncidé aussi avec le moment où leurs 
lourdes charges de famille (9 enfants) étaient 
à leur maximum; qu'il en est autrem ent ac­
tuellem ent; qu'en effet, leurs trois filles 
ainées sont appointées depuis mai et septem­
bre 1934; que l’aîné de leurs fils est sur le 
point de prendre à son tour un emploi et que 
sou puîné pourra faire de même l'année pro­
chaine;

Attendu que les demandeurs font manifes­
tem ent preuve de beaucoup de courage et 
d’énergie dans le but de faire face à leurs 
engagements;

Attendu qu'il suit de ce qui précède que 
l’amélioration de la situation des demandeurs 
n’est nullement impossible; qu’elle apparaît 
même probable;

Attendu que la situation financière des so­
ciétés défenderesses ne peut être compromise 
par les atermoiements sollicités;

Attendu que, nonobstant la moins-value 
immobilière, l ’hypothèque en prem ier rang 
consentie au profit des défenderesses consti­
tue toujours une garantie largement suffisante 
de leur créance;

Attendu en conséquence qu 'il échet de taire 
droit à la demande;

Attendu qu’à raison de la nature de la de­
mande et des circonstances spéciales de la 
cause, il échet de faire supporter les frais par 
les parties demanderesses;

Par ces motifs :

L e  T r ib u n a l ,
Statuant contradictoirem ent, écartant comme 

non fondés tous moyens et conclusions autres 
plus amples ou contraires, dit l’action rcceva- 
hle et fondée; en conséquence, dit que l’exi­
gibilité du remboursement du capital de la 
dette, des intérêts et des accessoires sera sus­
pendue pendant trois ans à dater du 27 avril
1934, date de la demande et que pendant ce 
délai, il ue pourra être exigé des demandeurs 
que le taux légal d’intérêt, lequel sera paya­
ble à l’expiration de la troisième année;

Condamne les demandeurs aux frais et 
dépens.

DÉC1SI0NSIGNALÉE
Brux. (7e ch.), 7 janvier 1935.

Prés. : M . le Comte (I’O u l t r e m o n t .  Cons. : 
M M . B o u c q u e y  et de R id d e r .  A v. gén. : 
M . C o l l a r d .  Plaid. : MM™ F r a n ç o i s  c. 
M a r z o r a t i .

(Compt. Colonial Cong. c. Adm . Contr. Anv.)

D R O IT  FISCAL E T  COLONIAL. —  Socié­
tés congolaises. —  L égislation fiscale 
m étropo lita ine . —  A pplicabilité ( 1 ) .

Les sociétés de droit congolais étaient, sou­
mises au droit de patente. Lorque, par la loi 
du 1er septembre 1913, le législateur remplaça 
le droit de patente proportionnel par une 
taxe sur les revenus et profits réels, et notam­
ment sur les bénéfices réalisés par les sociétés 
par actions, il marqua clairement son inten­
tion d’appliquer le régime nouveau aux so­
ciétés de droit colonial (2). Le texte mêm e de 
Farticle 1er, n° 2, n’est pas susceptible d'une 
autre interprétation.

Ce régime n’a été m odifié que par la loi du
21 août 1921, qui instaure un régime légal 
autonome /tour les sociétés de droit colonial 
au point de vue tant civil que fiscal et les 
régit par la législation en vigueur dans la 
Colonie, même si elles ont en Belgique leur 
principal établissement et que leur conseil 
d'administration et leur assemblée générale 
s’y  réunissent.

Jusqu’à la date d’applicabilité des disposi­
tions de. la loi précitée, soit le l rT janvier 1921, 
les dites sociétés ayant notamment leur prin­
cipal établissement administratif en Belgique, 
sont demeurées soumises quant à l'im pôt sur 
les bénéfices de guerre et sur les bénéfices 
exceptionnels de 1919 à la législation fiscale 
belge.

(1) Bien que rendu ù l'occa9ion des impositions 
exceptionnelles de guerre, l’arrêt — el surtout l’avis 
dn Ministère Publie — touchent à des question d’inté­
rêt général dans le cadre de la législation fiscale 
métropolitaine et coloniale.

(2) Voir Rapport de la Section Centrale à la Cham­
bre. Séance dn l ‘‘r nofir 1913. Pnsinomie, 1913. p. S85.
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CHRONIQUE NOTARIALE
Actes in co m p le ts .

Nous avons exposé (Journal des Tribunaux, 
1034, <■(>!. 747) les difficultés soulevées par 
l 'arlicle 4 de l’arrê té  royal n" 35 du 13 novem­
bre 1934.

Nous avions émis le vœu que ce lexle soit 
abrogé ou tout au moins précisé.

L’A dm inistration des Finances n’a pas cru 
devoir réviser le texte même; elle s’est bornée 
à l’in te rp ré te r par voie «le circulaire.

Voici le texte de cette circulaire en date du
10 janvier 11)35 :

« J ’ai été saisi de la question de savoir 
quelle est l’interprétation que com portent les 
articles 4 et 5, 1er alinéa, de l’arrêté  royal 
n” 35, du 13 novembre 1934, qui sont ainsi 
conçus :

» Article 4. — 11 est ajouté à la prem ière 
phrase de l’article 35 de la loi du 11 octobre 
1910, après les mots « qui a été conclue entre 
parties », les mots « ou que l'écrit est incom­
plet en ce sens qu’il ne révèle pas tout ce qui 
a été convenu entre parties ».

» Article 5. Il est ajouté à la fin du p re­
m ier alinéa de l’article 33 de la loi du 11 octo­
bre 1010, après les mots « des droits de suc­
cession les mots « et des droits d 'enregis­
trem ent ».

» Ce dern ier article tend, à n ’en pas douter, 
au même but que l’article 33 de la loi du
11 octobre 1019; c’est d ire qu’il est susceptible 
d’être mis en œuvre, notam m ent, soit pour 
s ’assurer si une fraude n’a pas été commise 
uu préjudice de l’Etat, soit pour rechercher 
si un droit de mutation ne s’est pas trouvé 
ouvert et acquis au T résor ou si pareil droit, 
qui a été acquitté, l’a été suivant les éléments 
que la loi fiscale prend en considération pour 
fixer la base imposable.

» A titre  d’exemple, voici une société ano­
nyme qui a acheté un immeuble, suivant acte 
notarié. Si l’A dm inistration a des raisons de 
croire que l’acte n’indique pas le p rix  qui a 
été réellem eal stipulé entre les parties, elle 
aura incontestablem ent le droit d ’exiger de 
la société la com m unication de tous documents 
de nature à établir la dissim ulation.

> Autre hypothèse. Un briquetier s’engage 
à fournir, à raison de x francs par mille, les 
briques nécessaires pour la construction d’un 
bâtim ent (m arché-vente); ou bien dans un 
m arché-louage il est stipulé que l’entrepreneur 
sera payé à raison de tant par mètre cube de 
m açonnerie. Dans ces deux cas, il faut recourir 
à la déclaration estim ative des parties, avant 
l’enregistrem ent de l’acte, pour fixer la quan­
tité qui servira de base au calcul du prix, et 
le droit d 'enregistrem ent est liquidé en con­
séquence. Toutefois, s’il est prouvé plus tard  
que les quantités déclarées ont été dépassées, 
un supplém ent de d ro it est exigible.

» Il va sans difficulté que 1adm inistration 
pourra dans le but d ’établir que les quantités 
déclarées ont été dépassées, faire usage, le cas 
échéant, du droit que lui confère l’article 5 
précité.

» Par contre, l’adm inistration ne serait pas 
autorisée à m ettre en œ uvre le susdit article 5 
à l’effet de s’assurer, p ar exemple, si une per­
sonne, redevable envers l ’Etat à un titre  quel­
conque, ne possède pas des valeurs déposées 
dans une Banque, qui pourraien t être saisies 
pour garan tir le paiement de la créance du 
Trésor.

» En ce qui concerne l'article 4. Ce que les 
prom oteurs de cette disposition ont voulu, 
c ’est em pêcher toute sim ulation, tout dégui­
sement des écrits rédigés pour faire preuve 
de faits juridiques. Du moment qu’un écrit est 
dressé pour constater un fait de cette nature 
et qu’il est présenté à l’enregistrem ent, il doit 
re la ter la convention, toute la convention qui 
est réellement intervenue entre les parties; en 
d ’autres term es, dès qu’un acte est présenté à 
la form alité de l’enregistrem ent, la convention 
dont il fait titre, telle qu’elle a été conclue, est 
directem ent imposable en elle-même et selon 
sa nature, peu im porte que le Trésor eut été 
autorisé ou non à réclam er le droit p ropor­
tionnel sur la convention si elle n’avait pas 
été constatée par écrit.

» Mais il ne faut rien exagérer. Si un con­
trat renferm e des stipulations qui, selon l'in­
tention et dans la volonté commune des parties, 
dépendent de la disposition principale, mais 
qui, n ’étant réunies a celle-ci p ar aucun lien 
juridique, n’en dérivent pas nécessairement, 
il est évident que l’écrit dressé pour faire 
preuve du contrat p rincipal ne doit pas obli­
gatoirem ent relater les dispositions ju rid ique­
ment indépendantes de celui-ci.

» Cela posé, il n ’est pas douteux que l’a r­
ticle 4 susvisé. doit recevoir son application 
dans les cas suivants :

» 1° Une société en nom collectif est consti­
tuée entre deux personnes. I/ac te  de consti­
tution, qui est présenté à la formalité, porte 
que chacun des deux associés fait apport de
200.000 francs. U ltérieurem ent, l’adm inistra­
tion acquiert la preuve qu’au moment où le 
contrat de société est intervenu chacun des 
associés a fait apport, non pas de 200.000 
francs, mais de 500.000 francs.

» L’action de l’adm inistration au paiement 
des droits d ’enregistrem ent éludés et de l’a­
mende pour simulation est indiscutable.

» 2° Prim us a vendu un immeuble à Secun- 
dtis, suivant acte sous seing privé qui n’a pas 
été enregistré. U ltérieurem ent, Secundus re­
vend le même immeuble à Tertius, aux termes 
d’un acte sous seing privé qui n ’est pas non 
plus présenté à l’enregistrem ent. Puis, un acte 
est passé devant notaire, portant vente de l’im­
meuble en question p ar Prim us à Tertius, 
comme si celui-ci l’avait acquis, non pas de 
Secundus mais directem ent de Prim us.

» La combinaison imaginée pour éluder le 
droit proportionnel sur une des deux m uta­
tions, tombe sans contredit sous le coup de 
l’article 4.

» 3° Prim us a vendu à Secundus une maison 
avec tous les meubles qui la garnissaient, et 
ce moyennant le prix  unique de 700.000 francs 
suivant un acte sous seing-privé qui n’a pas été 
soumis à la form alité de l ’enregistrem ent. 
Quelques jours plus tard , est passé devant no­
taire un acte portant vente par Primus à Se- 
cundus de la maison dont il s agit, pour le prix  
déclaré de 500.000 francs. 11 n’est pas fait
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mention dans l'acte du m obilier qui a été 
vendu.

» Cel acte ne révélant qu’une partie de la 
convention intervenue,1 renferme incontesta­
blement une simulation.

» 4" Un acte notarié porte renonciation pure 
el simple à l'usufruit que possède une personne 
sur un immeuble déterminé. Par un acte sous 
seing-privé du même jour, qui fait preuve de 
la susdite renonciation el qui est destiné à 
rester secret, le nu-propriétaire, devenu plein 
propriétaire, s’oblige à  payer annuellement à  
l’usufruitier renonçant, en retour de sa renon­
ciation, la moitié des revenus du dit immeuble.

» Ici encore, il y a simulation caractérisée.
» 5° Une personne a délaissé, en mourant, 

deux enfants et une fortune s'élevant à  2 mil­
lions de francs, savoir : 1 million en immeu­
bles et 1 million eu titres au porteur. P ar un 
acte notarié, les enfants déclarent vouloir pro­
céder au partage des immeubles. Il est attri­
bué à l’un d'eux différents biens, d’une valeur 
totale de 000.000 francs et à  l’autre des biens 
estimés à 400.000 francs. Il n’est stipulé aucune 
soulte.

» A l’occasion du décès d’un des coparta- 
geants, on découvre au cours d’un inventaire, 
un acte sous seing-privé qui fait preuve du 
partage tel qu’il a été réellement convenu entre 
les parties, à savoir ; attribution à l’un d’eux 
de 000.000 francs d’immeubles et de 400.000 
francs de litres au porteur cl à l'autre de
400.000 francs d’immeubles et de 000.000 francs 
de titres au porteur.

» Il est évident que l’administration est en 
droit de réclamer le droit d’enregistrement sur 
les valeurs mobilières qui ont fait l’objet avec 
les immeubles d’un partage unique et, en outre, 
l’amende édictée par l’article 35 de la loi du 
11 octobre 1910 pour simulation.

» Par contre, l’administration ne serait pas 
autorisée à agir en simulation dans les cas sui­
vants :

» 1) Primus et Secundus partagent, suivant 
acte notarié, les biens provenant de la succes­
sion de leurs parents, et qui consistent unique­
ment en immeubles, d’une valeur d'un million 
de francs. Il est attribué à Primus des biens 
estimés 000.000 francs et à Secundus le sur­
plus, soit une valeur de 400.000 francs. Ulté­
rieurement, l’administration découvre un acte 
sous seing-privé d’où il résulte que d’après les 
stipulations du partage intervenu l’inégalité 
des lots a été compensée par l’abandon qu’a 
fait Primus à Secundus de titres au porteur 
lui appartenant personnellement, et ce pour 
une valeur de 100.000 francs.

» 11 est certain que l’administration ne peut 
pas réclamer, en se basant sur l’article 35 
nouveau de la loi du 11 octobre 1919, le paie­
ment du droit de mutation sur la cession des 
titres au porteur, car cette cession, bien que 
rattachée par la convention des parties au par­
tage des immeubles, n’est pas moins une dis­
position indépendante de celui-ci.

» 2) Aux ternies d’un écrit sous seing- 
privé, une personne vend à  une autre un im­
meuble moyennant le prix de 100.000 francs, 
stipulé payable le jour de la passation de l’acte 
authentique. Il est expressément convenu dans 
l’acte sous seing-privé que l’acquéreur consen­
tira au vendeur un prêt de 25.000 francs, ce 
qui est réalisé sur le champ. L’acte notarié 
passé quelques jours plus tard fait unique­
ment état de la vente de l'immeuble.

» L’administration ne peut évidemment pré­
tendre que le prêt consenti par l’acquéreur au 
vendeur aurait dû être relaté dans l’acte no­
tarié; elle ne peut agir en simulation.

» 3) Une banque a fait à  un particulier 
diverses avances de fonds à  concurrence de
500.000 francs, ainsi qu'il résulte des écritures 
bancaires.

» La Banque exigeant des garanties de son 
débiteur, celui-ci affecte en hypothèque, sui­
vant acte notarié, divers immeubles, à  con­
currence d’une somme de 300.000 francs. De 
surplus de la créance, il n’est pas question dans 
l’acte.

» L’administration serait incontestablement 
mal venue à soutenir que l ’acte de dation 
d'hypothèque est simulé, en ce sens qu’il ne 
fait pas mention de l’entièreté de la dette du 
débiteur. Cet acte, en effet, n’a rien de dissi­
mulé : il relate entièrement la convention inter­
venue, c’cst-à-dire une affectation hypothécaire 
à concurrence d’une somme de 300.000 francs.

» 4) Voici un créancier qui, après avoir reçu 
paiement de sa créance ou après en avoir fait 
la remise gratuite à son débiteur, déclare, par 
acte notarié, donner mainlevée pure et simple 
de l’inscription hypothécaire qui garantissait 
sa créance.

» La solution admise sous le numéro 3 est 
applicable ici; il est certain qu’on ne pourrait 
pretendre que l’acte de mainlevée est simulé, 
parce qu’il ne relate pas le remboursement de 
la remise de la dette. »

L’arrêté  royal du 13 novembre 1934 est c ri­
tiquable, mais il a au moins le m érite d ’être 
clair. La circulaire in terprétative n'a même pas 
ce mérite.

La question à résoudre est beaucoup plus 
simple :

Des parties font une convention, certains 
éléments de cette convention sont obligatoire­
ment soumis à l’enregistrem ent; d ’autres ne le 
sont pas. Les parties peuvent-elles scinder cette 
convention : peuvent-elles présenter à l’enre­
gistrem ent un acte ne contenant que la conven­
tion obligatoirem ent enregistrable ? Peuvent- 
elles ten ir secret l ’acte contenant la convention 
non enregistrable ?

Voilà tout le problème.
L’arrêté royal répond : non. L’acte présenté 

à l’enregistrem ent est incom plet car il ne révèle 
pas tout ce qui a été convenu entre les parties.

L’adm inistration, à rencon tre  du texte légal, 
distingue.

L’arrêté  royal avait créé l’incertitude; l'ad ­
m inistration y ajoute la confusion.

Aperçoit-on au moins le critère  des d istinc­
tions établies p a r  l ’adm inistration ? Malheureu­
sement non. Aucun p rincipe  ne se dégage.

« S i irn contrat renferm e des stipulations qui, 
selon Vintention el dans la volonté com m une  
des parties dépendent de la disposition princi­
pale, mais qui, n ’étant réunies à celle-ci par 
aucun lien JURIDIQUE n'en dérivent pas né­
cessairement, il est évident que l’écrit dressé 
pour faire preuve du contrat principal ne doit 
pas obligatoirement relater les dispositions juri­
diques indépendantes de celui-ci. »
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Comprenne qui pourra ! Les exemples ne 

parviennent même pas à illustrer ce texte.
Cependant, la circulaire el les exemples choi­

sis m ontrent que l'adm inistration a commis une 
confusion.

Ce que l’adm inistration veut, c'est empêcher 
toule simulation, tout déguisement des écrits 
rédigés pour fa ire  preuve de faits juridiques.

Or, qu’est-ce que la sim ulation ?
La sim ulation consiste à déguiser un contrat 

frappé d ’un droit proportionnel sous l’appa­
rence d 'un contrat tarifé à un droit moins 
élevé : un acte portant cession de créance à 
litre  onéreux déguise une donation; un apport 
m obilier en société déguise une vente. Celte 
fraude était déjà atteinte p ar l'article 35 an­
cien de la loi du 11 octobre 1919.

En s’abstenant de parler des meubles dans 
l’acte authentique de vente de l’immeuble, 
l’acquéreur commet-il une simulation de con­
trat ? Déguise-t-il un acte sous l’apparence 
d ’un autre ?

Pas du tout. Il se borne à ne pas parler des 
meubles, comme il en a le droit.

De même pour les copartageants. Ils parta­
gent les immeubles; ils ne parlent pas des titres. 
C’est leur droit. Ils ne sim ulent pas.

En ce qui concerne l’apport à une société 
en nom collectif, il suffirait d ’étendre à l’ap­
port en société l ’article 34 de la loi du 11 oc­
tobre 1910 relatif aux dissim ulations de prix.

Quant à la vente en triangle (exemple n" 2), 
le fisc peut depuis toujours établir la mutation 
clandestine par toutes voies de droit.

En un mot, la circulaire interprétative nous 
convainc davantage de l’inutilité de l’article 4 
de l’arrêté royal du 13 novembre 1934.

Les d istinctions établies p ar l’adm inistration 
ne reposent sur rien ; le critère  de ces distinc­
tions est incom préhensible; les principes sont 
absents.

Plus encore que depuis l’arrêté royal, le 
contribuable affolé se demande ce qui est p er­
mis et ce qui ne l’est pas.

« Sous prétexte de pare r à un déséquilibre 
relatif, on risque de généraliser l’anarchie. Le 
droit au lieu ue se muer en règle se muera en 
incohérence. La sécurité et la stabilité des 
contrats déjà si fortement atteintes, s’ébranle­
ront davantage au grand dam de notre collec­
tivité dont là force de résistance ne peut plus 
être, sans péril, soumise à pareille épreuve. » 
(Henri De Page, De l'interprétation des lois.)

A. BAUCQ.

OCCASION. —  PANDECTES BELGES 
Collection com plète, en tièrem ent reliée 
cu ir : 4 .500  fr . —  E crire  R. E. b u r. du 
journal.
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LA S E M A I N E

T rains d ’arrêtés.

Les arrêtés nous arrivent aujourd'hui par 
séries, qu'on appelle « trains » on ne sait 
pourquoi; on évoque immédiatement la ca­
tastrophe de Lagny, les avatars de la Jonction 
ou ces rafales de magnifiques bombes qui, 
pendant la guerre, volaient, elles aussi, par 
trains.

Peut-être a-t-on voulu souligner tout ce que 
ces arrêtés-express avaient de hâtif. Comme ce 
souci serait le nôtre; car ils respirent, ces 
ukases aussi approximativement pensés que 
rédigés, la fébrilité de gouvernements aux 
abois, que leur insuffisance même a condam­
nés à user du lourd appareil des pleins pou­
voirs pour n'improviser que des solutions de 
détails, des expériences dont nous sommes 
tous les cobayes.

Faute de techniciens, la Technique législa­
tive va droit à sa perte; plus gravement, en 
des mains expertes sans doute, mais à d'autres 
techniques, — qu'elles soient bancaires ou 
électorales, — elle s’avilit tous les jours : l'es­
prit des lois devient l’esprit de combinaisons.

Le vieux Code est aujourd’hui enflé de 
« lois d ’exception »; attentifs, nous assistons 
au déroulement de sa destinée qui est à 
l ’image de la surproduction industrielle, 
spectre des économistes. Les trains (Farrêtés 
nous préparent peut-être ce qu André Gide 
attendait du dadaïsme : une renaissance par 
la destruction. A. J.

ECHOS DU PALAIS
Le R. P. Sertillanges au  Jeune  B arreau .

Le 28 janvier, le Père Sertillanges occupait la 
tribune, nous allions écrire la chaire, de la Conférence 
du Jeune Barreau de Bruxelles.

Car l'éminent dominicain fut, ce soir-là, un brillant 
apologiste, servi dans ses déductions par une rigueur 
logicienne, s’attachant à démontrer le rôle civilisateur 
de l’Eglise dans son acceptation la plu» élevée.

Abordant de haut le problème de « L’humanisme 
et du catholicisme », le Père Sertillanges identifia, 
dans leur essence, ces deux notions.

Usant d’un langage formé à la meilleure discipline, 
l’orateur — car le Père Sertillanges possède aussi ce 
don — délaissa volontairement le ton de la conférence 
et ne craignit pas de définir, sur le plan théologique, 
l’Eglise catholique, répondant aux objections et à 
d’imaginaires contradicteurs avec vivacité.

Ses auditeurs, nombreux dans la salle d* la Cour 
d’assises, suivirent attentivement le développement de 
cette pensée solidement assurée cl en saluèrent la 
péroraison d’une ovation prolongée.

Il est juste de confondre dans cet hommage la 
Conférence du Jeune Barreau dont le président trouve, 
dans le succès amplement mérité de ses initiatives, le 
fruit du dévouement et du choix intelligent qui dic­
tent son activité. ** *

A la F édération  des com m is-greffiers 
et em ployés de justice de paix de Belgique.

Plusieurs places de greffier de justice de paix sont 
actuellement disponibles.

Les commis-greffiers de justice de paix, directement 
rétribués par le Trésor public, appréhendent de voir 
ces places attribuées à des étrangers au personnel de 
carrière, entre autres aux commis « sur papier », 
c’est-à-dire des employés auxiliaires, non rétribués 
directement par le Trésor et travaillant occasionnel­
lement dans les greffes de paix.

Ils forment le vœu de voir réserver les places dont 
question au personnel effectif de la juridiction can­
tonale.

Pour justifier leur demande, ils font valoir que la 
qualité de greffier de paix ne s’improvise pas. II faut, 
pour acquérir les connaissances étendues et variées 
qu’exigent les fonctions de greffier de paix, une prati­
que assidue de plusieurs années dans les justices 
de paix.

** *
In s titu t des H au tes E tudes de  B elgique.
M. Charles De V iss cher, professeur à l’Université 

«le Louvnin. fera le jeudi 14 février, à 8 h. 30 du soir, 
une conférence sur < La Justice internationale et le6 
limites de son action. ** *

C onférence du  Jeu n e  B arreau  
de C harlero i.

Nous avons omis d’indiquer, dans notre dernière 
communication, que M« Louis Lagagc a été élu vice- 
président. Me Duvieusart est membre du comité.

A
D ébats ju d ic ia ires

Sera plaidée celte semaine devant la Cour d ’appel 
de, Bruxelles :

Lundi, l ro chambre : Minerva. Demande de rapport 
de faillite. — Demande de surséance (Gestion con­
trôlée).

Plaidants : MM** Sténuit, Botson; Van A utel; 
Bolle; Hody (L iège); Roost (A nvers); Baugniet.

NOTES DE PROCÉDURE
Les clauses d ’attrib u tio n  de com pétence 

sous le régim e du nouvel arrêté-loi.

Le nouvel arrêté-loi relatif à la compétence 
suscitera sans aucun doute certaines difficul­
tés résultant de l'adaptation du régime ancien 
au régime nouveau.

Dès à présent, on peut se demander com­
ment devront être rédigées à l’avenir les 
clauses courantes d 'attribution de compétence 
et quel est le sort qui sera réservé aux clauses 
de ce genre qui, ayant été stipulées avant la 
publication de l'arrêté-loi, ne prévoyaient pas 
la désignation d’une justice de paix spéciale­
ment compétente pour connaître des litiges à 
naître d’un contrat.

La difficulté vient, en effet, de ce qu’il 
n'existe pas un tribunal de justice de paix 
unique pour un arrondissement judiciaire ou 
pour une agglomération, de telle sorte que la 
désignation conventionnelle des tribunaux 
d’un arrondissement laisse encore indéterm i­
née la question de savoir quel canton de jus­
tice de paix sera compétent.

Comment devra-t-on in terpréter, par exem­
ple, la clause « les tribunaux de Bruxelles se­
ront seuls compétents » et devant quel canton 
de justice de paix faudra-t-il assigner ? En 
principe, les parties sont libres de fixer con- 
tractuellement comme il leur plaît, la compé­
tence ratione loci du tribunal auquel elles dé­
sirent soumettre leurs litiges. Rien ne les em­
pêche de choisir des tribunaux d’arrondisse­
ments judiciaires différents ou plusieurs jus­
tices de paix. Est-ce à dire que la partie qui 
se sera réservé le droit de soumettre ses li­
tiges aux tribunaux de Bruxelles pourra, à son 
choix, assigner devant le juge de paix de 
n 'im porte quel canton de Bruxelles ou des 
faubourgs ? Nous ne le croyons pas.

Car, enfin, si la désignation des « tribunaux 
de Bruxelles » comprend les justices de paix, 
et si on admet que cette désignation peut 
atteindre plusieurs cantons de justice de paix, 
comment délim iter les cantons dont les juges 
seraient compétents ? Réduire aux cantons de 
Bruxelles-Ville la portée de la clause serait 
d’interprétation étroite. L’étendre à l'agglomé­
ration bruxelloise serait la livrer à l'arbitraire, 
car qui dira où finit adm inistrativem ent l’ag­
glomération bruxelloise. Cette notion d’agglo­
mération a sans doute été reprise dans cer­
taines lois ou projets de loi, mais elle est jus­
qu'à présent restée étrangère aux lois sur la 
procédure et sur l’organisation judiciaire. La 
seule solution logique serait alors de décider 
que la désignation des tribunaux de Bruxelles 
s’étend aux justices de paix de l’arrondisse- 
inent tout entier. Or, il paraît bien certain que 
celui qui a adhéré tacitement ou expressément 
à une clause attributive de compétence n’a 
pas considéré que cet accord perm ettrait à son 
cocontractant de l ’assigner selon le bon plai­
sir de ce dernier devant la justice de paix de 
Hal ou de W olverthem; sauf, dans des cas 
exceptionnels, c’est le tribunal du domicile 
d 'une des parties contractantes auquel est 
attribué la compétence conventionnelle. Il 
faut en conclure que pour les justices de paix, 
c’est le juge du canton où est domicilié la 
partie qui a stipulé qui sera seul compétent.

Rien n’empêche, bien entendu, de complé­
ter la mention d’usage et de fixer convention­
nellement la compétence de tel ou tel canton 
de justice de paix expressément désigné.

Que décider dans le cas ou une clause attri­
butive de compétence, introduite dans un con­
trat actuellement en cours, ne com porterait 
que la désignation du tribunal de commerce ?

A notre avis, dans les matières commerciales 
qui font l’objet du nouvel arrêté-loi, l’assigna­
tion pourrait être valablement donnée devant 
la justice de paix du canton où est domicilié 
le stipulant. C’est la volonté des contractants 
qui doit être respectée et il est évident que 
cette volonté était d’a ttribuer une compétence 
conventionnelle au juge du domicile d'une 
des parties pour les litiges à naître du con­
trat. Adopter une autre solution serait aller à 
l’encontre de l’intention des parties.

Jacques d’H o o p .

CHRONIQUE DES AVOUES LE BANC DU LECTEUR
M oratoires hypothécaires. 

Les frais.

L’application de la loi sur le M oratoire Hypo­
thécaire du 27 juillet 1934, donne lieu à plus 
d ’une controverse sérieuse, et entre autres à 
celle concernant les frais de l’instance pour­
suivie à la requête du débiteur « m alheureux 
et de bonne foi ».

Ces difficultés trouvent leur origine dans 
l’absence de disposition dans le texte légal, 
réglant la question. Le législateur a, en effet, 
omis de déclarer qui devrait supporter ces 
frais.

Certains tribunaux mettent ces frais à charge 
du défendeur en m oratoire, c’est-à-dire à 
charge du créancier. D’autres prévoient la com­
pensation des dépens, enfin il en est qui met­
tent ceux-ci uniquement à charge du débiteur. 
A notre avis, il u’est qu’une solution qui soit 
équitable ; c’est de les m ettre en principe tota­
lement à charge du débiteur : toute autre 
solution est foncièrement injuste.

En effet, aucune faute ne peut être mise à 
charge du malheureux créancier qui, nanti 
d ’un titre  exécutoire, était en droit de com­
mencer les poursuites, motivées par la carence 
de son débiteur. Il n ’a fait qu’exercer un dro it; 
dès lors, il ne peut être condam né aux frais 
d ’une instance qu’il doit sub ir bon gré mal gré 
p ar le fait du législateur.

La même solution était envisagée d’ailleurs 
lorsque le débiteur demandait termes et délais, 
en vertu de l’article 1244 du Code civil.

Il n’est que juste que les frais soient sup­
portés par celui qui bénéficie de la mesure 
législative, et non par celui dont les droits 
ont été sérieusement am oindris p ar la loi. On 
ne peut concevoir que le créancier devrait non 
seulement accepter termes et délais pour les 
paiements d’intérêts ou pour le rem boursem ent 
du principal, mais qu’il se verrait forcé lui- 
même au paiement de frais, uniquement expo­
sés dans 1 intérêt de son débiteur.

Cet argument nous semble décisif, et pour­
tant beaucoup de tribunaux n’envisagent pas 
la question à ce point de vue. Ils aggravent la 
situation malheureuse de bien des créanciers, 
atteints par la loi, en m ettant à leur charge 
les dépens du jugement prononçant le m ora­
toire.

Un jugement du Tribunal de Malines (du
26 nov. 1934) a décidé dans le sens que nous 
préconisons, notamment que le défendeur — 
créancier qui réclam ait paiem ent — n’a fait 
qu’exercer ses droits : aucune faute ne peut 
lui être imputée. L’action tendante à l ’obten­
tion de termes et délais ne constitue qu’un 
incident, connexe aux poursuites en vue de 
l ’expropriation forcée.

Equitablement et en tenant compte des avan­
tages que le débiteur se voit accorder, celui-ci, 
quand il obtient termes et délais, doit être 
condamné aux dépens. Il est vrai que dans 
l’espèce jugée, le Tribunal, tout en adm ettant 
en général cette manière de voir, déclare en 
partie  non fondées les prétentions du débiteur, 
et se base in fine  sur cet argument pour mettre 
les frais à sa charge.

Mais il nous semble qu’en tout état de cause, 
même si le débiteur obtient tels quels les dé­
lais sollicités, il doit être condam né aux dé­
pens à raison de l’intérêt exclusif qu’il a à se 
les voir allouer et également à raison de l’ab­
sence de toute faute de la part du créancier 
qui n ’a fait qu’exercer un droit.

Il est hors de conteste que le créancier n’est 
pas a priori déchu du droit de poursuivre le 
débiteur défaillant : seulement, ses poursuites 
seront arrêtées par la demande de moratoire 
de son débiteur.

L’exercice du droit de réaliser le gage est 
entravé par la loi : le débiteur qui en béné­
ficie doit équitablement supporter les frais 
qu’occasionne l’exercice d’une faculté consa­
crée par la loi.

Seule l’obstination injustifiée de faire droit 
à la demande d’un débiteur malheureux et de 
bonne foi, pourrait légitimer sa condamnation 
à partie ou totalité des frais.

Cette question aurait m érité un paragraphe 
supplém entaire dans le texte légal.

A. RODENBACH, 
Avoué licencié, Gand.
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DETECTIVE C. D E R IQ U E
59, avenue de ICoekelberg. —  Tél. 26.08.88

M em bre diplôm é de l’Association de 
Détectives constituée en France sous l’égide 

de la loi du 21 m ars 1884.

D ictionnaire ju rid ique  flam and-français, p a r Jules
BRASS1NE. —  I vol., 248 pages. —  B ruylant, 
Bruxelles 193 5.
C et excellent ouvrage n ’est po in t conçu sous 

la form e sèche du lexique : deux mots de langues 
différentes juxtaposés. Les m ots y sont au con tra ire  
groupés et expliqués, cette  explication é tan t elle- 
même tradu ite ; le te rm e co rrespondan t français 
est ensuite indiqué. Nous lisons, p a r exem ple : 
A rgw aan  —  in —  nadeelige m eening alleen op 
aanw ijzingen gegrond, —  opinion désavantageuse 
qui n ’est fondée que su r des indices : soupçon.

Le texte légal qui fait usage du m ot ou de 
l’expression est indiqué. T oute  garan tie  est donc 
donnée de l’exactitude officielle des term es em ­
ployés. Pour le cas fréquen t où le m ot utilisé en 
H ollande n ’est po in t adm is par les ju ristes fla­
m ands, parce que d ’origine é trangère , l’au teu r 
indique le mot ou l’expression qui lui est substitué 
p a r ces derniers. R eparatie, dit-on en H ollande, 
herstelling veulent que l’on dise les F lam ands; 
P rocedeeren p o u r les uns, geding voeren p o u r les 
autres.

C ’est donc un instrum ent de travail de to u t 
p rem ier o rd re  et d’une u tilité  incontestable. L 'au ­
teur, qui est un W allon, m érite les plus vifs éloges.

***
M anuel p ra tique  de la Société congolaise p a r 

actions à  responsabilité lim itée p a r C arlos LOU- 
VEAUX. —  I vol., 80 pages. —  Bruylant, 
Bruxelles 1935.
Cet ouvrage, sans avoir l’am pleur de certaines 

études publiées sur la m atière des sociétés colo­
niales, notam m ent dans la « Revue de doctrine et 
ju risprudence coloniale », par M” John van Damme, 
constitue, cependant, une excellente synthèse des 
règles d’application couran te  dans une m atière 
qui veut une place im portan te  dans l’activité 
coloniale. Le ju riste  comme l’homme d ’affaires 
trouveron t là tous renseignem ents relatifs à la 
création  et au fonctionnem ent de cette form e 
de société, de beaucoup la plus im portan te  dans 
l’orgaisation économ ique congolaise : form alités 
à accom plir lors de la création , mentions à faire 
figurer dans les statuts, en ce qui concerne le 
capital, les apports, l’adm inistration, les assem ­
blées générales, les bilans, etc., les règles relatives 
à l’adm inistration  de la société et les formalités 
exigées lorsque la société a un siège adm inistratif 
en Belgique.

La législation est reproduite  en fin de volume. 
C’est un bon petit m anuel p ratique, appelé à 

rendre service en cette m atière généralem ent peu 
connue.

♦**
T raité  du Roulage. Com m entaire p ra tique  et ju r i­

dique de l’a rrê té  royal du l*r février 1934, par 
Jean BECKERS et Jacques VAN ECEREN, avo­
cats. —  Edit. Maison L arcier 1935.
Les règles organiques du roulage ont fait l'objet, 

au cours de ces dernières années, de nom breuses 
modifications.

L’arrê té  royal du 26 aoû t 1925 fut am endé par 
ceux du 29 décem bre 1926, 5 juin 1928, 30 dé­
cem bre 1929 et I er ju in  1931, avant de voir ses 
dispositions entièrem ent rem aniées par l’a rrê té  
royal du I #r février 1934 qui fait l’objet de l’in ­
téressant t  C om m entaire » rédigé par M M " Beckers 
et V an Egeren.

Les différents problèm es de la circulation y ont 
été successivem ent envisagés; pour la division des 
m atières traitées, les au teu rs ont examiné les situa­
tions dans lesquelles l’usager se trouve journelle­
m ent, et chacune de ces situations a fait l’objet 
d ’un exposé judicieux; leurs explications précisent 
ainsi, heureusem ent, la portée des prescriptions 
nouvelles; l’étude plus approfondie des problèmes, 
dont l’ouvrage ne veut épuiser l’examen, est faci­
litée par la mention opportune de nom breuses 
décisions jurisprudentielles récentes.

L 'on peut, dès à présent, augurer une large 
diffusion de ce com m entaire attentif et conscien* 
cieux pour lequel M" A nspach-Puissant a  écrit 
une élogieuse préface.

ADRESSEZ-VOUS EXCLUSIVEMENT 

----------- A UN DETECTIVE BELGE !

E. GODDEFROY
Ex-officier judiciaire près le , P arquet, 

d’A nvers et Bruxelles.

A ncien expert en  Police technique 
p rè , le . T ribunaux de* F landre,.

Breveté du Service de l’Identité Judiciaire 
de la P réfecture de Police de Pari».

« Le paasé du Détective E. GODDEFROY, 
suffisamment connu du Barreau répond du 

présent >.
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Règles d’utilisation de copies numériques d‘oeuvres littéraires, réalisées par les 
Bibliothèques de l’ULB 

 
 
L’usage des copies numériques réalisées par les Bibliothèques de l’ULB, ci-après BIBL., d’œuvres 
littéraires qu’elles détiennent, ci-après dénommées « documents numérisés », implique un certain 
nombre de règles de bonne conduite, précisées dans le présent texte. Celui-ci est accessible sur  le site 
web des BIBL. et reproduit sur la dernière page de chaque document numérisé ; il s’articule selon les 
trois axes protection, utilisation et reproduction. 

 
Protection 

 
1. Droits d’auteur 
La première page de chaque document numérisé indique les droits d’auteur d’application sur l’œuvre 
littéraire. 
Les  œuvres  littéraires  numérisées  par  les  BIBL. appartiennent  majoritairement  au  domaine public. 
Pour les oeuvres soumises aux droits d’auteur, les BIBL. auront pris le soin de conclure un accord avec 
leurs ayant droits afin de permettre leurs numérisation et mise à disposition.  Les  conditions  
particulières d’utilisation, de reproduction et de communication de la copie numérique sont précisées sur 
la dernière page du document protégé. 
Dans tous les cas, la reproduction de documents frappés d’interdiction par la législation est exclue. 

 
2. Responsabilité 
Malgré les efforts consentis pour garantir les meilleures qualité et accessibilité des documents numérisés, 
certaines défectuosités peuvent y subsister – telles, mais non limitées à, des incomplétudes, des erreurs 
dans les fichiers, un défaut empêchant l’accès au document, etc. -. 
Les BIBL. déclinent toute responsabilité concernant les dommages, coûts et dépenses, y compris des 
honoraires légaux, entraînés par l’accès et/ou l’utilisation des documents numérisés. De plus, les BIBL. 
ne pourront être mises en cause dans l’exploitation subséquente des documents numérisés; et la 
dénomination  ‘Bibliothèques  de  l’ULB’,  ne  pourra  être  ni  utilisée,  ni  ternie,  au prétexte   d’utiliser  
des documents numérisés mis à disposition par elles. 
 
3. Localisation 
Chaque    document    numérisé    dispose    d'un    URL    (uniform    resource    locator)    stable    de  
la  forme <http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf> qui permet d'accéder au document; 
l’adresse physique ou logique des fichiers étant elle sujette à modifications sans préavis. Les BIBL. 
encouragent les utilisateurs à utiliser cet URL lorsqu’ils souhaitent faire référence à un document 
numérisé. 

 
Utilisation 

 
4. Gratuité 
Les BIBL. mettent gratuitement à la disposition du public les copies numériques d’œuvres littéraires 
appartenant au domaine public : aucune rémunération ne peut être réclamée par des tiers ni pour leur 
consultation, ni au prétexte du droit d’auteur. 
Pour les œuvres protégées par le droit d’auteur, l’usager se référera aux conditions particulières 
d’utilisation précisées sur la dernière page du document numérisé. 

 
5. Buts poursuivis 
Les documents numérisés  peuvent  être  utilisés  à  des  fins  de  recherche,  d’enseignement  ou  à 
usage privé. Quiconque souhaitant utiliser les documents numérisés à d’autres fins et/ou les distribuer 
contre rémunération est tenu d’en demander l’autorisation aux BIBL.,  en joignant à sa requête, l’auteur, 
le titre,  et l’éditeur du (ou des) document(s)  concerné(s). 
Demande à adresser à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 

http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf
http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf
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6. Citation 
Pour toutes les utilisations autorisées, l’usager s’engage à citer dans son travail, les documents utilisés, 
par la mention « Université  Libre de Bruxelles - Bibliothèques » accompagnée des précisions  
indispensables  à l’identification des documents (auteur, titre, date et lieu d’édition, cote). 

 
7. Exemplaire de publication 
Par ailleurs, quiconque publie  un  travail  –  dans  les  limites  des  utilisations  autorisées  -  basé sur 
une  partie  substantielle  d’un  ou  plusieurs  document(s)  numérisé(s), s’engage à  remettre  ou  à 
envoyer gratuitement aux BIBL. un exemplaire (ou, à défaut, un extrait) justificatif de cette publication. 
Exemplaire  à  adresser  à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP 180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 

 

8. Liens profonds 
Les liens profonds, donnant directement accès à un document numérisé particulier, sont autorisés si les 
conditions suivantes sont respectées : 
a) les sites pointant vers ces documents doivent clairement informer leurs utilisateurs qu’ils y ont  accès 

via le site web des BIBL.; 
b) l’utilisateur, cliquant un de ces  liens  profonds,  devra  voir  le  document  s’ouvrir  dans  une  

nouvelle fenêtre ; cette action pourra être accompagnée de l’avertissement ‘Vous accédez à un 
document du site web des Bibliothèques de l’ULB’. 

 
Reproduction 

 
9. Sous format électronique 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans ce règlement le téléchargement, la copie et le 
stockage des copies numériques sont permis. Toutefois les copies numériques ne peuvent être stockées 
dans une autre base de données dans le but d’y donner accès ; l’URL permanent (voir Article 3) doit 
toujours être utilisé pour donner accès à la copie numérique mise à disposition par les BIBL. 

 
10. Sur support papier 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans le présent texte les fac-similés exacts, les 
impressions et les photocopies, ainsi que le copié/collé (lorsque le document est au format texte) sont 
permis. 

 
11. Références 
Quel que soit le support de  reproduction,  la  suppression  des  références  aux  BIBL. dans  les 
documents numérisés est interdite. 
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